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ANNEXE 1 :  CONSULTATION DES SERVICES DE L’ETAT 

Le tableau suivant synthétise les avis rendus par les administrations, organismes et opérateurs consultés dans le cadre de l’étude d’impact. 

Administrations, services et associations consultés Date de réponse Synthèse de l'avis 

ARS Nouvelle-Aquitaine 

Consultation le 09/06/2021 
11/06/2021 L’ARS nous demande de consulter le portail d’information Cart’Eaux pour avoir les informations nécessaires. 

CNFAS 

Consultation le 14/06/2021 
28/06/2021 

En l'état actuel du dossier présenté et sans préjuger de l'évolution de nos activités futures, les fédérations du CNFAS n'ont pas connaissance, à ce jour, d'activités 

aéronautiques pouvant être impactées par ce projet. 

Conseil Départemental des Deux-Sèvres –  

Direction des routes 

Consultation le 09/06/2021 

Absence de réponse  

DDT des Deux-Sèvres 

Consultation le 09/06/2021 
Absence de réponse  

Deux-Sèvres tourisme 

Consultation le 09/06/2021 
Absence de réponse  

Direction de l’Aviation Civile Sud 

Consultation le 09/06/2021 
05/07/2021 

La DGAC rappelle les modalités de consultation. Si le projet se situe en dehors d’une zone de 3 km autour d’un aérodrome d’une hélistation, et si absence de radars à 

proximité, l’avis de la DGAC sera tacite. 

DRAC/SRA Nouvelle-Aquitaine 

Consultation le 09/06/2021 
Absence de réponse  

DREAL Nouvelle-Aquitaine 

Consultation le 09/06/2021 
Absence de réponse  

GEREDIS (DT) 

Consultation le 18/05/2021 
19/05/2021 Absence de réseaux au sein de la ZIP. Réseaux identifiés au sud-est de l’AEI 

GRT Gaz 

Consultation le 09/06/2021 
10/06/2021 Le projet est suffisamment éloigné de leurs ouvrages 

CC Thouarsais – Assainissement (DT) 

Consultation le 18/05/2021 
19/05/2021 Absence de réseaux 

Mairie de Val-en-Vignes (DT) 

Consultation le 18/05/2021 
21/05/2021 Absence de réseaux 

RTE 

Consultation le 09/06/2021 
16/06/2021 Pas de remarque particulière à formuler. 

Véolia (DT) 

Consultation le 18/05/2021 
19/05/2021 Absence de réseaux au sein de la ZIP. Réseaux identifiés au sud-est de l’AEI 

SDIS des Deux-Sèvres 

Consultation le 09/06/2021 

Reconsulté le 07/04/2022 sur la base du projet 

14/06/2021 Absence de servitude au droit du projet. Pas de recommandations concernant la gestion du risque incendie 

08/04/2022 Transmission des recommandations d’usage pour un parc photovoltaïque 

SGAMI Sud 29/06/2021 Absence de servitudes radio-électriques pour les réseaux-radio gérés par le Ministère de l’Intérieur. 
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Administrations, services et associations consultés Date de réponse Synthèse de l'avis 

Consultation le 09/06/2021 

UDAP/STAP des Deux-Sèvres 

Consultation le 09/06/2021 
14/06/2021 L’UDAP nous informe que les communes sont en mesure de nous fournir les informations demandées 

Armée, zone aérienne de Défense Sud 

Consultation le 09/06/2021 
Absence de réponse  

Tableau 119 : Les avis des organismes consultés
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ANNEXE 2 : EXPERTISE ÉCOLOGIQUE MENÉE PAR LE BUREAU D’ÉTUDE EMBERIZA 
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CHAPITRE I :  

1. CONTEXTE DU PROJET 

Un projet photovoltaïque est en cours de développement sur la commune de Val-en-Vignes, dans le 
département des Deux-Sèvres (79). A ce titre, la société EOLISE a consulté Emberiza pour la réalisation 

mpact environnemental. 

e ancienne 
installation ICPE élevage de visons, en bordure de boisements (taillis). 

avril 2021 (début de période de reproduction), 
 : début et fin de printemps, été, automne 

et hiver. 

Le présent rapport dresse un état des lieux des résultats et enjeux observés. 
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2. DEFINITION DES AIRES D ETUDE 

 : 

 (ZIP) 

par des contraintes foncières 
et/ou réglementaires. Au sein de cette ZIP, plusieurs variantes peuvent être envisagées.  

 (AEI) 

emble des cycles biologiques des espèces. Elle est volontairement plus importante que la ZIP, 

ainsi les échanges biologiques entre la zone de projet et les milieux naturels annexes, afin de disposer 
 

rapprochée (AER) 

un périmètre de recherche bibliographique cohérent au regard 
des échanges biologiques locaux préférentiels, en particulier pour les espèces à faible rayon de 
dispersion.  

 (AEE) 

maximal de recherche bibliographique. Elle prend en 
compte les échanges biologiques à plus grande échelle, pour les espèces les plus mobiles, en particulier 

correspondre à un tampon arbitraire de plusieurs kilomètres autour de la ZIP, ou être affinée suivant les 
7 km a été retenue, afin de 

prendre en compte les zonages du patrimoine naturel les plus proches, et être en cohérence avec les 
. 
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Figure 1  
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Figure 2 :  
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3. HABITATS SIMPLIFIES A L ECHELLE DE L  

e 
éloignée du projet (7 
du patrimoine naturel, ainsi que les continuités écologiques du territoire. 

 
dans ce Chapitre les habitats suivant une typologie 

simplifiée. Ceci permettra au lecteur de prendre connaissance des 
, 

comprendre le raisonnement de cette analyse préalable des enjeux écologiques : une espèce connue 

, 

cette espèce 

de transit ou migration. 

-intégralement occupée par une friche, suite au 
evage de visons. Autour, on retrouve quelques boisements de feuillus, 

dont une bonne partie est exploitée. Le nord et le sud de la ZIP sont colonisés par des ronciers. Le 
. En dehors 
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CHAPITRE II : Analyse préalable des enjeux écologiques 

 

4. PATRIMOINE NATUREL 

4.1 ZONAGES DE PROTECTION 

4.1.1. Sites Natura 2000 

4.1.1.a. Présentation du réseau Natura 2000 

assurer la 
survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation 

flore, est double : 

 La préservation de la diversité biologique et du patrimoine naturel : le maintien ou le rétablissement 

res géographiques 

naturels ; 
 La prise en compte des exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités 

des habitats et 
des espèces qui ont justifié la désignation des sites. 

Ce réseau est fondé sur la mise en application de deux directives européennes : 

 La directive Oiseaux 2009/147/CE du 30 novembre 2009 (initialement du 2 avril 1979) a pour objet la 
conse

habitats. Certaines espèces nécessitant une attent

espèces migratrices dont la venue est régulière, sont protégées dans des sites Natura 2000 dits 
« zones de protection spéciale (ZPS) » ; 

 La directive Habitats faune flore 92/43/CEE du 21 mai 1992 a pour objet la conservation des habitats 
naturels et de la faune et de la flore sauvages. Les annexes I et II de cette directive listent les types 

turels et les espèces animales et végétales dont la conservation nécessite la désignation 
de sites Natura 2000 dits « zones spéciales de conservation (ZSC) ». Certains habitats ou certaines 
espèces dits prioritaires sont identifiés comme en danger de disparition et répondent à des règles 
particulières. La directive établit un cadre pour les actions communautaires de conservation de ces 
espèces et habitats en cherchant à concilier les dimensions scientifiques qui fondent les délimitations 
des sites avec les exigences économiques, sociales et culturelles des territoires. 

 

Les espèces et habitats naturels qui nécessitent, sur la base de ces deux directives, la désignation de 
zones de protection spéciale ou de zones spéciales de conservation sont dites , 
car représentatives de la biodiversité européenne (source : DREAL Nouvelle-Aquitaine). 
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4.1.1.b. Situation en région Nouvelle-Aquitaine 

En Nouvelle-Aquitaine, 273 sites ont été désignés au titre de Natura 2000, 12 sites sont marins, 24 sites 
sont mixtes, soit terrestres et marins, le restant des sites étant exclusivement terrestre. Ils traduisent 
toute la richesse et la diversité des milieux naturels de c
abritent. Au total, la Nouvelle-
région française qui compte le plus grand nombre de sites Natura 2000. 

Le réseau Natura 2000 terrestre couvre 12,7 % du territoire régional. Il comporte : 

 57 « zones de protection spéciale » (ZPS) désignées au titre de la directive Oiseaux. Elles couvrent 6,1 
% du territoire régional ; 

 217 « zones spéciales de conservation » (ZSC) désignées au titre de la directive Habitat, Faune, Flore. 
Elles couvrent 7,7 % du territoire régional ; 

 

4.1.1.c.  

 : «  ». Le tableau suivant présente ce site Natura 2000, en précisant 

est susceptible de les accueillir à travers la présence  

 

est la ZPS « Champagne de Méron 
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Tableau 1  

Code site 
(Distance) 

Description générale Habitats naturels Espèces ciblées 

Présence 
de 

l'habitat 
sur l'AEI 

Potentialité 
d'échange 
avec la ZSC 
(dispersion) 

FR5400439 
(5,0 km) 

  

  

  

  

 
 
Eco-complexe de petites vallées encaissées 
dans les granites à biotite du socle 
paléozoïque (géologiquement parlant le 
site se trouve sur la bordure méridionale 
du Massif armoricain) associant des 
éléments géomorphologiques et des 
habitats très originaux dans le contexte  
régional : pelouses calcifuges oligotrophes, 
falaises rocheuses, rivières à courant 
rapide, lambeaux de landes à Ericacées, 
mares et étangs méso-oligotrophes, etc.Le 
site de la vallée de la Gartempe et ses 
affluents s'étend sur 55 communes et 3644 
ha. Ce site comprend principalement le lit 
mineur et les parcelles riveraines. 
  

3260 - Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 

Chiroptères : Grand Rhinolophe, Petit 
Rhinolophe, Barbastelle d'Europe, Murin à 
oreilles échancrées, Murin de Beichstein, 
Grand Murin 
 
Mammifères : Castor d'Eurasie, Loutre 
d'Europe 
 
Amphibiens : Triton crêté 
 
Poissons : Chabot, Bouvière 
 
Insectes : Laineuse du prunelier, Lucane cerf-
volant, Rosalie alpine, Grand Capricorne 

non - 

4030 - Landes sèches européennes non - 

6230 - Formations herbeuses à Nardus, 
riches en espèces, sur substrats siliceux 
des zones montagnardes (et des zones 
submontagnardes de l'Europe 
continentale) 

non - 

8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec 
végétation chasmophytique 

non - 

8230 - Roches siliceuses avec végétation 
pionnière du Sedo-Scleranthion ou du 
Sedo albi-Veronicion dillenii 

non - 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa 
et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

non - 
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La ZSC «  

la ZIP. Les habitats prioritaires ciblé
et encore moins de la ZIP.  

 

4.1.2. Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

4.1.2.a. Présentation et situation en région Nouvelle-Aquitaine 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) sont des espaces réglementés présentant un 
 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope ont été institués par la loi du 10 juillet 1976 relative à 
la protection de la nature. Ils ont pour objectif de favoriser la conservation de biotopes nécessaires à 

 

réglementation applicable dans cet espace. 

La région Nouvelle-Aquitaine compte 75 APPB, au 1er juin 2020 (source : DREAL Nouvelle-Aquitaine). 

 

4.1.2.a.  

ignée.  
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4.2 ZONAGES DE CONNAISSANCE 

4.2.1. 

Floristique 

4.2.1.a.  

Lancé en 1982, l'inventaire des ZNIEFF a pour objectif d'identifier et de décrire, sur l'ensemble du 
territoire national, des secteurs de plus grand intérêt écologique abritant la biodiversité patrimoniale 
dans la perspective de créer un socle de connaissance mais aussi un outil d'aide à la décision (source : 

Inventaire National du Patrimoine Naturel). 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

 Les ZNIEFF de type I : espaces homogènes écologiquement, définis par la présence d'espèces, 
d'associations d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine 
naturel régional. Ce sont les zones les plus remarquables du territoire ; 

 Les ZNIEFF de type II : espaces qui intègrent des ensembles naturels fonctionnels et paysagers, 
possédant une cohésion élevée et plus riches que les milieux alentours. 

L'inventaire des ZNIEFF concerne l'ensemble du territoire français : métropole et territoires d'Outre-Mer, 
milieux continental et marin. 

-1989 et 1999-
est e

dentifier de nouvelles ZNIEFF et de diffuser cette 

 

 : 

 Les espèces ou habitats en danger, vulnérables, rares ou remarquables répondant aux cotations 

livres rouges publiés nationalement ou régionalement ; 
 

réel au regard du contexte national ou régional ; 
 

des listes rouges, mais se trouvant dans des conditions écologiques ou biogéographiques 
e ou dont la population (ou la surface pour les habitats) est 

 

En Nouvelle-Aquitaine les données relatives aux ZNIEFF de la région sont disponibles et classées par 
anciennes régions (source : DREAL Nouvelle-Aquitaine). 

 

4.2.1.b. Situation en ex-région Poitou-Charentes 

Une première actualisation des ZNIEFF du Poitou-Charentes a été réalisée entre 1996 et 2004 avec 
 saisies 

en Poitou-Charentes en décembre 2008 (source : Poitou-Charentes Nature). 
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La région comptait alors 647 ZNIEFF de 2ème génération, soit 20,5 % de la surface du territoire : 

- 588 de type I pour une surface de 224 900 ha ; 

- 59 de type II pour une surface de 461 900 ha. 

-Charentes est apparue à 
nouveau nécessaire pour plusieurs motifs. 

Dans ce contexte, Poitou-

sur un territoire défini. 

ZNIEFF existantes et la 

étape importante de ce programme. 

 

4.2.1.a.  

km du projet : huit ZNIEFF de type I et une ZNIEFF 

les accueillir 
 

 



EOLISE - Projet photovoltaïque au sol à Val-en-Vignes (79) 
 Volet Milieu naturel 

 
 
 

25 

Tableau 2  

Code site 
(Distance) 

Description générale 

Présence 
d'habitats 

déterminants 
similaires sur l'AEI 

Espèces dont la 
présence sur l'AEI 

est à surveiller 

Potentialité 
d'échange avec la 

ZNIEFF (dispersion) 

540007613 
(4,6 km) 

Vallée de l'Argenton (type 2) https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540007613 : 
 
Eco-complexe de petites vallées encaissées dans les granites à biotite du socle paléozoïque 
géologiquement parlant le site se trouve sur la bordure méridionale du Massif armoricain) 
associant des éléments géomorphologiques et des habitats très originaux dans le contexte 
régional : pelouses calcifuges oligotrophes, falaises rocheuses, rivières à courant rapide, 
lambeaux de landes à Ericacées, mares et étangs méso-oligotrophes, etc. 
 
Intérêt paysager et écosystémique des éléments originaux signalés ci-dessus (relief escarpé avec 
affleurements rocheux). 
 
Intérêt phytocénotique exceptionnel des corniches rocheuses avec plusieurs associations 
synendémiques de quelques sites rocheux du sud armoricain. Sur le plan floristique, présence de 
nombreuses espèces en station unique en région Poitou-Charentes, dont Ranunculus nodiflorus, 
taxon prioritaire au niveau français. 
 
Intérêt faunistique plus diffus, malgré la présence du Triton crêté et de quelques invertébrés 
remarquables. Du fait de son caractère très attractif paysagèrement, le système des corniches 
rocheuses est soumis à de nombreuses pressions d'origine anthropique, ponctuelles ou diffuses : 
surfréquentation de certaines falaises (varappeurs), piétinement des pelouses, dépôt de déchets 
agricoles ou organiques sur certaines dalles, eutrophisation des pelouses par intensification 
agricole sur le plateau, modifications du régime des suintements et sources etc. Le 
développement de fourrés arbustifs denses constitue un autre type de menace liée à la 
dynamique naturelle de la végétation avec la disparition du pâturage ovin traditionnel. Les mares 
oligotrophes font partie de parcelles pâturées et sont donc exposées éventuellement à un 
piétinement ou un surpâturage qui pourraient avoir des conséquences catastrophiques sur la 
station de Renoncule nodiflore.  

Aucun Aucune Aucune 
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Code site 
(Distance) 

Description générale 

Présence 
d'habitats 

déterminants 
similaires sur l'AEI 

Espèces dont la 
présence sur l'AEI 

est à surveiller 

Potentialité 
d'échange avec la 

ZNIEFF (dispersion) 

540015675 
(1,8 km) 

Bois de la Pierre levée (type 1) https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540015675 : 
Chênaie calcifuge atlantique ; landes, ourlets et manteaux associés. 
 
INTERET BOTANIQUE : 
Présence de plusieurs espèces rares/menacées en POITOU-CHARENTES : Avoine de Loudun 
(Avenula sulcata, seule station départementale connue actuellement), Laser blanc (Laserpitium 

latifolium), Peucédan de France (Peucedanum gallicum, très abondant), Poirier à feuilles en coeur 
(Pyrus cordata) etc. 
Intérêt phytosociologique des ourlets mésotrophes constitués par les espèces précitées, par le 
faciès à Chêne chevelu (Quercus cerris, naturalisé) du PEUCEDANO GALLICI-QUERCETUM 
ROBORIS, par les taches du RADIOLO LINOIDIS-CICENDIETUM FILIFORMIS sur les layons 
forestiers, par les lambeaux de lande haute à Bruyère à balais-Ajonc nain (ULICI 
MINORISERICETUM SCOPARIAE). 
 
INTERET ORNITHOLOGIQUE : 
Données partielles. Présence du Busard St Martin (statut à préciser). Bois en cours 
d'homogénéisation par les plantations massives de Pin maritime. 
  

Aucun 
Busard Saint-

Martin 
Faible à modérée 

540014425 
(6,8 km) 

Etang de Maumusson (type 1) https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540014425 : 
Etang méso-eutrophe à niveau variable, avec ceinture d'hélophytes (phragmitaie et cariçaie). 
 
INTERET ORNITHOLOGIQUE : 
Site de nidification pour le Grèbe huppé, la Sarcelle d'été, le Fuligule milouin, le Milan noir, le 
Busard des roseaux, l'Alouette lulu et la Rousserolle turdoïde (actuellement disparue). Présence 
du Pic noir dans les boisements périphériques. Halte migratoire et site d'hivernage pour de 
nombreuses espèces aquatiques, dont certaines rares. 
 
INTERET BOTANIQUE : Très élevé. 
Groupements d'hydrophytes sur fond sablo-graveleux peu profond avec des espèces rares au 
niveau régional : Petite naïade (Naïas minor), Potamot hétérophylle (Potamogeton gramineus).  

Aucun Aucune Aucune 
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Code site 
(Distance) 

Description générale 

Présence 
d'habitats 

déterminants 
similaires sur l'AEI 

Espèces dont la 
présence sur l'AEI 

est à surveiller 

Potentialité 
d'échange avec la 

ZNIEFF (dispersion) 

Ceinture hygro-nitrophile à Oseille maritime (Rumex maritimus, protégée au niveau régional), ici 
très abondante. Très riches communautés amphibies de l'ELATINO-ELEOCHARION OVATAE avec 
de nombreuses espèces rares ou très rares en POITOU-CHARENTES : Potentille couchée 
(Potentilla supina), Scirpe ovale (Eleocharis ovata), Spergulaire des rives (Spergularia 

echinosperma) etc. 
Importante station de Fritillaire pintade (plus de 1000 pieds), espèce en fort déclin au niveau 
régional. Etang vidangé annuellement (fin d'automne) pour la pisciculture. 
Plan d'eau inclus dans un complexe d'étangs tous également en ZNIEFF. 

540014428 
(6,9 km) 

Etang du Magny (type 1) https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540014428 : 

Etang eutrophe à niveau variable, avec ceinture discontinue d'hélophytes (phragmitaie, cariçaie et 
scirpes). 

 
INTERET ORNITHOLOGIQUE : 
Site de nidification pour le Grèbe huppé, le Canard souchet, la Sarcelle d'été, le Fuligule milouin, 
le Milan noir, le Petit gravelot, le Vanneau huppé, l'Alouette lulu, le Phragmite des joncs, le 
Gobemouche gris, la Pie-grièche écorcheur (périphérie). 
Halte migratoire et site d'hivernage pour de nombreuses espèces d'oiseaux aquatiques et de 
passériformes, dont certaines rares. 

 
INTERET BATRACHOLOGIQUE : 
Présence du Triton crêté et du Triton marbré. 

 
INTERET BOTANIQUE : 
Groupements d'hydrophytes flottants à Nymphoides peltata (protégé au niveau régional), 
ceintures du BIDENTION à Rumex maritimus (protégé) et Scirpus maritimus. Etang vidangé 
annuellement (début d'hiver) pour la pisciculture. 
Plan d'eau inclus dans un complexe d'étangs également en ZNIEFF 

Aucun Aucune Aucune 
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Code site 
(Distance) 

Description générale 

Présence 
d'habitats 

déterminants 
similaires sur l'AEI 

Espèces dont la 
présence sur l'AEI 

est à surveiller 

Potentialité 
d'échange avec la 

ZNIEFF (dispersion) 

540006872 
(6,7 km) 

Etang des Brunetières (type 1) https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540006872 : 

Etang artificiel végétalisé frangé d'une roselière et, par endroits, d'une saulaie. Il est bordé au 
nord-est de prairies acidiphiles pâturées (ovins). Des haies de chênes têtards centenaires relient 
l'étang à un boisement dominé par des chênes. 

 
INTERET ORNITHOLOGIQUE : 
La zone présente un intérêt ornithologique important du fait de la présence d'espèces nicheuses 
rares : rapaces et hérons dans le bois, sarcelles et fauvettes paludicoles dans la végétation 
rivulaire de l'étang (Locustelle luscinioïde, Phragmite des joncs). 

 
INTERET BOTANIQUE : 
Faible dans l'état actuel des connaissances avec le cortège classique des hélophytes et 
hygrophytes rivulaires sur substrat acide. 

Aucun Aucune Aucune 

540014430 
(6,4 km) 

Etang d'Audefois (type 1) https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540014430 : 

Etang eutrophe avec ceinture dense d'hélophytes (phragmitaie) et végétation flottante. 

 
INTERET ORNITHOLOGIQUE : 
Site de nidification pour le Grèbe huppé, la Sarcelle d'été, le Fuligule milouin, le Milan noir, le 
Busard des roseaux, la Marouette ponctuée, le Vanneau huppé, l'Alouette lulu, la Mésange à 
moustaches (irrégulier). Halte migratoire pour de nombreuses espèces aquatiques dont certaines 
rares. 

 
INTERET BATRACHOLOGIQUE : 
Présence du Triton crêté et du Triton marbré. 

 

Aucun Aucune Aucune 
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Code site 
(Distance) 

Description générale 

Présence 
d'habitats 

déterminants 
similaires sur l'AEI 

Espèces dont la 
présence sur l'AEI 

est à surveiller 

Potentialité 
d'échange avec la 

ZNIEFF (dispersion) 

INTERET BOTANIQUE : 
Faible, en raison des denses hélophytes coloniaux ceinturant totalement l'étang. Présence de 
l'Ache inondée (Apium inundatum). 
Etang vidangé tous les ans ou tous les 2 ans pour la pisciculture. 
Plan d'eau inclus dans un complexe d'étangs également en ZNIEFF 

540004423 
(6,7 km) 

Vallée de l'Argenton, de la Madoire et de l'Ouère (type 1) 
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540004423 : 

Vallées schisteuses de la bordure méridionale du Massif Armoricain : falaises et affleurements 
rocheux, pelouses calcifuges, suintements localisés, prairies inondables en sont les éléments 
majeurs. 

 
INTERET BOTANIQUE : exceptionnel 
Un des sites majeurs de la botanique régionale tant sur le plan floristique que phytosociologique. 
Très riche cortège d'espèces rares/menacées liées aux pelouses oligotrophes et aux 
affleurements rocheux - Gagée de Bohême (Gagea bohemica), Glaïeul d'Illyrie (Gladiolus 

gallaecicus), Isoète épineux (Isoetes hystrix) etc.  dont beaucoup possèdent ici leur unique centre 
de dispersion en POITOU-CHARENTES. 
Sur le plan phytocénotique, riche assemblage de communautés végétales originales liées à la 
bordure méridionale du Massif Armoricain (les vallées schisteuses des environs d'Argenton-
Château constituent le locus typicus de la description de plusieurs associations végétales 
nouvelles (voir réf. bibliographique B. de Foucault). 

 
INTERET ENTOMOLOGIQUE : 
Présence d'Eriogaster catax et de Proserpinis proserpina, ainsi que de quelques autres espèces qui 
ont disparu de la région : Hipparchia fagi, Hedes tityrus, Spiris striata etc. 

Aucun Aucune Aucune 
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Code site 
(Distance) 

Description générale 

Présence 
d'habitats 

déterminants 
similaires sur l'AEI 

Espèces dont la 
présence sur l'AEI 

est à surveiller 

Potentialité 
d'échange avec la 

ZNIEFF (dispersion) 

540015628 
(5,0 km) 

Plaine de la Croix d'Ingrand (type 1) https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540015628 : 

Mosaïque de prairies, de cultures et de haies bocagères, hautes ou basses. 

 
INTERET ORNITHOLOGIQUE : 
La partie nord est un bocage ouvert très favorable à la Pie-grièche écorcheur (10 à 12 couples) ; 
elle constitue le noyau central de la population de cette espèce qui se répartit de part et d'autre. 
La partie plaine à l'est et au sud de la Capinière est un secteur de stationnement important de 
pluviers (parfois plus de 15000) et de reproduction de la pie-grièche et du Busard cendré. Située 
en continuité avec la ZNIEFF 739, son potentiel biologique est révélé autant par la présence 
d'espèces occasionnelles ou rares comme le Pluvier guignard et la Pie-grièche à poitrine rose, 
que par la nidification dans un passé récent de deux espèces nicheuses rares pour les Deux-
Sèvres : le Pipit farlouse et le Courlis cendré. 

Aucun Aucune Aucune 

540015629 
(4,5 km) 

Plaine et vallées d'Argenton-l'Eglise et de Saint-Martin-de-Sanzay (type 1) 
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540015629 :  
Les berges de l'Argenton constituent l'unique site de nidification de l'Hirondelle de rivages dans 
les Deux-Sèvres ; les bancs de graviers et les îlots des deux rivières accueillent régulièrement la 
Sterne pierregarin, le Petit Gravelot et le Chevalier Guignette ainsi qu'une intéressante population 
de Martin-pêcheur. Les prairies humides, notamment celles situées au nord pour l'Argenton et en 
rive droite sur le Thouet conservent un fort potentiel biologique avec cependant des risques de 
mise en culture ou d'artificialisation. La plaine concernée est l'une des dernières du nord des 
Deux-Sèvres où se pratique en plein air l'élevage, d'où la présence de prairies de fauche, de haies 
et d'arbres isolés ou alignés, qui sont des éléments très favorables aux pies-grièches et aux 
autres espèces patrimoniales des milieux semi-ouverts comme l'Alouette lulu, le Cochevis huppé, 
l'  criard ou le Busard St Martin. L'un des deux derniers cas de nidification du Courlis 
cendré des Deux-Sèvres y a eu lieu en 1988. Le Hibou des marais, le Faucon émerillon et, surtout, 
le Vanneau huppé et le Pluvier doré sont des migrateurs et/ou des hivernants réguliers de cette 
plaine et de celles situées plus au sud. 

Aucun Aucune Aucune 
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La distance relativement importante vis-à-vis des ZNIEFF présentant des intérêts remarquables 
limite considérablement les échanges avec 
de la ZIP ne correspondent pas à ceux ciblés par les ZNIEFF. Toutefois, le Bois de la Pierre Levée est 
connu pour accueillir le Busard Saint- EI force 

ciès 
favorables aux busards pour la reproduction. 
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Figure 4 : Zonages de protection et de  
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5. CONNAISSANCE DES ESPECES PRESENTES SUR LE TERRITOIRE 

consulté les différentes bases de données disponibles : 

- Nature79.org (GODS et Deux-Sèvres Nature Environnement) pour les données ornithologiques, 
mammalogiques (hors chiroptères), herpétologiques et entomologiques ; 

- FAUNA (observatoire faune du SINP Nouvelle- e de la faune ; 

- RA-NA (atlas en ligne des amphibiens et reptiles de Nouvelle-Aquitaine) 

- de Nouvelle-Aquitaine (OBV) pour les données floristiques ; 

- -NA 
Biodiversité de Nouvelle Aquitaine) 

- INPN, les données des différents zonages de connaissance 
et de protection ainsi que les données des différents portails compilant les données naturalistes de 
Nouvelle-Aquitaine (Géoportail de l'Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine) pour 

 

Les données ont été 
limitrophes au cas par cas en fonction des capacités de déplacement des espèces connues localement. 

Les données bibliographiques ont directement été intégrées dans les résultats présentés groupe par 
groupe dans le chapitre suivant. 
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6. CONTINUITE ECOLOGIQUE 

En application de la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, le 
« res » (SRADDET) 
se substitue à plusieurs schémas régionaux sectoriels, dont le « schéma régional de cohérence 
écologique » (SRCE). Le SRADDET de Nouvelle-Aquitaine a été approuvé par la Préfète de Région le 27 
mars 2020. 

A la lecture de la continuité écolo -région Poitou-
 

 Sous-trame bocagère : 

trouve 
 

 Sous-trame boisée : 

des réservoirs les pl
 

 Sous-  : 

Cette sous-

.  
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CHAPITRE III : Expertise écologique 

7. EXPERTISE DES HABITATS NATURELS ET DE LA FLORE 

7.1 METHODOLOGIE 

7.1.1. Périodes biologiques et calendrier de prospection 

 : la flore vernale (début et fin 
de printemps), estivale et automnale. Cette dernière période cible particulièrement les espèces à 
floraison tardive, notamment les espèces des milieux humides, mais également des taxons sensibles à 

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

  flore vernale       

     flore estivale     

       flore automnale   

 

 : 12 avril, 14 juin, 29 juillet et 16 
septembre 2021. 

 

7.1.2.  

ciblé la flore vernale, estivale et automnale. Les relevés floristiques effectués à 
chaque campagne ont permis de caractériser les habitats naturels. 

Deux typologies ont été préférentiellement utilisées : le référentiel CORINE Biotopes, et le référentiel 
EUNIS. Le niveau typologique renseigné se veut le plus précis possible. Le cas échéant, si des typologies 

-Faune-Flore), 
le référentiel EUR15 a également été utilisé.  

 

7.1.3. Limites du protocole 

et des relevés floristiques y ont été effectués. 
limitrophes étant une propriété privée, les habitats ont pu être parcourus dans leur intégralité après 
autorisations. 

 comme les boisements 
par exemple, i

lesquels une potentialité de présence peut être avancée pour certaines espèces connues localement, 
mais non contactées.  
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7.1.4. Définition des enjeux 

La définition des enjeux est déterminée par la patrimonialité de chaque espèce floristique, et rattachée 
 

 

Afin de dresser la patrimonialité de la flore, les éléments suivants ont été utilisés : 

- Liste rouge de la flore vasculaire de Poitou-Charentes (CBNSA, 20181) ; 
- Annexe 2 de la Directive « Habitats-Faune-Flore » (directive 92/43/CEE) ; 
- Liste des espèces déterminantes de Nouvelle-Aquitaine (CBNSA, 20192) ; 
- Liste des  en faveur des espèces menacées. 

La patrimonialité des espèces observées ou connues a été attribuée en fonction du statut de 
conservation (liste rouge régionale), associée à la prise en compte des informations suivantes :  

 -  ? 

 -elle inscrite sur la liste des espèces déterminantes en Nouvelle-Aquitaine ? 

 - -Faune-Flore ? 

 

 vulnérable » (VU), « en danger » (EN) ou « en 
 » (CR). L

Directive Habitats-Faune-Flore mettent en avant la responsabilité régionale quant à la préservation 
 péciale de 

 

Sur la base de cette méthode, quatre niveaux de patrimonialité sont accordés. Le cheminement utilisé 
 

 
1 Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, 2018. Liste rouge de la flore vasculaire du Poitou-Charentes, version 1.3 

2 ABADIE J.-C., NAWROT O., VIAL T., CAZE G. et HAMDI E., 2019  Liste des espèces déterminantes ZNIEFF de la flore vasculaire de Nouvelle-Aquitaine 
 Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, Conservatoire Botanique National du Massif central et Conservatoire Botanique National des 

Pyrénées et de Midi-Pyrénées. 108 pages + annexes. 
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Tableau 3 : Attribution de la patrimonialité à une espèce selon les conditions suivantes 

Statut de 
conservation 

PNA 
Déterminant ZNIEFF et/ou 

DH2 
Niveau de patrimonialité 

CR 

oui 
oui 

Très fort 

non 

non 
oui 

non 

VU / EN 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non Fort 

NT 

oui 
oui Très fort 

non 
Fort 

non 
oui 

non Modéré 

LC / NA 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

CR=En danger critique ; En=En danger ; VU=Vulnérable ; NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation mineure ; NA=Non 

applicable. 

 

Les espèces dont le niveau de patrimonialité se situe à partir du niveau « modéré » sont considérées 

-à-dire la fonc  
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Enjeu fonctionnel des habitats 

, pour une ou plusieurs espèces 
patrimoniales
fragile.  

 : 

 in 2008 modifié, précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides) ; 

 -Faune- - 
référentiel EUR15). 

 

Tableau 4  

Présence avérée ou 

espèce patrimoniale 

Niveau de 
patrimonialité de 

l'espèce 

Habitat d'intérêt 
communautaire 

Habitat 
caractéristique de 

zone humide 
Enjeu fonctionnel 

oui 

Très fort 

oui 
oui 

Très fort 

non 

non 
oui 

non 

Fort 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non 

Fort 

Modéré 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non Modéré 

non - 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

 

7.2 CONNAISSANCES DE LA FLORE LOCALE 

tude immédiate et ses abords . 

Aucune espèce patrimoniale (espèce protégée, menacée ou quasi-menacée, déterminante ZNIEFF) ne 
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7.3 HABITATS NATURELS  

Les relevés floristiques ont permis de différencier 8  
typologie, sont précisés les codes CORINE Biotope, EUNIS et EUR15 le cas échéant. 

Aucun habitat indicateur de zones humides -
Faune-Flore (habitat  . 

Les habitats les plus représentatifs seront décrits succinctement par la suite, en précisant les espèces 
indicatrices du milieu. 

Tableau 5 : Typologie des habitats naturels  

Typologie des habitats CORINE Biotope EUNIS 
Natura 2000 

(EUR15) 

Boisements de feuillus exploités 41.H - - 

Coupes forestières en régénération 31.8D G5.61 - 

 22.1 C1 - 

Ronciers 31.831 F3.13 - 

Cultures 82.1 I1.1 - 

Pâtures mésophiles 38.1 E2.1 - 

Friches rudérales 87.1 I1.52 - 

Bâtiments et voies artificialisées (zones urbanisées) 86.2 J1.2 - 
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Boisements de feuillus exploités / 

Coupes forestières en régénération 

CORINE B. : 

41.H / 31.8D 

EUNIS : 

- / G5.61 
EUR15 : - 

 

, à tendance acidiphile. Ces boisements sont 
exploités pour le bois de chauffage, on y observe donc des faciès de coupes et de régénération 
forestière. 

Espèces indicatrices : Quercus robur, Carpinus betulus, Castanea sativa, Coryllus avellana, 

Crataegus monogyna, Prunus spinosa, Cytisus scoparius, Sambucus nigra, Ulex europaeus 
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Friches rudérales CORINE B. : 87.1 EUNIS : I1.52 EUR15 : - 

 

La quasi-
rudérale, suite au 
typologie de friche sur un chemin agricole longeant la bordure est de la ZIP. 

Espèces indicatrices : Dipsacus fullonum, Daucus carota, Cichorium intybus, Picris hieracioides, 

Artemisia vulgaris, Amaranthus retroflexus, Bromus sterilis, Chenopodium album, Conyza 
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Cultures CORINE B. : 82.1 EUNIS : I1.1 EUR15 : - 

 

Les cultures 
 

Une attention particulière a été portée sur les espèces messicoles, aucune espèce patrimoniale 

groupe. 

Espèces indicatrices : Viola arvensis 

 

 

Remarque 
déconnecté de la  
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Figure 6  
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7.4 FLORE PATRIMONIALE 

a mis en évidence aucune espèce patrimoniale. 

La  

 

7.5 FLORE EXOTIQUE ENVAHISSANTE 

espèces exotiques envahissantes. 

toutefois 
entretenue par fauche et griffage du sol, ce qui a  

 

Figure 7 : Entretien de la friche rudérale en fin de printemps 

 

7.6 ENJEUX FLORE / HABITATS 

La carte suivante 
enjeu reste faible au regard des habitats . 
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Figure 8 : Enjeu fonctionnel des habitats naturels 
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7.7 HABITATS D ESPECES ET FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE 

La partie suivante traite des résultats des expertises faunistiques. Les enjeux fonctionnels des habitats 

minima à une échelle simplifiée. 

A ce titre, le tableau suivant met en relation les habitats naturels présents avec les cortèges / sous-cortèges 
 

 

Tableau 6 : Fonctionnalité écologique des habitats naturels pour la faune (cortèges) 

Typologie des habitats Typologie simplifiée Cortèges Groupes ciblés 

Boisements de feuillus exploités Boisements 

Milieux 
bocagers / 

boisés 

Entomofaune (reproduction) 

Avifaune (nidification, repos) 

Mammifères (reproduction, 
repos) 

Herpétofaune (hivernage) 

Chiroptères (gîte, alimentation) 

Coupes forestières en régénération Fourrés 

Ronciers Fourrés 

Cultures Cultures 
Milieux 
ouverts 

(cultures) 
Avifaune (reproduction, 
alimentation, repos) 

Chiroptères (alimentation) 

Faune terrestre (dispersion, 
alimentation, repos) 

Pâtures mésophiles Prairies mésophiles Milieux 
ouverts 

(prairies) Friches rudérales Friches 
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8. EXPERTISE DE LA FAUNE 

8.1 EXPERTISE DE L AVIFAUNE 

8.1.1.  

8.1.1.a. Cycle biologique 

 
prénuptiale (printanière), la nidification et la migration postnuptiale (automnale). Les protocoles sont 
adaptés pour chacune de ces périodes biologiques, ils sont décrits en paragraphe suivant. 

 Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Périodes 
favorables 

 
Migration 

prénuptiale 
        

   Nidification      

       Migration postnuptiale  

Hivernage          Hiv. 

 

 

8.1.1.b. Calendrier et conditions météorologiques 

Tableau 7 :  

Date Observateur(s) Nature Plage horaire 

Temp.     

Min.  

Max. 

Couverture 

nuageuse 
Précipitations 

12/04/2021 Pierre VINET 
Période de 

reproduction 
9h00  12h00 2-8°C 0% nulles 

14/06/2021 Caroline POITEVIN 
Période de 

reproduction 
10h00-13h00 16-32°C 0% nulles 

29/07/2021 Pierre VINET 
Période de 

reproduction 
10h00-13h00 22-25°C 30% nulles 

16/09/2021 Pierre VINET 
Migration 
automnale 

10h00-13h00 21-23°C 70% nulles 

17/12/2021 Pierre VINET Hivernage 9h00-12h00 2-5°C 0% nulles 

 

 

8.1.1.c.  

NIDIFICATION 

est une friche rudérale homogène, de surface modeste. Avec 
des transects avec points 
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 deux 
passages ont été réalisés en avril et en juin 2021. Les transects ont été couverts aux heures les plus 

a période 
 

pour qualifier la reproduction selon trois niveaux : possible, probable ou certain. Ceux-ci se déclinent en 
16 catégories (Figure ci-après) répondant aux critères retenus et appliqués par les EBCC Atlas of 
European Breeding Birds. Lorsque plusieurs indices sont indiqués pour une même espèce au sein de 

 

 

 

Figure 9 : 

coord., 2015) 

 

Le troisième passage réalisé fin juillet vient compléter les données pour les espèces nicheuses tardives. 

 

MIGRATION PRE- ET POSTNUPTIALE, HIVERNAGE 

Dans le cadre de cette étude, 
« clé », en particulier pour la période pré-nuptiale. Certains individus peuvent utiliser le site en halte 
migratoire, de façon temporaire, toutefois les enjeux resteront ponctuels. 

Code Désignation

01
Observation de l 'espèce pendant la  période de nidi fication dans  un 

biotope favorable

02
Mâle chanteur présent en période de nidi fication, cris  

nuptiaux/tambourinage entendus  ou mâle vu en parade

03 Couple pendant la  période de nidi fication dans  un biotope adéquat

04
Comportement terri toria l  (chant, défense, etc.) ou observation à  au 

moins  8 jours  d'interva l le sur le même s i te

05 Comportement nuptia l

06 Vis i te d'un s i te de nidi fication potentiel

07
Cris  d'a larme ou de cra inte des  adultes  ou autre comportement agi té 

suggérant la  présence d'un nid ou de jeunes  aux a lentours

08 Détection d'une plaque incubatrice

09 Transport de matériel , construction de nid ou forage d'une cavi té

10 Adulte s imulant une blessure ou détournant l 'attention

11 Découverte d'un nid ayant été uti l i sé pendant la  sa ison en cours

12 Jeune venant de s 'envoler (nidicoles ) ou pouss ins  en duvet (nidi fuges)

13

Adultes  gagnant ou quittant un s i te de nid, comportement révélateur 

d'un nid occupé dont le contenu ne peut être véri fié (trop haut ou dans  

une cavi té)

14 Adulte transportant des  sacs  fécaux ou de la  nourri ture

15

16 Nid avec jeunes  (vus  ou entendus)

Espèce nicheuseNomenclature utilisée 

«Atlas national»

Nicheur poss ible

Nicheur probable

Nicheur certa in
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Un passage a été réalisé mi-septembre et couvre ainsi la période post-nuptiale. Le site a été parcouru 
 

Le passage hivernal a été réalisé en décembre. Tout comme pour 
 

 

 

8.1.1.d. Limites de ces protocoles 

En période de reproduction, 
ornithologiques. Les informations de terrain ont été complétées par des données bibliographiques 

pour détecter les oiseaux nicheurs et les visites ont été effectuées à des périodes stratégiques pour 
capter 
peu propices aux inventaires nocturnes la nuit du 12 avril 2021 car les températures étaient fraiches et 
la date un peu tardive pour une activité intense des rapaces nocturnes nicheurs locaux (Chouette hulotte, 
Chouette chevêche etc.) qui ont tendance à se manifester plus tôt en saison (février mars). La ZIP 

t semi-ouverts), 

 

La visite nocturne de juin 2021 recoupait bien la période   

spécifique mais surtout sur la base des données bibliographiques mis en parallèle des habitats naturels 
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8.1.1.e. Définition des enjeux 

projet par celle-ci. Ces enjeux seront différents selon les périodes du cycle 
biologique considérées. 

 

 : 

- Liste rouge des oiseaux de France métropolitaine (IUCN France et al., 20163) ;  

- Liste rouge des oiseaux nicheurs de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 20184) ; 

- Annexe I de la Directive « Oiseaux » (directive 2009/147/CE) ; 

- Liste des espèces déterminantes de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 20185) ; 

- Liste des Plans N Actions en faveur des espèces menacées. 

 

La patrimonialité des espèces observées ou connues a été attribuée en fonction du statut de 
conservation (liste rouges régionales et nationales) à chaque période, associée à la prise en compte des 
informations suivantes :  

 -  ? 

 -elle inscrite sur la liste des espèces déterminantes en Poitou-Charentes ? 

 -el  ? 

 

 vulnérable » (VU), « en danger » (EN) ou « en 
 

 : on 
considère que sa présence peut justifier l
ZNIEFF. 

Sur la base de cette méthode, quatre niveaux de patrimonialité sont accordés. Le cheminement utilisé 
 

 

 
3 UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. 
Paris, France. 
4 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Oiseaux nicheurs. Fontaine-le-Comte. 
5 Poitou-Charentes Nature (Coord.), 2018. Espèces animales déterminantes de Poitou-Charentes. Poitou-Charentes Nature, Fontaine-le-Comte, 91 
p. 
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Tableau 8 : Attribution de la patrimonialité à une espèce selon les conditions suivantes 

Statut de 
conservation 

PNA 
Déterminant ZNIEFF 

et/ou DO 1 
Niveau de 

patrimonialité 

CR 

oui 
oui 

Très fort 

non 

non 
oui 

non 

VU / EN 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non Fort 

NT 

oui 
oui Très fort 

non 
Fort 

non 
oui 

non Modéré 

LC / NA 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

CR=En danger critique ; En=En danger ; VU=Vulnérable ; NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation mineure ; NA=Non 

applicable. 

 

Les espèces dont le niveau de patrimonialité se situe à partir du niveau « modéré » sont considérées 
détermination 

-à-
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Enjeu fonctionnel des habitats 

patrimoniales. Plusieurs paramètres sont considérés en complément du niveau de patrimonialité des 
 

 

Période de nidification 

 Espèce nicheuse  ou fortement suspectée nicheuse sur site (indices de 
reproduction possible à certain). 
de nidification (espèce déterminante ZNIEFF « si nicheuse ») ; 

 Espèce nicheuse potentielle = est 
possible ou probable au regard des 

des données bibliographiques. 

 Habitat permanent ou temporaire = -
à-

-environnementales, dont la durée 
de conventionnement est généralement de 5 ans. 

Par opposition, un habitat temporaire est un habitat soumis à rotation, et concerne ainsi 

espè  ; 

fonctionnel faible. 

transposable quels que soient la nature du projet et le secteur géographique visé (Tableau 10). 

uer 
les enjeux de la manière la plus juste et adéquate. 

 : 

- 
 : les effectifs sont-ils significatifs et jouent-ils un rôle dans le 

maintien de la population locale ? 

- La population abritée est-
départementale ou régionale ? 

- -  ? 

- -  ? 

- -elle pérenne ou viable à moyen ou long terme (notion de 
continuité écologique / connectivité des habitats) ? 
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Tableau 9  

Niveau de 
patrimonialité de 

 
Espèce nicheuse 

Espèce nicheuse 
potentielle 

Habitat permanent 
(P) ou temporaire (T) 

Enjeu 
fonctionnel 

Fort à très fort 

oui - 
P Très fort 

T 
Fort 

non 
oui 

P 

T Modéré 

non - Faible 

Modéré 

oui - 
P Fort 

T 
Modéré 

non 
oui 

P 

T 
Faible 

non - 

 

Période de  

 Conditions de déterminance : suivant les espèces, les conditions de déterminance sont relatives à des 
 ; 

  : si les conditions ne sont pas remplies, 
-ce dû à un contexte peu 

favorable, ou le site est-il susceptible de remplir les conditions ? On intègre dans ce raisonnement le 
caractère var
bibliographiques ; 

 Axe migratoire identifié : pour les espèces en migration active, existe-il un axe migratoire clairement 
identifié (vallée alluviale par exemple), ou le territoire se situe-t-

 ? 

 Flux réguliers ou effectifs remarquables : 
des espèces. Les transits réguliers observés au- ndividus 
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Tableau 10 : -nuptiale de 

 migrations) 

Niveau de 
patrimonialit

 

Le site remplit-
il les 

conditions de 
déterminance 

? 

Le site possède-t-il une 
capacité d'accueil 

favorable aux 
conditions de 

déterminance ? 

Y-a-t-il un 
axe 

migratoire 
identifié ? 

Les flux sont-ils 
réguliers ou les 

effectifs considérés 
comme 

remarquables ? 
migratoire 

Très fort 

oui - 

oui 
oui 

Très fort non 

non 
oui 

non Fort 

non 

oui 

oui 
oui Très fort 

non 
Fort 

non 
oui 

non Modéré 

non 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

Fort 

oui - 

oui 
oui Très fort 

non 
Fort 

non 
oui 

non Modéré 

non 

oui 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

non 

oui 
oui Modéré 

non 
Faible 

non 
oui 

non négligeable 

Modéré 

oui - 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

non 

oui 

oui 
oui Modéré 

non 
Faible 

non 
oui 

non négligeable 

non  

oui 
oui Faible 

non 

négligeable 
non 

oui 

non 
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8.1.2. Résultats  

Le tableau suivant fait état des 51 espèces observées au cours  2021 et des 17 espèces supplémentaires connues pouvant fréquenter le site en 
période de reproduction. Les différents statuts de protection, de conservation et de déterminance sont également présentés. Pour chaque espèce, son habitat 

mentionné. Enfin, le statut de reproduction sur la base de notre 
expertise ou des sources bibliographiques sur la commune de Val-en-Vignes (nature79, FAUNA). 

Tableau 11  

Nom commun 
Nom 

scientifique 

Protection 
nationale et 
européenne 

Liste rouge régionale / 
nationale Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction (R) 

Habitat 
 

Habitats en 
période de 

nidification (R, A 
ou R/A) présents 

 

Statut  LRR 

Nicheur 

LRN de 
passage 

(migrateur) 

LRN 
Hivernant 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Accenteur 
mouchet 

Prunella 

modularis 
PN LC - NA - Milieux arborés et buissonnants R / A nicheur certain 

Alouette des 
champs 

Alauda 

arvensis 
 VU NA LC - 

prairies 
R / A nicheur possible 

Alouette lulu 
Lullula 

arborea 
DO 1 / PN NT - NA Si nicheur 

Milieu ouvert 
haies/lisières 

R / A nicheur possible 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba PN LC - NA - 
Bâti, abords milieu 

aquatique 
Milieux extensifs 

ouverts 
R / A nicheur possible 

Bruant jaune 
Emberiza 

citrinella 
PN NT NA NA - 

Milieu agricole extensif, lande et bocage 
dense 

R / A alimentation 

Bruant proyer 
Emberiza 

calandra 
PN VU - - - 

Milieu ouvert, maillage bocager bas et 
clairsemé 

R / A nicheur possible 

Bruant zizi 
Emberiza 

cirlus 
PN LC NA - - 

Milieu agricole diversifié avec haies, 
buissons et ronciers 

R / A nicheur possible 

Busard Saint-

Martin 

Circus 

cyaneus 
DO 1 / PN NT NA NA 

Nicheur et 
dortoirs 

Landes, coupes, 
céréales cultivés 

Milieux ouverts R / A nicheur possible 

Buse variable Buteo buteo PN LC NA NA - 
Boisement, haie ou 

arbre isolé 
Milieux ouverts R / A nicheur possible 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis 

carduelis 
PN NT NA NA - 

Parcs, jardins, zones bocagères, friches 
riches en chardons/bardanes 

R / A nicheur possible 
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Nom commun 
Nom 

scientifique 

Protection 
nationale et 
européenne 

Liste rouge régionale / 
nationale Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction (R) 

Habitat 
 

Habitats en 
période de 

nidification (R, A 
ou R/A) présents 

 

Statut  LRR 

Nicheur 

LRN de 
passage 

(migrateur) 

LRN 
Hivernant 

Choucas des 
tours 

Corvus 

monedula 
PN NT - NA - Bâti Milieux ouverts A alimentation 

Corneille noire Corvus corone - LC - NA - 
Boisement, haie ou 

arbre isolé 

Milieu 

extensive 
R / A nicheur possible 

Coucou gris 
Cuculus 

canorus 
PN LC DD - - Boisement et bocage R / A nicheur possible 

Elanion blanc 
Elanus 

caeruleus 
DO 1 / PN NA NA - Si nicheur Plaine agricole avec haies et arbres isolés A alimentation 

Étourneau 
sansonnet 

Sturnus 

vulgaris 
- LC NA LC - Tous types de milieux arborés R / A nicheur possible 

Faucon 
crécerelle 

Falco 

tinnunculus 
PN NT NA NA - Milieu bocager Milieu ouvert R / A nicheur possible 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia 

atricapilla 
PN LC NA NA - 

Milieu extensif ouvert comportant des 
zones buissonnantes, bocage, lisière 

forestière 
R / A nicheur possible 

Fauvette grisette 
Sylvia 

communis 
PN NT DD - - 

Milieux bas et buissonnants, landes, 
coupes forestières et bocages 

R / A nicheur possible 

Geai des chênes 
Garrulus 

glandarius 
- LC - NA - Milieu forestier, bocager, urbain arboré R / A nicheur possible 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia 

brachydactyla 
PN LC - - - Milieux arborés R / A nicheur possible 

Grive litorne Turdus pilaris - - - LC - - 
Bocage, 

boisements 

A halte migratoire 

Grive mauvis Turdus iliacus - - NA LC - - A halte migratoire 

Grive musicienne 
Turdus 

philomelos 
- LC NA NA - Milieux forestiers, bocagers et arborés R / A nicheur possible 

Guêpier 

 

Merops 

apiaster 
DO 1 / PN VU NA - Si nicheur Carrières Milieux arborés A alimentation 
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Nom commun 
Nom 

scientifique 

Protection 
nationale et 
européenne 

Liste rouge régionale / 
nationale Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction (R) 

Habitat 
 

Habitats en 
période de 

nidification (R, A 
ou R/A) présents 

 

Statut  LRR 

Nicheur 

LRN de 
passage 

(migrateur) 

LRN 
Hivernant 

Héron cendré Ardea cinerea PN LC NA NA Si nicheur 
Arbres proches 

milieux humides et 
aquatiques 

Milieux ouverts A alimentation 

Hirondelle 
rustique 

Hirundo 

rustica 
PN NT DD - - Bâti Milieux ouverts R / A nicheur possible 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
PN LC NA - - Milieux buissonnants ouverts, bocages R / A nicheur possible 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 

cannabina 
PN NT NA NA - 

Milieux ouverts et semi-ouverts (landes, 
friches, jeunes plantations), bocage 

R / A nicheur possible 

Martinet noir Apus apus PN NT DD - - Bâti Milieu ouvert A alimentation 

Merle noir Turdus merula - LC NA NA - 
Tous types de milieux arborés ou 

buissonnants 
R / A nicheur possible 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
PN LC NA - - 

Milieux arborés et buissonnants, évite 
intérieur des grandes forêts et bois 

denses 
R / A nicheur certain 

Mésange bleue 
Cyanistes 

caeruleus 
PN LC NA - - Milieux arborés et bois étendus R / A nicheur certain 

Mésange 
charbonnière 

Parus major PN LC NA NA - 
Maillage bocager serré, mosaïque de 

parcs/jardins, lisières forestières et 
bocages 

R / A nicheur certain 

Moineau 
domestique 

Passer 

domesticus 
PN NT NA - - 

Bâti, villages, 
hameaux 

Tous milieux 
ouverts 

R / A nicheur possible 

criard 

Burhinus 

oedicnemus 
DO 1 / PN NT NA NA Si nicheur Cultures et jachères Milieux ouverts A nicheur possible 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
PN LC - NA - Milieux forestiers et bocagers R / A nicheur possible 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

minor 
PN NT - - - 

Forêts claires de feuillus, vieux parcs et 
jardins 

R / A nicheur possible 

Pie bavarde Pica pica - LC - - - Milieux arborés 
Milieux herbeux 

riches en insectes 
R / A alimentation 
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Nom commun 
Nom 

scientifique 

Protection 
nationale et 
européenne 

Liste rouge régionale / 
nationale Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction (R) 

Habitat 
 

Habitats en 
période de 

nidification (R, A 
ou R/A) présents 

 

Statut  LRR 

Nicheur 

LRN de 
passage 

(migrateur) 

LRN 
Hivernant 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
- LC NA LC - Milieux arborés Milieux ouverts R / A alimentation 

Pinson des 
arbres 

Fringilla 

coelebs 
PN LC NA NA - Forêts, boisements, bocages R / A nicheur possible 

Pinson du Nord 
Fringilla 

montifringilla 
PN - NA DD - - Milieux ouverts A halte migratoire 

Pipit des arbres Anthus trivialis PN LC - - - 
Milieux ouverts parsemés 

bocage, coupes forestières en 
régénération 

R / A nicheur possible 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
PN LC NA NA - Milieux arborés et buissonnants R / A nicheur possible 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
PN LC NA - - Milieu forestier et bocager R / A nicheur possible 

Rougegorge 
familier 

Erithacus 

rubecula 
PN LC NA NA - Milieux arborés et buissonnants R / A nicheur certain 

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 

ochruros 
PN LC NA NA - Milieu urbain, villages R / A nicheur possible 

Tarier pâtre 
Saxicola 

rubicola 
PN NT NA NA - Milieux ouverts extensifs R / A nicheur certain 

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia 

turtur 
- VU NA - - 

Milieux ouverts riches en bois, bosquets, 
buissons, haies de lisières cultivées 

R / A nicheur possible 

Tourterelle 
turque 

Streptopelia 

decaocto 
- LC NA - - Milieu urbain R / A nicheur possible 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
PN LC - NA - Milieux forestiers et bocagers R / A nicheur possible 

Vanneau huppé 
Vanellus 

vanellus 
- VU NA LC 

260 ind. 
(hivernage) 

 plaine agricole A transit 

 
Statut nicheur sur la 
commune (nature79) 

Chevêche 
d'Athéna 

Athene noctua PN NT - - - Bâti 
Milieux ouverts 

extensifs 
R / A nicheur possible 
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Nom commun 
Nom 

scientifique 

Protection 
nationale et 
européenne 

Liste rouge régionale / 
nationale Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction (R) 

Habitat 
 

Habitats en 
période de 

nidification (R, A 
ou R/A) présents 

 

Statut  LRR 

Nicheur 

LRN de 
passage 

(migrateur) 

LRN 
Hivernant 

Chouette hulotte Strix aluco PN LC - NA - Milieu forestier 
Milieux ouverts 

extensifs 
R / A alimentation 

Cochevis huppé 
Galerida 

cristata 
PN LC - - - 

Jachères, milieux 
perturbés 

Milieux ouverts R / A nicheur possible 

Corbeau freux 
Corvus 

frugilegus 
 LC - LC - 

Boisements 
(rarement forêt) 

Milieu cultivé R / A alimentation 

Effraie des 
clochers 

Tyto alba PN NT - - - Bâti 
Milieux ouverts 

extensifs 
R / A alimentation 

Engoulevent 

 

Caprimulgus 

europaeus 
DO 1 / PN LC NA - Si nicheur 

Landes, coupes 
forestières 

Milieux ouverts R / A alimentation 

Epervier 
 

Accipiter nisus - LC NA NA - Boisements Milieux ouverts R / A nicheur certain 

Faisan de 
colchide 

Phasianus 

colchicus 
- LC - - - Tous types de milieux agricoles R / A nicheur possible 

Faucon 
hobereau 

Falco subbuteo PN NT NA - Si nicheur 
Milieu bocager et 
forestier (densité 

bois de 25%) 

Milieu ouvert 
riche en proies 

R / A nicheur possible 

Fauvette des 
jardins 

Sylvia borin PN NT DD - - 
Haies, 

étangs 
R / A nicheur possible 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
- NT NA NA - 

Lisières forestières et zones de pâturages 
boisés 

R / A nicheur possible 

Grosbec casse-
noyaux 

Coccothraustes 

coccothraustes 
PN NT - NA - Boisements R / A halte migratoire 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon 

urbicum 
PN NT DD - - Bâti Milieux ouverts R / A nicheur probable 

Huppe fasciée Upupa epops PN LC - NA - Milieu bocager et lisières forestières R / A nicheur certain 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus PN LC NA - - 
Boisements de feuillus (préférences pour 

peupleraies) 
R / A nicheur possible 

Milan noir 
Milvus 

migrans 
DO 1 / PN LC NA - - 

Haies avec arbres 
de haut jet, 

Milieux ouverts R / A alimentation 
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Nom commun 
Nom 

scientifique 

Protection 
nationale et 
européenne 

Liste rouge régionale / 
nationale Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction (R) 

Habitat 
 

Habitats en 
période de 

nidification (R, A 
ou R/A) présents 

 

Statut  LRR 

Nicheur 

LRN de 
passage 

(migrateur) 

LRN 
Hivernant 

boisements, 
bosquet 

Pic vert Picus viridis PN LC - - - Milieux bocagers, parcs et jardins R / A nicheur certain 

Pigeon biset 
domestique 

Columba livia 

domestica 
- LC - - - Urbain R / A nicheur probable 

 

Légende : 

Protection nationale et européenne : PN = Protection nationale  Oiseaux » (espèces en gras) ; 

Liste rouge nationale (LRN) des espèces menacées (20166), Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs de Poitou-Charentes (20187) : CR=En danger critique ; EN=En danger ; VU=Vulnérable ; NT=Quasi 
menacée ; LC=Préoccupation mineure ; DD=Données insuffisantes ; NA=Non applicable ; NE=Non évaluée ; -=Donnée absente ; RE=Récemment éteinte ; 

Espèce déterminante ZNIEFF (20188) : ZDET(Dpt86) = Espèce déterminante selon la condition citée dans le département des Deux-Sèvres (79). 

 

 

 

 
6 UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France. 
7 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Oiseaux nicheurs. Fontaine-le-Comte 
8 Poitou-Charentes Nature (Coord.), 2018. Espèces animales déterminantes de Poitou-Charentes. Poitou-Charentes Nature, Fontaine-le-Comte, 91 p. 
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8.1.2.a. Nidification 

tèges suivants, tant pour la nidification que pour 
 : 

- Le cortège des milieux anthropisés (bâti, jardins) : 

Les espèces concernées par ce cortège se reproduisent en dehors de la ZIP, dans les fermes, hameaux 
et villages. Ils er dans les milieux ouverts du site étudié.  

, la Tourterelle turque, le Rougequeue noir ou encore le Moineau 
domestique. 

 

- Le cortège des milieux forestiers 

Ce cortège est notamment composé de Picidés, rapaces (diurnes et nocturnes), et passereaux forestiers 
(Pouillots, Troglodytes, Pinsons, Turdidés, etc.) relatifs uniquement aux boisements. Certaines espèces 
forestières peuvent également être présentes à la faveur du bocage dans les haies multi strates arborées 

des pics ou des rapaces (Faucons, Buse variable entre autres). 

 

- Le cortège des milieux bocagers  

Ce cortège . Les boisements 
dominent en effet autour de la ZIP. Parmi les espèces caractéristiques des milieux bocagers, on récence 
plusieurs espèces de fauvettes (Fauvette grisette, Hypolaïs polyglotte, etc.)  et de fringilles (Bruant zizi, 
Bruant proyer, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, etc.).  

On y trouve également Alouette lulu  (« quasi-menacée » au titre de 
la liste des oiseaux nicheurs menacés en Poitou-Charentes), et la Tourterelle des bois (« vulnérable »). 
Plusieurs passereaux nicheurs des haies possèdent un statut quasi-menacé sur la liste rouge régionale. 

 

- Le cortège des milieux agricoles (friches, prairies et cultures) : 

Ces milieux sont utilisés pour la reproduction des espèces qui nichent sur un sol dénudé ou dans la 
 et le Bruant proyer 

parcelles agricoles. En période hivernale et de migration, les milieux agricoles cultivés sont fréquentés 
par de nombre  
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Figure 10 : Cartographie de l'avifaune nicheuse patrimoniale 
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8.1.2.b. Migration et hivernage 

Au cours des inventaires en période internuptiale, on note une fréquentation des haies, boisements et 
parcelles agricoles essentiellement par des espèces sédentaires et migratrices partielles. On y retrouve 
toujours certainement présente t  

On note des rassemblements de passereaux, en particulier de fringilles (Pinson des arbres, Pinson du 

haies et lisières de boisement limitrophes. Les turdidés (Grive mauvis, G. litorne, Merle noir) et les paridés 
et autres groupes associés (Mésange bleue, M. charbonnière, M. à longue queue) sont également bien 
représentés au sein du bocage. 

Les cultures périphériques accueillent des rassemblements de Vanneau huppé, dont un groupe de 70 

rassemblements, qui se concentrent dans les milieux bien dégagés (plaine agricole), bien présents au 
nord du site. 

Deux Elanions blancs, peut-être un couple, ont été observés en décembre 2021 en lisière de boisement 
(ouest et sud-ouest de la friche), en alimentation probable sur le site et ses abords (pas de comportement 

 pas été contacté en période de 
un potentiel habitat pour 

la nidification
potentiel  

période de nidification. 
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8.1.3.  

Parmi les 43 espèces observées,  espèces patrimoniales.  
Sept taxons non révélés par notre expertise mais mis en lumière par la recherche bibliographique 

.  

Figure 11 : Cartographie de l'avifaune patrimoniale en période internuptiale 
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Tableau 12 :  

Nom commun Commentaires 

Reproduction Migration/Hivernage 

Patrimonialité 
Enjeu 

fonctionnel 
des habitats 

Patrimonialité 
Enjeu 

fonctionnel des 
habitats 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Alouette des 
champs 

Quelques individus ont été contactés au sein des cultures 
périphériques, bien que la friche rudérale puisse représenter 

cette espèce. 

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Forte 
Modéré 
(milieux 
ouverts) 

Non 
concernée 

 

Alouette lulu 

au sein de la friche rudérale (ZIP) 
et sur les lisières de boisement, toujours en petits effectifs. 

en période de reproduction est considéré comme modéré, 
aussi bien dans les milieux ouverts (nidification) que les haies, 
coupes et lisières boisées (reposoirs, parades). 

sédentaire / migratrice partielle). 
uptiale 

est considéré comme faible (recherche alimentaire en milieux 
ouverts). 

Très forte 

Modéré 
(coupes, 
lisières) 

Modérée 
Faible 

(recherche 
alimentaire) 

Modéré 
(friches et 
cultures) 

Bruant proyer 

Un individu a été contacté sur les deux sorties printanières au 
sein de la friche rudérale. Les cultures périphériques offrent 
également un habitat de reproduction pour ce taxon. 

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Forte 
Modéré 
(milieux 
ouverts) 

Non 
concernée 

 

Busard Saint-
Martin 

Les observations concernent essentiellement des 
comportements de chasse, cependant le Busard Saint-Martin 
est susceptible de nicher au sein des coupes boisées. Les 

semblent toutefois pas préférentiels pour 
 

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Forte 
Modéré 
(coupes 
boisées) 

Modérée 
Faible 

(recherche 
alimentaire) 

Chardonneret 
élégant 

Quelques individus ont été observés sur la lisière sud de la 
friche. Les quelques haies représentent également un habitat 
de nidification pour ce taxon. 

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modéré 
(haies et 
lisières) 

Non 
concernée 

 

Elanion blanc 

alimentation sur la zone de projet. Son habitat de reproduction 
se situe hors AEI, dans la plaine agricole associée à des haies et 
arbres isolés. 

en période de nidification et en hiver est considéré comme 
faible. 

Modérée 
Faible 

(recherche 
alimentaire 

Modérée 
Faible 

(recherche 
alimentaire 

Faucon 
crécerelle 

Un individu a été contacté en alimentation au sein des cultures 
périphériques. Les boisements et arbres de haut jet des haies 
bocagères peuvent être utilisés pour la nidification. 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 

Modérée 
(boisements 

et haies 
arborées) 

Non 
concernée 
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Nom commun Commentaires 

Reproduction Migration/Hivernage 

Patrimonialité 
Enjeu 

fonctionnel 
des habitats 

Patrimonialité 
Enjeu 

fonctionnel des 
habitats 

Fauvette 
grisette 

La Fauvette grisette a été contactée sur 
 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 

(coupes et 
haies) 

Non 
concernée 

 

Linotte 
mélodieuse 

La Linotte mélodieuse a été contactée sur la haie arbustive 
bordant la prairie pâturée. Elle est susceptible de fréquenter 

 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 

(coupes et 
haies) 

Non 
concernée 

 

criard 

Un individu a été contacté en juin en alimentation au sein de la 
friche rudérale. Les cultures périphériques, en particulier les 
cultures tardives, représentent un habitat privilégié pour la 
nidification de cette espèce. 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Forte 
Modérée 
(milieux 
ouverts) 

Modérée 
Faible 

(recherche 
alimentaire) 

Pic épeichette 

Un individu a été contacté au sein du boisement de feuillus à 

favorables à cette espèce. 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 

(boisements) 
Non 

concernée 
 

Tarier pâtre 

La nidification de cette espèce est certaine sur la ZIP, avec des 
 

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Forte 
Modérée 
(milieux 
ouverts) 

Non 
concernée 

 

Tourterelle des 
bois 

La Tourterelle des bois est une espèce qui se reproduit dans des 
milieux boisés souvent jeunes (coupes, jeunes plantations etc.) 
et qui affectionne aussi les milieux bocagers et notamment les 
haies multistrates pour la reproduction. Elle a été contactée sur 

individus en simultané. 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Forte 

Modérée 
(haies, 

coupes et 
boisements) 

Non 
concernée 

 

Vanneau huppé 

individus a été contacté en déplacement, et il est probable que 
la plaine agricole accueille des groupes supérieurs à 260 
individus (seuil de déterminance). 

 h  
est faible en hiver, et nul sur la zone de projet. 

Espèce non concernée Faible 
Faible 

(cultures) 

Espèces Val-en-Vignes) 

Bruant jaune 

Le Bruant jaune affectionne les milieux ouverts bocagers, avec 
une préférence pour les strates arbustives. Les coupes, fourrés 
et haies arbustives représentent des habitats favorables à la 
nidification. 

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Modérée 

Modérée 
(coupes, 

haies 
arbustives) 

Non 
concernée 
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Nom commun Commentaires 

Reproduction Migration/Hivernage 

Patrimonialité 
Enjeu 

fonctionnel 
des habitats 

Patrimonialité 
Enjeu 

fonctionnel des 
habitats 

Engoulevent 
 

Bien que non contacté lors des expertises, 

habitat recherché pour la nidification. 

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 
(coupes 
boisées) 

Non 
concernée 

 

Faucon 
hobereau 

Le Faucon hobereau apprécie les milieux bocagers et forestiers. 

le potentiel pour la nidification de ce taxon, qui peut toutefois 
  

en période de reproduction est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 

(boisements) 
Non 

concernée 
 

Fauvette des 
jardins 

La Fauvette des jardins est susceptible de fréquenter les haies 
arborées et les boisements. 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 

Modérée 
(haies 

arborées, 
boisements) 

Non 
concernée 

 

Grive draine 

La Grive draine fréquente les lisières boisées et milieux ouverts 
associés. 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 
(coupes, 

boisements) 

Non 
concernée 

 

Grosbec casse-
noyaux 

toutefois les boisements représentent un habitat favorable à sa 
nidification. 

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 

(boisements) 
  

Milan noir 

, mais limités 
par leur exploitation. Il 
ouverts pour la recherche alimentaire.  

en période de nidification est considéré comme modéré. 

Modérée 
Modérée 

(boisements) 
Non 

concernée 
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Tableau 13 : Synthèse des enjeux fonctionnels des habitats associés aux espèces discriminantes concernées 

Habitats 
Enjeu fonctionnel et espèces concernées 

Période de reproduction Période de migration  

Cultures et friches 

Modéré 
Alouette lulu 
Alouette des champs 
Bruant proyer 
Tarier pâtre 

 

Faible 
Alouette lulu 
Busard Saint-Martin (alimentation) 
Elanion blanc (alimentation) 

Boisements et 
coupes forestières 

Modéré 
Busard Saint -Martin 

 
Faucon crécerelle 
Pic épeichette 
Tourterelle des bois 
Grive draine 
Grosbec casse-noyaux 
Faucon hobereau 
Milan noir 

Faible 
 

Ronciers et haies 
arbustives 

Modéré 
Alouette lulu 
Chardonneret élégant 
Fauvette grisette 
Linotte mélodieuse 
Tourterelle des bois 
Bruant jaune 
Fauvette des jardins 

Faible 
Alouette lulu 

Milieux bâtis 

Faible 
Moineau domestique 

 
Effraie des clochers 
Hirondelle rustique 
Hirondelle de fenêtre 
Martinet noir 

Faible 
Moineau domestique 

 
Effraie des clochers 

 

La carte en page suivante représente  : 

- pour la période de reproduction : les milieux ouverts (friches et cultures), les boisements, coupes 
forestières ainsi que les haies représentent un enjeu modéré pour les espèces les plus 
patrimoniales. Les milieux bâtis sont déconnectés de la zone de projet. Aussi, les espèces qui y 
sont associées (incluant parfois des espèces au statut de conservation défavorable) sont 
faiblement concernées par la nature du projet en question, ces taxons ont été peu 
voire pas notés en dehors de ces entités écologiques qui peuvent fonctionner indépendamment, 

. 

- pour la période internuptiale : 
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Figure 12 : Enjeux fonctionnels des habitats des oiseaux en période de reproduction 
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8.2 EXPERTISE DES CHIROPTERES 

8.2.1.  

8.2.1.a. Cycle biologique 

chiroptères : la migration ou transit printanier, 
-bas et élevage des jeunes) et la migration automnale / période de rassemblements pour 

 

Ces trois grands cycles biologiques se déroulent donc sur la période de début de printemps (mi-mars à 
mi- -

des chiroptères est très faible à nulle. 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

hibernation         hibernation 

   
transit 

printanier 
        

     
mise-bas & élevage 

des jeunes 
     

       
accouplement 

transit automnal 
  

 

 

8.2.1.b. Calendrier et conditions météorologiques 

Tableau 14 : Calendrier et conditions des prospections chiroptérologiques 

Date Nature Observateur(s) 
Temp.     
Min.  
Max. 

Couverture 
nuageuse 

Lune (% 
visibilité) 

Vent 

15/04/2021 Ecoute passive P. VINET 0-8°C 0% 10% Faible 

29/07/2021 Ecoute passive P. VINET 13-23°C 30% 70% 
Nul à 
faible 

16/09/2020 Ecoute passive P. VINET 16-20°C 90% 76% 
Nul à 
faible 
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8.2.1.c.  

Expertise de terrain 

 
arboricoles, naturelles et anthropiques). 

Une recherche des arbres et bâtiments présentant un potentiel favorable au gîte sur le site et aux 
alentours proches a été réalisée en automne.  

passive.  , qui ont fonctionné du coucher au 
lever du sole

es résultats se concentrent donc sur 
 

 

Traitement des données 

A la suite des enregistrements recueillis sur le terrain, un traitement acoustique a dû être effectué, afin 
 

contrôle et une analyse manue
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Figure 13 ertise des chiroptères 
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8.2.1.d. Limites du protocole 

(contexte écologique : nature des habitats, maillage bocager, distance des gîtes, etc.) que climatique 
(températures, vitesse de vent, lune, hygrométrie, etc.). Par ailleurs, sa variabilité demeure parfois difficile 
à expliquer : dans des conditions similaires pour deux nuits consécutives, elle peut varier sensiblement 
pour plusieurs espèces, ou p  

aible à nul, 

les nuits du cycle biologique des chiroptères, au regard du temps de traitement extrêmement 
 nous ne pouvons 

 

chiroptérologique sont répartis de manière à couvrir la majeure partie du territoire étudié, en ciblant 

en place, qui génèrent un te
 

Un point important concerne la détectabilité des chiroptères 
les caractéristiques sont adaptées aux habitats fréquentés et au comportement de vol. Il en résulte une 

Petit Rhinolophe à 150 m pour la Grande Noctule. Ainsi, un observateur ou un enregistreur peut ne pas 
capter un Rhinolophe qui chasse dans la friche attenante si la distance est supérieure à une dizaine de 

ine 
de mètres. 

appliquant un coefficient pondérateur (Barataud M.9). 

 
9 Barataud M. (2020 tion des espèces, étude de leurs habitats et comportements de chasse. 
4e éd. Biotope Editions, Mèze ; MNHN, Paris, 360 p. 
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Tableau 15 : Distances de détection et coefficients de détectabilité des espèces de chiroptères connues sur 

le territoire, en milieux ouverts/semi-ouverts et boisés. 

 

Intensité 

d'émission
Espèces

Distance 

détection 

(m)

Coefficient 

détectabilité

Rhinolophus hipposideros 5 5,00

Rhinolophus ferrumequinum / euryale 10 2,50

Myotis emarginatus 10 2,50

Myotis alcathoe 10 2,50

Myotis mystacinus 10 2,50

Myotis brandtii 10 2,50

Myotis daubentonii 15 1,67

Myotis nattereri 15 1,67

Myotis bechsteinii 15 1,67

Barbastella barbastellus 15 1,67

Myotis myotis 20 1,25

Plecotus spp. (durée 4 à 6 ms) 20 1,25

Pipistrellus pygmaeus 25 1,00

Pipistrellus pipistrellus 25 1,00

Pipistrellus kuhlii 25 1,00

Pipistrellus nathusii 25 1,00

Miniopterus schreibersii 30 0,83

Eptesicus serotinus 40 0,63

Plecotus spp. (durée > 6 ms) 40 0,63

Nyctalus leisleri 80 0,31

Nyctalus noctula 100 0,25

Nyctalus lasiopterus 150 0,17

Très faible 
à faible

Moyenne

Forte

Très forte

Milieux ouverts et semi-ouverts
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ent à un nombre de contacts cumulés sur une nuit ou une durée définie. Dans 

 

Les enregistreme
Un pré-traitement est réalisé par un logiciel spécialisé (dans le cas présent le logiciel Kaleidoscope Pro), 
qui pré-identifie chaque contact avec un indice de probabilité. 

Il faut bien avoir en tête que le pourcentage de confiance de ces logiciels demeure à ce jour très faible 

espèces), de la sous-  de mal 
 

Par conséquent, un contrôle manuel a nécessairement été opéré pour confirmer les identifications, ou 
pour les corriger ou identifier une espèce. Ce temps de traitement peut être conséquent, en considérant 

ne nuit complète peut, suivant le contexte et la période, enregistrer plusieurs milliers de contacts 
de chiroptères. 

Intensité 

d'émission
Espèces

Distance 

détection 

(m)

Coefficient 

détectabilité

Rhinolophus hipposideros 5 5,00

Plecotus spp. (durée < 4 ms) 5 5,00

Myotis nattereri 8 3,13

Rhinolophus ferrumequinum / euryale 8 3,13

Myotis alcathoe 10 2,50

Myotis mystacinus 10 2,50

Myotis brandtii 10 2,50

Myotis daubentonii 10 2,50

Myotis nattereri 10 2,50

Myotis bechsteinii 10 2,50

Barbastella barbastellus 15 1,67

Myotis myotis 15 1,67

Pipistrellus pygmaeus 20 1,25

Miniopterus schreibersii 20 1,25

Pipistrellus pipistrellus 25 1,00

Pipistrellus kuhlii 25 1,00

Pipistrellus nathusii 25 1,00

Plecotus spp. (durée 4 à 6 ms) 20 1,25

Forte Eptesicus serotinus 30 0,83

Nyctalus leisleri 80 0,31

Nyctalus noctula 100 0,25

Nyctalus lasiopterus 150 0,17

Très faible 
à faible

Moyenne

Sous-bois

Très forte
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compte, considérés comme des parasites, ou à 
des contacts de chiroptères.  

possible entre plusieurs taxons. On pourra parfois attribuer un contact à un genre (Murin sp.) ou un 

probablement concernées (sur notre territoire, une Sérotule va concerner essentiellement la Noctule 
commune, la Noctule de Leisler et la Sérotine commune ; chez les Murins, on peut parfois hésiter 
seulement entre deux espèces, par analyse du comportement de chasse). 

 

8.2.1.e. Définition des enjeux 

La définition des enjeux pour les chiroptères est déterminée par la patrimonialité de chaque espèce et 
-ci. 

 

Afin de dresser la patrimonialité des chiroptères, les éléments suivants ont été utilisés : 

- Liste rouge des mammifères de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201810) ; 

- Annexe 2 de la Directive « Habitats-Faune-Flore » (directive 92/43/CE) ; 

-  en faveur des chiroptères. 

ibution de la patrimonialité, car la 
condition de déterminance est essentiellement relative aux gîtes. 

La patrimonialité des espèces observées ou connues a été attribuée en fonction du statut de 
conservation (liste rouge régionale), associée à la prise en compte des informations suivantes :  

 -  ? 

 - -Faune-Flore ? 

 

Le statut de conservation représente le niveau de 
 vulnérable » (VU), « en danger » (EN) ou « en 

 -Faune-Flore met 
 : on considère que sa présence 

 

Sur la base de cette méthode, quatre niveaux de patrimonialité sont accordés. Le cheminement utilisé 
pour la  

 
10 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Mammifères. Fontaine-le-Comte. 
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Tableau 16 : Attribution de la patrimonialité à une espèce selon les conditions suivantes 

Statut de 
conservation 

Espèce prioritaire du Plan 
 de la DH 

Niveau de patrimonialité 

CR 

oui 
oui 

Très fort 

non 

non 
oui 

non 

VU / EN 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non Fort 

NT 

oui 
oui Très fort 

non 
Fort 

non 
oui 

non Modéré 

LC / DD 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

CR=En danger critique ; En=En danger ; VU=Vulnérable ; NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation mineure ; 

DD=Données insuffisantes 

 

Enjeu fonctionnel des habitats 

patrimoniales. Plusieurs paramètres sont considérés en complément du niveau de patrimonialité des 
espèces. 

  peut être relative à une chasse active, ponctuelle ou un 

n 
enjeu important 

 ; 

 Connectivité :  telles que les Noctules par exemple, les lisières de 
haies et de boisements concentrent 

importante (linéaire de haies et de boisements), plus les déplacements seront facilités. 
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Tableau 17  

Niveau de patrimonialité de 
 

Utilisation de l'habitat Connectivité Enjeu fonctionnel 

Fort à très fort 
Habitat de chasse privilégié 

Forte Fort 

Moyenne à faible Modéré 

Habitat ponctuel de chasse / Transit Faible 

Moyen 
Habitat de chasse privilégié 

Forte Modéré 

Moyenne à faible Faible 

Habitat ponctuel de chasse / Transit Faible 

Faible 
Habitat de chasse privilégié 

Forte Faible 

Moyenne à faible Très faible 

Habitat ponctuel de chasse / Transit Très faible 
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8.2.2.  

8.2.2.a. Diversité des espèces 

Les différentes espèces contactées au cours des différentes campagnes sont renseignées dans le tableau 
suivant.  rajoutent 5 données 
complémentaires, toutefois on note une réelle lacune dans les données bibliographiques (seulement six 
espèces mentionnées dans les mailles recoupant la commune : sources : FAUNA et SIGORE Nouvelle-
Aquitaine). Ce territoire est très certainement sous-prospecté. Le contexte de friche rudérale est 

. Les boisements limitrophes peuvent favoriser 

 La proximité du ha  avec quelques bâtiments 
anciens implique un potentiel gîte pour les espèces anthropophiles. Ce potentiel est extrêmement limité 

ion 
potentielle. 

Tableau 18 : Espèces de chiroptères dont la présence est confirmée ou potentielle  

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Espèce 
prioritaire 
du PNA 

2016-2025 

Patrimonialité 
 

 

Murin à moustaches Myotis mystacinus DH4 / PN LC - - Faible 

Murin de Natterer Myotis nattereri DH4 / PN LC - - Faible 

Noctule commune Nyctalus noctula DH4 / PN VU En gîte oui Très forte 

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
DH2-4 / PN VU En gîte oui Très forte 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus DH4 / PN NT - oui Forte 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii DH4 / PN NT - - Modérée 

Sérotine commune Eptesicus serotinus DH4 / PN NT - oui Forte 

Espèces non contactées  

 
Barbastella 

barbastellus 
DH2-4 / PN LC En gîte - Modérée 

Grand Murin Myotis myotis DH2-4 / PN LC En gîte - Modérée 

Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 

hipposideros 
DH2-4 / PN NT En gîte oui Très forte 

Oreillard gris Plecotus austriacus DH4 / PN LC - - Faible 

Oreillard roux Plecotus auritus DH4 / PN LC - - Faible 

Légende : 

Protection nationale et européenne : PN = Protection nationale ; DH2 2 de la Directive « Habitats-
Faune-Flore » (espèces en gras) ; DH4 = 4 de la Directive « Habitats-Faune-Flore » 

Liste rouge régionale (LRR)  Mammifères de Poitou-Charentes (2018) : VU=Vulnérable ; NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation 
mineure. 
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Au total, seulement 7 
des Deux-Sèvres compte actuellement 23 espèces de chiroptères (source : Deux-Sèvres Nature 
Environnement). 

. 

 

8.2.2.b. Analyse par cortèges 

, 
à savoir les friches rudérales et les lisières boisées, 

uentent ces milieux. 

Un premier enregistreur a été positionné sur 
Un second enregistreur a été positionné en bordure ouest de la friche rudérale, sur la clôture. Les espèces 
se déplaçant le long de la lisière du boisement ouest ont ainsi été captée par le détecteur. 

Tableau 19  

Localisation du point d'écoute Cortèges / Habitats concernés Espèces contactées 

Point d'écoute 1 
Chemin agricole herbacé 

Lisière de boisement 

Murin de Natterer 

Murin à moustaches 

Noctule commune 

Grand Rhinolophe 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Sérotine commune 

Point d'écoute 2 
Friche rudérale 

Lisière de boisement 

Murin de Natterer 

Murin à moustaches 

Noctule commune 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Sérotine commune 

 

passive ont enregistré la même diversité chiroptérologique. 

t des 

ainsi moins spécialistes : Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl, Sérotine commune, Murin de Natterer, 
Murin à moustaches. La fréquentation de 
moment où la ressource entomologique est présente, apparait ainsi logique. 

 

La Noctule commune a une activité de chasse essentiellement aérienne. Elle est donc difficilement 
rattachable à un ou plusieurs cortèges, mais est 
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Figure 14  
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8.2.3. Enjeux des chiroptères 

Le tableau ci-dessous synthétise les enjeux fonctionnels attribués aux habitats des différentes espèces 
de chiroptères contactées . Pour rappel, cet enjeu 

bitat, par exemple fort pour les haies bocagères et 

 

Tableau 20  

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique  

 
 

Terrains de chasse 
préférentiels 

Patrimonialité 
Enjeu et habitats 

concernés 

Espèces contactées lors de  

Grand 
Rhinolophe 

Rhinolophus 

ferrumequinum 

H : cavités de 
préférence vastes, 
naturels ou non 
E : cavités, bâti, 
ouvrages 

pâtures bocagères 
(haies hautes et 
denses) 

Très forte 
Faible : prairies 

pâturées et 
friches, haies 

Murin à 
moustaches 

Myotis 

mystacinus 

H : milieux 
souterrains (bâti, 
cavités 
arboricoles) 
E : bâti, ouvrages 

espèce flexible : 
zones humides 
arborées, plans 

urbains, milieux 
 

Faible 
Faible : prairies et 

lisières de 
boisements, haies 

Murin de 
Natterer 

Myotis nattereri 

H : cavités 
souterraines 
E : gîtes 
arboricoles, bâti, 
ouvrages 

mosaïque de 
petits territoires : 
boisements, 
prairies 
bocagères, 
ripisylves, vergers, 
petites cultures 

Faible 
Faible : tous les 

milieux 

Noctule 
commune 

Nyctalus 

noctula 

H : gîtes 
arboricoles, bâti 
E : gîtes 
arboricoles, bâti 

milieux aériens 
variés : 
boisements, 
prairies, masses 

urbains 

Très forte 
Modéré : tous les 
milieux (chasse en 

milieu aérien) 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 

pipistrellus 

H : bâti, ouvrages 
 

E : bâti, 
ponctuellement 
gîtes arboricoles 

espèce ubiquiste : 
milieux humides, 
milieux urbains, 
milieux boisés et 
agricoles 

Forte 

Modéré : lisières 
de boisements, 

haies 

Faible : friches 
(milieux ouverts) 

Pipistrelle de 
Kuhl 

Pipistrellus 

kuhlii 

H : 
essentiellement 
bâti 

milieux ouverts, 
zones humides, 
boisements, 
milieux urbains 

Modérée 
Faible : lisières de 
boisements, haies 
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Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique  

 
 

Terrains de chasse 
préférentiels 

Patrimonialité 
Enjeu et habitats 

concernés 

Espèces contactées lors de  

E : bâti, 
ponctuellement 
gîtes arboricoles 

(éclairages 
publics) 

Faible : friches 
(milieux ouverts) 

Sérotine 
commune 

Eptesicus 

serotinus 

H : 
essentiellement 
bâti 
E : bâti, ouvrages 

 

milieux ouverts 
mixtes : bocage, 
prairies, zones 
humides, lisières 
sous-bois, 
éclairages 

 

Forte 

Modéré : lisières 
de boisements, 

haies 

Faible : friches 
(milieux ouverts) 

Espèces non contactées  

Barbastelle 
 

Barbastella 

barbastellus 

H : caves, 
ouvrages, bâti, 
grottes, 

 
E : gite arboricole 
et bâti 

milieux ouverts 

végétation dense 
et bien structurée 
(boisements, 
bocage) 

Modérée 
Faible : lisières de 
boisement, haies 

Grand Murin Myotis myotis 

H : gites 
cavernicoles 
E : bâti, gites 
souterrains 

forêts de feuillus 
ou mixtes 
bocage et pâtures 

Modérée 
Faible : prairies 

pâturées (et 
friches), haies 

Oreillard gris 
Plecotus 

austriacus 

H : milieux 
souterrains 
E : gîtes 
anthropophiles 

milieux ouverts, 
boqueteaux, 
lisières, parcs et 
jardins, éclairages 
publics 

Faible 
Faible : tous les 

milieux 

Oreillard roux Plecotus auritus 

H : cavités 
souterraines et 
arboricoles, bâti 
E : gîtes 
arboricoles, bâti 

milieux forestiers, 
lisières, chemins 
bocagers, parfois 
au-dessus des 
prairies 

Faible 
Faible : lisières de 
boisements, haies, 
prairies pâturées 

Petit 
Rhinolophe 

Rhinolophus 

hipposideros 

H : cavités 
souterraines 
E : bâti, ouvrages 

souterraines 

boisements à 
strate herbacée 
dense, pâtures 
bocagères, parcs 
et jardins 

Très forte 

Faible : prairies 
pâturées et lisières 

de boisements, 
haies 
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Figure 15 : Enjeu fonctionnel des habitats pour les chiroptères 
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8.3 EXPERTISE DES MAMMIFERES TERRESTRES 

8.3.1. Méthodolo  

8.3.1.a.  

 
 ou en alimentation pour les espèces les moins 

farouches ainsi que de tous les différents indices de présence propres à chaque espèce : empreintes, 
  

 

8.3.1.b. Limites de ce protocole 

Malgré des recherches au sein des habitats et micro-habitats favorables, les connaissances en 
micromammifères sont limitées 
observé de pelotes de rejection de rapaces nocturnes sur le terrain, qui auraient permis par leur analyse 
de confirmer la présence de certaines espèces ingérées ( restes des dentitions 
et  

 

8.3.1.c. Définition des enjeux 

La définition des enjeux pour les mammifères terrestres est déterminée par la patrimonialité de chaque 
celle-ci (fonctionnalité, taille de population, etc.).  

 

Afin de dresser la patrimonialité des mammifères terrestres, les éléments suivants ont été utilisés : 

- Liste rouge des mammifères de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201811) ; 

- Annexe 2 de la Directive « Habitats-Faune-Flore » (directive 92/43/CE) ; 

- Liste des espèces déterminantes de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201812) ; 

- Liste des  en faveur des espèces menacées. 

 

La patrimonialité des espèces observées ou connues a été attribuée en fonction du statut de 
conservation (liste rouge régionale), associée à la prise en compte des informations suivantes :  

 -  ? 

 -elle inscrite sur la liste des espèces déterminantes en Poitou-Charentes ? 

 - -Faune-Flore ? 

 

Le statut de conservation représente le niveau de menace qui p
 vulnérable » (VU), « en danger » (EN) ou « en 

 

 
11 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Mammifères. Fontaine-le-Comte. 
12 Poitou-Charentes Nature (Coord.), 2018. Espèces animales déterminantes de Poitou-Charentes. Poitou-Charentes Nature, Fontaine-le-Comte, 91 
p. 
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Directive Habitats-Faune-Flore mettent en avant la responsabilité régionale quant à la préservation 
 

 

Sur la base de cette méthode, quatre niveaux de patrimonialité sont accordés. Le cheminement utilisé 
pour la  

Tableau 21 : Attribution de la patrimonialité à une espèce selon les conditions suivantes 

Statut de 
conservation 

 
Espèce déterminante et/ou 

DH 
Niveau de patrimonialité 

CR 

oui 
oui 

Très fort 

non 

non 
oui 

non 

VU / EN 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non Fort 

NT 

oui 
oui Très fort 

non 
Fort 

non 
oui 

non Modéré 

LC / DD 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

CR=En danger critique ; En=En danger ; VU=Vulnérable ; NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation mineure ; 

DD=Données insuffisantes 

 

Les espèces dont le niveau de patrimonialité se situe à partir du niveau « modéré » sont considérées 

-à- ette espèce. 

 

Enjeu fonctionnel des habitats 

patrimoniales.  

de patrimonialité de cette même espèce

2 de la DH et déterminante ZNIEFF), représentera un enjeu fonctionnel fort. Le cas échéant, le dire 
d'expert permet d'ajuster la cotation en l'adaptant au regard de la fonctionnalité du site et du contexte 
local (taille de la population, statut local de l'espèce, etc.). 
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8.3.2.  

de terrain a per directe et la détection indirecte (fèces, poils, traces, piège-
photo) de 7 espèces de mammifères terrestres. Aucune ne possède de statut de conservation 
préoccupant. Parmi les 9 espèces complémentaires ochée (source : 
SIGORE Nouvelle-Aquitaine), 

 

iellement 
présentes sont communes et non menacées. Elles sont la plupart du temps associées aux boisements. 
Les friches  

Tableau 22 : Liste des espèces  et 

 rapprochée 

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRN 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

immédiate 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Blaireau européen Meles meles - LC - Alimentation 

Chevreuil européen Capreolus capreolus - LC - Alimentation, gîte, repos 

Lièvre d'Europe  Lepus europaeus - LC - Alimentation, gîte, repos 

Mulot sylvestre  Apodemus sylvaticus - LC - Alimentation, gîte, repos 

Renard roux  Vulpes vulpes 
- 
 

LC - Alimentation, gîte, repos 

Sanglier Sus scrofa - LC - Alimentation, gîte, repos 

Taupe d'Aquitaine Talpa aquitania - LC - Alimentation, gîte, repos 

 (sources FAUNA ou nature79) Habitats fréquentés 

 Mustela nivalis - LC - 
milieux ouverts, 

boisements 

Campagnol des champs Microtus arvalis - LC - friches, cultures 

Cerf élaphe  Cervus elaphus - LC - boisements 

Crocidure musette Crocidura russula - LC - lisières 

Fouine  Martes foina - LC - boisements, bâti 

Hérisson d'Europe  Erinaceus europaeus PN LC - coupes forestières, fourrés 

Hermine Mustela erminea - DD - 
milieux ouverts, 

boisements 

Musaraigne couronnée Sorex coronatus - LC - 
milieux herbacés, 

boisements 

Souris grise 
Mus musculus 

domesticus 
- LC - milieux anthropophiles 

Légende : 

Protection nationale et européenne : PN = Protection nationale ; 

Liste rouge régionale (LRR)  Mammifères du Poitou-Charentes (201813) : LC=Préoccupation mineure ; DD=Données insuffisantes. 

 
13 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Mammifères. Fontaine-le-Comte 
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8.3.3. Enjeux des mammifères terrestres 

pour  

L , en particulier exploités avec des faciès de coupes et fourrés, ainsi que les 
quelques haies bocagères constituent des habitats pour le , espèce protégée. Ces 
milieux offrent des habitats potentiels , mais aussi autant de 
corridors de déplacement.

Tableau 23 :  

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique  

Habitat Commentaires Patrimonialité 
Enjeu et 
habitat 

concerné 

Hérisson 
 

Erinaceus 

europaeus 

Boisements, 
haies 

bocagères 

Espèce non 
détectée lors des 

expertises mais les 
habitats de cette 

espèce sont 
présents et 

fonctionnels  

Faible Faible 
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Figure 16 : Enjeux des mammifères terrestres 
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8.4 EXPERTISE DE L HERPETOFAUNE 

8.4.1.  

8.4.1.a. Cycle biologique 

Amphibiens 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Hivernage / Transit en phase 
terrestre 

    Transit en phase terrestre / Hivernage 

 Reproduction      

 

Les amphibiens se caractérisent par un cycle de vie qui se décompose en une phase aquatique (têtards 
et larves) et une phase terrestre (adultes). Pour réaliser leur cycle biologique, ils ont besoin de sites de 
reproduction (divers habitats itats 

 

 

Reptiles 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Hivernage       Hivernage 

  Reproduction / Activité   

 

Les reptiles sont hétérothermes, ils profitent de la température extérieure pour modifier leur température 
interne et ainsi activer leur métabolisme. Ils fréquentent des habitats terrestres et parfois aquatiques 

ous les habitats de reproduction sont terrestres. 

 

8.4.1.b. Calendrier et conditions météorologiques 

Amphibiens 

Les habitats de reproduction potentiels des amphibiens ont été repérés le 12 avril 2021 en journée avant 
le soir même. Un complément a été effectué le 14 juin. Les 

conditions météorologiques lors des prospections nocturnes de fin de printemps étaient favorables à 
 de chant des amphibiens, avec des températures douces. Les 

 

 

Reptiles 

lors des passages les 12 avril, 14 juin et 16 
septembre 2021. 
diagnostic que nous avons établi sur la base des données avérées collectées sur le terrain.  
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8.4.1.c.  

Amphibiens 

Les amphibiens ont été rec
fréquentent surtout au printemps ( , fossés, dépressions humides temporaires, etc.). Les 

également été parcourus 
à la recherche de reptiles, insectes et autres oiseaux et permettent de noter de manière occasionnelle 
des amphibiens en déplacement ou positionnés sous des abris naturels (souches, pierres, etc.) ou 
artificiels (plaques, tuiles, planches, bâches, etc.). La méthodologie mise en place pour prospecter les 

ble de collecter 

adultes en phase aquatique. 

 

détecter des espèces qui ne seraient pas présentes  tel que 
 

 

Figure 17 : Exemple de prospection  
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Reptiles 

a 
flore ont permis de récolter quelques données. 

 
, etc.). La recherche à vue des reptiles 

s heures les plus chaudes qui sont le plus souvent moins favorables. 
Les fins de matinées -

 

Pour faciliter la découverte de reptiles, sont recherchés les éléments qui influencent la distribution et 
l'activité de ces animaux (habitat, topographie, niveau d'humidité, type de végétation, présence d'abris, 

, en se déplaçant lentement et silencieusement. Les reptiles ont tendance à rechercher des 

réguler leur température interne. Les éléments retournés (troncs, pierres, bâches, gouttières de voie de 
chemin de fer, plaques en fibrociment) sont remis en place de façon à conserver les caches et laisser le 
moins de traces possible du passage des experts. Tous les indices de présences ont été pris en compte 
(mue, cadavre issu d  collision routière, etc.). 

Dans le cadre de cette étude,  pas été s 
que des plaques en tôle, fibrociment ou bitumées. En revanche, tous les abris potentiels présents au sol 
ont été inspectés.  

 

8.4.1.d. Limites du protocole 

Amphibiens 

de deux sorties nocturnes avec des conditions 
météorologiques peu propices au chant des amphibiens sur la première session, en raison des 
températures très fraiches. Les conditions météorologiques au printemps 2021 ont été particulièrement 
chaotiques avec beaucoup de précipitations, du gel tardif et des températures en dessous des normales 

 

 

Reptiles 

La recherche des reptiles de manière aléatoire et non spécifique a permis de collecter très peu de 

météorologiques au printemps 2021 ont été particulièrement fraiches et peu propices à la détection des 

et données bibliographiques mises en parallèle des habitats naturels et fonctionnels observés au sein 
du périmètre étudié. 
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8.4.1.e. Définition des enjeux 

La définition des enjeux pour les amphibiens et reptiles est déterminée par la patrimonialité de chaque 
-ci. 

 

Afin de dresser la pat  : 

- Liste rouge des amphibiens et reptiles de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201614) ; 

- Annexe 2 de la Directive « Habitats-Faune-Flore » (directive 92/43/CE) ; 

- Liste des espèces déterminantes de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201815) ; 

- Liste des  en faveur des espèces menacées. 

 

La patrimonialité des espèces observées ou connues a été attribuée en fonction du statut de 
conservation (liste rouge régionale), associée à la prise en compte des informations suivantes :  

 -  ? 

 -elle inscrite sur la liste des espèces déterminantes en Poitou-Charentes ? 

 -elle inscr -Faune-Flore ? 

 vulnérable » (VU), « en danger » (EN) ou « en 
 

Directive Habitats-Faune-Flore mettent en avant la responsabilité régionale quant à la préservation 
 : on considère que sa présence peut jus

 

Sur la base de cette méthode, quatre niveaux de patrimonialité sont accordés. Le cheminement utilisé 
pour la tableau suivant. 

 
14 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Amphibiens et Reptiles. Fontaine-le-Comte. 
15 Poitou-Charentes Nature (Coord.), 2018. Espèces animales déterminantes de Poitou-Charentes. Poitou-Charentes Nature, Fontaine-le-Comte, 91 
p. 
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Tableau 24 : Attribution de la patrimonialité à une espèce selon les conditions suivantes 

Statut de 
conservation 

 
Espèce déterminante et/ou 

DH 
Niveau de patrimonialité 

CR 

oui 
oui 

Très fort 

non 

non 
oui 

non 

VU / EN 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non 

Fort 

NT 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

Modéré 

non 

LC / DD 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non Faible 

CR=En danger critique ; En=En danger ; VU=Vulnérable ; NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation mineure ; 

DD=Données insuffisantes 

 

Les espèces dont le niveau de patrimonialité se situe à partir du niveau « modéré » sont considérées 
aphe suivant pour la détermination 

-à-  

 

Enjeu fonctionnel des habitats 

patrimoniales. 

de dispersion depuis les sites de reproduction peut ainsi être généré pour apprécier le maillage bocager 
et boisé intercepté. Chaque espèce possède une capacité de dispersion qui lui est propre, toutefois on 
peut séparer le groupe des urodèles, dont la capacité de dispersion 
plusieurs centaines de mètres depuis le site de reproduction, de celui des anoures dont les capacités de 

 

privilégiés, en particulier dans un contexte bocager / boisé. Il a ainsi été considéré un tampon moyen de 
dispersion de 400 m, qui correspond à la classe haute des grands tritons (entre 100 et 400 m pour le 
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Triton crêté16, moins de 100m17 à 200m18 pour le Triton marbré), et une distance moyenne de dispersion 
des anoures.   

de patrimonialité de cette même espèce. Les autres sites de reproduction et 
. 

 

8.4.2.  

Amphibiens 

cible essentiellement le cycle de reproduction, en intégrant 
également les migrations printanières et automnales (déplacement des individus vers et depuis les lieux 

coces ou 
Nos inventaires ont été réalisés dans la période favorable à la reproduction 

des amphibiens. 

Au total, 6 espèces sont connues au niveau de la commune (source : nature79.org). 3 espèces ont été 
contactées lors des expertises 2021
lisier ne présentent aucun potentiel pour la reproduction de ce groupe, et les fossés de ceinture revêtent 
un caractère trop temporaire (en quasi-assec en début de printemps). Les « grenouilles vertes » ont été 
captées  

On note la présence du Xénope lisse, espèce exotique envahissante connue sur la commune (donnée 
en 

dispersion à proximité de la fosse à lisier.  

 

Figure 18  

 
16 Kupfer & Kneitz, 2000. Population ecology of Great Crested Newts (Triturus cristatus) in an agricultural landscape ; dynamics, pond fidelity and 
dispersal 
17 ACEMAV coll., DUGUET, R. & MELKI, F., 2003 - Les amphibiens de France, Belgique et Luxembourg. Collection Parthénope, édition Biotope, Mèze 
(France). 480 pp. 
18 BOISSINOT A. (2009). Influence de la structure du biotope de reproducti
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 LIFE CROAA 2016-2022  

espèces exotiques envahissantes. Il fréquente les mares bocagères, empoissonnées ou non et 

abitat de reproduction préférentiel). 

Les photographies aériennes anciennes mettent en évidence un bassin de rétention dans le coin nord-

de la présen
 

 

Tableau 25 : Liste des amphibiens connus et  

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

immédiate 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus PN LC - 
Dispersion / Hivernage 

(boisements) 
Complexe des Grenouilles vertes Pelophylax sp.  PN LC - 

Xénope lisse Xenopus laevis - NA - Dispersion 

Espèces connues au niveau sur la commune de Val-en-Vignes  

Crapaud commun ou épineux  Bufo bufo / spinosus PN LC - 

Dispersion / Hivernage 
(boisements) 

Grenouille agile  Rana dalmatina PN / DH4 LC - 

Triton palmé  Lissotriton helveticus PN LC - 

Légende : 

Protection nationale et européenne : PN = Protection nationale. 

Liste rouge régionale (LRR)  Amphibiens et Reptiles du Poitou-Charentes (201619) : LC=Préoccupation mineure ; NA=Non 
applicable. 

 

 

 

 

 

 

 
19 Poitou-Charentes Nature, 2016. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Amphibiens et Reptiles. Fontaine-le-Comte 
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Reptiles 

 : le Lézard des murailles 
et le Lézard à deux raies. Les données communales ont permis de confirmer la présence de la Couleuvre 
helvétique et de la Couleuvre verte et jaune (source : nature79.org), leur présence est fortement 
prévisible . Nous considérons donc que les habitats des deux 
espèces de lézards couvrent également les habitats des deux espèces de couleuvres. Ces quatre espèces 
de reptiles sont communes et largement distribuées localement.  

Les habitats des reptiles au sein de nent les haies bocagères, les talus, les fourrés et 
 

Tableau 26  

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

immédiate 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Lézard des murailles Podarcis muralis PN / DH4 LC - 
Reproduction et hivernage 

Lézard à deux raies (L. vert 
occidental) 

Lacerta bilineata PN / DH4 LC - 

  

Couleuvre helvétique Natrix helvetica PN LC - Reproduction et hivernage 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus PN / DH4 LC - Reproduction et hivernage 

Légende : 

Protection nationale et européenne : PN = Protection nationale ; DH4 = 4 de la Directive « Habitats-
Faune-Flore » ; 

Liste rouge régionale (LRR)  Amphibiens et Reptiles du Poitou-Charentes (201620) : LC=Préoccupation mineure. 

 

 
20 Poitou-Charentes Nature, 2016. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Amphibiens et Reptiles. Fontaine-le-Comte 



EOLISE - Projet photovoltaïque au sol à Val-en-Vignes (79) 
 Volet Milieu naturel 

 
 
 

99 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 19 : Espèces immédiate en 2021 
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Tableau 27 dont la présence est avérée ou potentielle au sein 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique  Protection LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Patrimonialité 

Amphibiens 

Triton palmé Lissotriton helveticus PN LC - Faible 

Crapaud commun / 
épineux 

Bufo bufo / spinosus PN LC - Faible 

Grenouille agile Rana dalmatina PN / DH4 LC - Faible 

Complexe des 
grenouilles verte 

Pelophylax sp. - LC - Faible 

Xénope lisse Xenopus laevis - NA - Nulle 

Reptiles 

Lézard des murailles Podarcis muralis PN / DH4 LC - Faible 

Lézard à deux raies Lacerta bilineata PN / DH4 LC - Faible 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus PN / DH4 LC - Faible 

Couleuvre helvetique Natrix helvetica PN LC - Faible 

 

Légende : 

Protection nationale et européenne (Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection) : PN = Protection 
nationale ; DH4 = espèce inscrite à -Faune-Flore » 

Liste rouge régionale (LRR)  Amphibiens et Reptiles du Poitou-Charentes (201621) : LC=Préoccupation mineure ; NA=Non 
applicable. 

 

 
21 Poitou-Charentes Nature, 2016. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Amphibiens et Reptiles. Fontaine-le-Comte 
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8.4.3.  

Tableau 28 : Bioévaluation  

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique  

Habitat Commentaires Patrimonialité 

Enjeu 
fonctionnel des 

habitats de 
reproduction et 

 

Amphibiens 

Ensemble des amphibiens 

Aucun habitat de 
reproduction 

 
Boisements et 

haies bocagères 
favorables pour 

 

Taxons peu spécialisés 
se reproduisant au sein 

 

Faible Faible 

Reptiles 

 

Lézard des 
murailles  

Podarcis 

muralis 

Haies, talus, 
fourrés et lisières 
forestières bien 

exposées 

Espèce commune dans 
les lisières bien 

exposées et les haies 
Faible Faible 

Lézard à deux 
raies 

Lacerta 

bilineata 

Haies, talus, 
fourrés et lisières 
forestières bien 

exposées 

Espèce commune dans 
les lisières bien 

exposées et les haies 
Faible Faible 

Couleuvre verte 
et jaune 

Hierophis 

viridiflavus 

Haies, talus, 
fourrés et lisières 
forestières bien 

exposées 

Espèce potentielle au 
regard des habitats et 

répartition 
connue 

Faible Faible 

Couleuvre 
helvétique 

Natrix helvetica 

Haies, talus, 
fourrés et lisières 
forestières bien 

exposées 

Espèce potentielle au 
regard des habitats et 

connue 

Faible Faible 

Légende : 

Protection nationale et européenne (Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection) : PN = Protection 
nationale ; DH4 = espèce inscrite à -Faune-Flore » ; 

Liste rouge régionale (LRR)  Amphibiens et Reptiles du Poitou-Charentes (201622) : LC=Préoccupation mineure ; NA=Non 
applicable. 

 

 
22 Poitou-Charentes Nature, 2016. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Amphibiens et Reptiles. Fontaine-le-Comte 
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Figure 20 : Enjeux relatifs à  
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8.5 EXPERTISE DE L ENTOMOFAUNE 

8.5.1. Mé  

8.5.1.a. Cycle biologique 

s 
(imagos). Cette période est plus ou moins étalée selon les groupes et les espèces, sachant que pour un 

à deux mois par exemple, avec des durées de vie de seulement quelques jours). Il est donc important de 

 : le Damier de 
-mai et 

début juin. 

tion entre mars et septembre. Le second groupe concerne 
les odonates (libellules et demoiselles), dont les émergences sont un peu plus tardives (premiers pics en 

A quelques exceptions près, les orthoptères sont recherchés spécifiquement en 
période estivale lorsque les individus sont mâtures et les critères de détermination visibles et fiables. Au 
printemps, les individus non-mâtures sont parfois plus difficiles à déterminer. Enfin, les coléoptères 
saproxylophages sont également ciblés su
groupe se concentre avant tout sur les espèces à forte valeur patrimoniale (Grand Capricorne, Lucane 
cerf-volant, Rosalie des Alpes, Pique-Prune).  
 

 Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Lépidoptères 
rhopalocères 

  émergence et reproduction    

Odonates    émergence et reproduction    

Orthoptères          

Coléoptères 
saproxylophages 

         

        

8.5.1.b. Calendrier et conditions météorologiques 

répartis sur la 
.  

Tableau 29 : Dates et conditions des prospections ciblées sur les insectes 

Date Groupes ciblés Observateur(s) 
Temp.     

Min.  Max. 
Couverture 
nuageuse 

Vent 

12/04/21 
Lépidoptères 
Odonates 

P. VINET 8-11°C 0% faible 

14/06/21 
Ensemble des 
groupes 

C. POITEVIN 16-32°C 0% faible 
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Date Groupes ciblés Observateur(s) 
Temp.     

Min.  Max. 
Couverture 
nuageuse 

Vent 

29/07/21 
Ensemble des 
groupes 

P. VINET 22-25°C 30% faible 

16/09/21 
Ensemble des 
groupes 

P. VINET 21-23°C 70% faible 

 

8.5.1.c.  

 : lisières 
de haies et de boisements, friches, etc. Plusieurs outils peuvent été utilisés pour capturer et faciliter les 
identifications : filet à papillons, filet fauchoir, parapluie-japonais. 

Les captures demeurent temporaires, les espèces étant systématiquement relâchées après identification. 

Les habitats ont été parcourus sous la forme de transects, de manière à couvrir la surface la plus 
-habitats / faciès, qui peuvent 

accueillir des espèces plus spécialisées. 

Les prospections se sont concentrées sur les heures les plus chaudes de la journée, plus favorables à 
des rhopalocères, odonates et orthoptères. Les conditions météorologiques ciblaient 

également des vitesses de vent faibles et des températures douces à chaudes. 

s plus 
discrètes ou aux 
nombre important de sons, considérés comme des parasites car non émis par des chiroptères, mais 
diversifiant les données pour ce groupe. 

Pour les coléoptères saproxylophages, en particulier le Grand Capricorne et le Lucane cerf-volant, dont 

appliquées : une recherche de contacts lors des prospections nocturnes ciblant les amphibiens en juin ; 
un pointage des arbres- . Pour cette dernière méthode, 

observations. 

 

8.5.1.d. Limites de ce protocole 

appréhendés. Chaque visite sur site a permis de rechercher les insectes actifs mais en prospectant 
 

Rappelons que les rhopalocères et les odonates sont des espèces souvent à fort pouvoir de dispersion, 

conditions 
précoces ou plus tardives). Les « fenêtres 
particulier lorsque les conditions météorologiques sont globalement défavorables. 
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8.5.1.e. Définition des enjeux 

La définition des enjeux pour les insectes est déterminée par la patrimonialité de chaque espèce et de 
ar celle-ci. 

 

Afin de dresser la patrimonialité des insectes, les éléments suivants ont été utilisés : 

- Liste rouge des rhopalocères de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201923) ; 

- Liste rouge des odonates de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201824) ; 

- Liste rouge des orthoptères de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201925) ; 

- Annexe 2 de la Directive « Habitats-Faune-Flore » (directive 92/43/CE) ; 

- Liste des espèces déterminantes de Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 201826) ; 

- Liste des  en faveur des espèces menacées. 

La patrimonialité des espèces observées ou connues a été attribuée en fonction du statut de 
conservation (liste rouge régionale), associée à la prise en compte des informations suivantes :  

 -  ? 

 -elle inscrite sur la liste des espèces déterminantes en Poitou-Charentes ? 

 - -Faune-Flore ? 

 

st menacée si elle possède un statut « vulnérable » (VU), « en danger » (EN) ou « en 
 

Directive Habitats-Faune-Flore mettent en avant la responsabilité régionale quant à la préservation 
 

 

Sur la base de cette méthode, quatre niveaux de patrimonialité sont accordés. Le cheminement utilisé 
pour la  

 
23 Poitou-Charentes Nature, 2019. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Rhopalocères. Fontaine-le-Comte. 
24 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Odonates. Fontaine-le-Comte. 
25 Poitou-Charentes Nature, 2019. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Orthoptères. Fontaine-le-Comte. 
26 Poitou-Charentes Nature (Coord.), 2018. Espèces animales déterminantes de Poitou-Charentes. Poitou-Charentes Nature, Fontaine-le-Comte, 91 
p. 
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Tableau 30 : Attribution de la patrimonialité à une espèce selon les conditions suivantes 

Statut de 
conservation 

 
Espèce déterminante et/ou 

DH 
Niveau de patrimonialité 

CR 

oui 
oui 

Très fort 

non 

non 
oui 

non 

VU / EN 

oui 
oui 

non 

non 
oui 

non Fort 

NT 

oui 
oui Très fort 

non 
Fort 

non 
oui 

non Modéré 

LC / DD 

oui 
oui Fort 

non 
Modéré 

non 
oui 

non Faible 

CR=En danger critique ; En=En danger ; VU=Vulnérable ; NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation mineure ; 

DD=Données insuffisantes 

 

Concernant les coléoptères saproxylophage, seules les espèces protégées ou relevant de la Directive 
Habitats-Faune-  (absence de Liste Rouge Régionale).  

Les espèces dont le niveau de patrimonialité se situe à partir du niveau « modéré » sont considérées 
l et sont prises en compte dans le paragraphe suivant pour la détermination 

-à-  

 

Enjeu fonctionnel des habitats 

tat pour une ou plusieurs espèces 
patrimoniales.  

de patrimonialité 
pat de la DH), représentera un 
enjeu fonctionnel fort. 
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8.5.2.  

8.5.2.a. Papillons de jour 

des adultes varie suivant les espèces, notamment le nombre de générations. Un taxon pourra être 

obse
sa ou ses plante(s)-
pour la reproduction). 

Au total, 30  (source : nature79.org), mais toutes 
. Au cours de

campagnes de prospection, 18 espèces ont été confirmées. 

 

Tableau 31  

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction 

Présence de 

l'AEI 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Azuré commun Polyommatus icarus - LC - 
milieux ouverts, 
landes, bois 

oui 

Citron Gonepteryx rhamni - LC - lisières, bocages oui 

Collier-de-corail Aricia agestis - LC - prairies, lisières, bois oui 

Cuivré commun Lycaena phlaeas - LC - 
milieux ouverts, 
friches 

oui 

Demi-deuil  Melanargia galathea - LC - prairies, pelouses oui 

Hespérie du dactyle Thymelicus lineola - LC - 
bocages, prairies, 
pelouses 

oui 

Grande Tortue  Nymphalis polychloros - LC - bois, lisières oui 

Hespérie de l'alcée  Carcharodus alceae - LC - prairies / friches oui 

Mélitée du plantain Melitaea cinxia - LC - 
prairies, pelouses, 
friches 

oui 

Myrtil Maniola jurtina - LC - 
prairies, pelouses, 
bois 

oui 

Paon du jour  Aglais io - LC - 
milieux ouverts, 
lisières 

oui 

Piéride de la rave Pieris rapae - LC - prairies, friches oui 

Piéride du chou Pieris brassicae - LC - cultures, friches oui 

Procris Coenonympha pamphilus - LC - prairies, friches, bois oui 

Robert-le-diable  Polygonia c-album - LC - lisières, haies, bois oui 

Sylvain azuré Limenitis reducta - LC - lisières, bois clairs oui 

Tircis Pararge aegeria - LC - bois, lisières oui 

Vulcain Vanessa atalanta - LC - 
milieux ouverts, 
lisières, bois 

oui 
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Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction 

Présence de 

l'AEI 

Espèces connues au niveau de la   

Amaryllis Pyronia tithonus - LC - 
lisières, haies, 
prairies 

oui 

Aurore  Anthocharis cardamines - LC - lisières, prairies oui 

Cuivré fuligineux  Lycaena tityrus - LC - prairies, lisières oui 

Flambé Iphiclides podalirius - LC - 
lisières, pelouses, 
haies 

oui 

 Carcharodus alceae - LC - 
prairies, friches, 
bords de chemins 

oui 

Mégère Lasiommata megera - LC - 
milieux ouverts, 
lisières 

oui 

Nacré de la ronce Brenthis daphne - LC - 
lisières, haies, 
clairières 

oui 

Petite Tortue Aglais urticae - LC - 
prairies, haies, 
lisières 

oui 

Petite Violette  Boloria dia - LC - 
prairies, landes, 
lisières, bois 

oui 

Piéride de la 
moutarde 

Leptidea sinapis - LC - lisières, prairies oui 

Piéride du navet  Pieris napi - LC - 
milieux ouverts, 
lisières 

oui 

Souci Colias crocea - LC - milieux ouverts oui 

Sylvaine Ochlodes sylvanus - LC - 
haies, lisières, 
prairies bocagères 
fleuries, coteaux secs 

oui 

Tabac  Argynnis paphia - LC - 
lisières, bocages, 
vallées alluviales 

oui 

Légende : 

Protection nationale et européenne : PN = Protection nationale ; DH2 - 4 = 2 ou 4 de la Directive 
« Habitats-aune-Flore » 

Liste rouge régionale (LRR)  Lépidoptères Rhopalocères (201927) : LC = préoccupation mineure. 

 

 

 

 

 
27 Poitou-Charentes Nature, 2019. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Rhopalocères. Fontaine-le-Comte. 
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Figure 21 : Cuivré commun (Lycaena phlaeas) observé sur  

 

8.5.2.b. Libellules 

stagnantes, chaque espèce ayant son 

Celle-
spèces. 

contactée en dispersion  

Au total, 12 espèces sont mentionnées sur la commune de Val-en-Vignes (sources : nature79.org).  

Tableau 32 : Liste des odonates observées et  

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

(Repro. / Alim. / Disp.) 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes - LC - Dispersion 

  

Agrion élégant Ischnura elegans - LC - Dispersion 

Agrion jouvencelle  Coenagrion puella - LC - Dispersion 
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Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

(Repro. / Alim. / Disp.) 

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum - LC - Dispersion 

Brunette hivernale Sympecma fusca - LC - Dispersion 

Aeschne mixte Aeshna mixta - NT Dét. Dispersion 

Anax napolitain Anax parthenope  LC - Dispersion 

Cordulie métallique Somatochlora metallica - NT Dét. Dispersion 

Leste barbare  Lestes barbarus - LC - Dispersion 

Sympétrum méridional  Sympetrum meridionale - LC - Dispersion 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum - LC - Dispersion 

Sympétrum strié  Sympetrum striolatum - LC - Dispersion 

Légende : 

Liste rouge régionale (LRR)  Odonates (201828) : NT=Quasi menacée ; LC=Préoccupation mineure. 

Espèce déterminante ZNIEFF (201829) : Dét. = Espèce déterminante en ex-région Poitou-Charentes. 

 : Repro = reproduction ; Alim. = alimentation ; Disp. = dispersion. 

 

 

 

8.5.2.c. Orthoptères 

-dessous. 6 
15 espèces connues au sein de la commune de Val-en-

compléter les données. 

 

 
28 Poitou-Charentes Nature, 2018. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Odonates. Fontaine-le-Comte. 
29 Poitou-Charentes Nature (Coord.), 2018. Espèces animales déterminantes de Poitou-Charentes. Poitou-Charentes Nature, Fontaine-le-Comte, 91 
p. 
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Tableau 33 : Liste des orthoptères  

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction 

Présence de 

l'AEI 

Espèces contactées au cours des inventaires 

Decticelle bariolée Roeseliana roeselii - LC - 
milieux herbeux 

mésophiles 
oui 

Grande Sauterelle verte  Tettigonia viridissima - LC - 
milieux herbeux et 

arbustifs 
oui 

Grillon champêtre  Gryllus campestris - LC - 
milieux herbacés 
mésophiles à sec 

oui 

Conocéphale gracieux  Ruspolia nitidula - LC - 
milieux mésophiles, 

secs 
oui 

Leptophye ponctuée  Leptophyes punctatissima - LC - fourrés, lisières oui 

Méconème 
tambourinaire 

Meconema thalassinum - LC - milieux arborés oui 

  

Aïolope automnale Aiolopus strepens - LC - 
prairies mésophiles à 

humides 
oui 

Criquet des bromes Euchorthippus declivus - LC - 
prairies, friches, 

pelouses 
oui 

Criquet des pâtures  
Pseudochorthippus 

parallelus 
- LC - 

prairies mésophiles à 
méso-hygrophiles 

oui 

Criquet duettiste 
Gomphocerippus brunneus 

brunneus 
- LC - milieux bien exposés oui 

Criquet mélodieux Chorthippus biguttulus - LC - 
milieux herbacés 

humides à sec 
oui 

Criquet noir ébène Omocestus rufipes - LC - 
prairies, friches, 
lisières, landes 

oui 

Criquet pansu Pezotettix gionae - LC - milieux herbacés oui 

Decticelle carroyée Tessellana tessellata - LC - 
milieux herbacés 
mésophiles à sec 

oui 

Decticelle chagrinée Platycleis albopunctata - LC - 
milieux mésophiles à 

secs 
oui 

Grillon bordelais 
Eumodicogryllus 

bordigalensis 
- LC - 

tous milieux avec 
sols nus 

oui 

Grillon des bois  Nemobius sylvestris - LC - 
boisements et 

lisières 
oui 

Grillon d'Italie  
Oecanthus pellucens 

pellucens 
- LC - 

milieux à strates 
hétérogènes 

oui 

Méconème fragile Meconema meridionale - LC - milieux arborés oui 

 Oedipoda caerulescens - LC - milieux thermophiles oui 

Tétrix commun Tetrix undulata - LC - 
milieux humides, 
mésophiles, secs 

oui 

Légende : 

Liste rouge régionale (LRR)  Orthoptères (201930) : LC = préoccupation mineure 

 

 
30 Poitou-Charentes Nature, 2019. Liste rouge du Poitou-Charentes : chapitre Orthoptères. Fontaine-le-Comte. 
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Figure 22 : Larve de Decticelle bariolée (Roeseliana roeselii) 

 

8.5.2.d. Coléoptères saproxylophages 

Le Lucane cerf-volant a pas , toutefois les boisements sont favorables à 
cette espèce, dont les larves colonisent les vieilles souches et parties dépérissantes des arbres. 

Aucun arbre avec des traces témoignant de la présence formelle du Grand Capricorne 
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Tableau 34 : Liste des coléoptères  

Nom commun Nom scientifique 
Protection 

nationale et 
européenne 

LRR 
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF 

Habitat de 
reproduction 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus - / DH2 - - 
Boisements, haies et 

arbres isolés 
(chênes) 

Légende : 

Protection nationale et européenne : DH2 2 de la Directive « Habitats-Faune-Flore » (espèces en gras). 

 

 

8.5.3.  

Tableau 35  

Nom vernaculaire 
Nom 

scientifique  
Habitat Commentaires Patrimonialité 

Enjeu 
fonctionnel 
des habitats 

de 
reproduction 

Coléoptères saproxylophages 

Lucane cerf-volant 
Lucanus 

cervus 

vieux arbres, 
souches en 

décomposition 
au sein des boisements 

et haies les plus 
mâtures 

Faible Modéré 

 

 

 

 

EOLISE - Projet photovoltaïque au sol à Val-en-Vignes (79) 
 Volet Milieu naturel 

 
 
 

114 

 

 

Figure 23 : Enjeux relatifs à  
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9. SYNTHESE GLOBALE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Tableau 36 : Synthèse globale des enjeux écologiques 

Typologie des habitats Typologie simplifiée Cortèges Groupes ciblés   

Boisements de feuillus 
exploités 
 
Coupes forestières 
 
Ronciers 

Boisements 
 
Fourrés 

Milieux 
bocagers / 

boisés 

Entomofaune (reproduction) Lucane cerf-volant Modéré 

Avifaune (reproduction, repos) 

Tourterelle des bois 
Pic épeichette 
Busard Saint-Martin 
Fauvette grisette 
Alouette lulu 

Modéré 

Chiroptères (gîte, alimentation) 7 espèces Faible à modéré 

Haies bocagères Haies 

Chiroptères (gîte, alimentation) 7 espèces Faible à modéré 

Entomofaune (reproduction) Lucane cerf-volant Modéré 

Avifaune (reproduction, repos) 

Tourterelle des bois 
Alouette lulu 
Bruant proyer 
Fauvette grisette 
Chardonneret élégant 
Linotte mélodieuse 

Modéré 

Cultures Cultures 
Milieux ouverts 

(cultures) 
Avifaune (reproduction, repos) 

Alouette des champs 
Bruant proyer 

 
Busard Saint-Martin 

Modéré 
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Typologie des habitats Typologie simplifiée Cortèges Groupes ciblés  Enjeu global 

Friches rudérales Friches 
Milieux ouverts 

(friches et 
prairies) 

Avifaune (reproduction, repos) 

Alouette lulu 
Alouette des champs 

 
Bruant proyer 

Modéré 

Chiroptères (alimentation) 7 espèces Faible 
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CHAPITRE IV  EXPERTISE DES ZONES HUMIDES 

10. CADRE REGLEMENTAIRE 

10.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

L.211-
aquatiques, visant en particulier les zones humides dont il donne une définition en droit français.  

La Loi n° 2006- -
157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (Loi DTR) ont permis la création 
de nombreux dispositifs législatifs et réglementaires en vue de la préservation des zones humides. 

 

Art. L. 211-1 :  

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 

d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand 

elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. » 

 

arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précise les critères de définition et de délimitation 
en établissant une liste des types de sols de zones humides et une liste des espèces végétales indicatrices 
de zones humides. Les sols correspondent aux sols engorgés en eau de façon permanente ou temporaire 

permanent apparaissent entre 80 et 120 cm). La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation 

cité. 

s hygrophiles pour classer une zone humide, sans avoir 

l'arrêté du 1er octobre 2009, précisant les critères de définition des zones humides. 

Un arrêt du 

végétation y existe, que par la présence simultanée de sols 
 

La Loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant les 
missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement est venue clarifier de 

deux critères (végétation hygrophile ou hydromorphie du sol). 

 

10.2 DECLINAISON A L ECHELLE DES SDAGE ET SAGE 

-

es Eaux) pour des bassins versants ou sous-bassins versants. 
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-
Bretagne. Quatorze orientations fondamentales ont été identifiées sur le territoire. 

on n°8 concerne la préservation des zones humides. Elle se base sur la nécessité de multiplier 

continuité écologique et reconquérir la qualité des habitats et la biodiversité. En effet, ces milieux 
assurent de multiples fonctions tant du point de vue de la ressource en eau que de la biodiversité. Leur 
préservation et leur restauration sont des enjeux majeurs à appréhender. Pour cela cinq actions ont été 
déterminées (notées 8A à 8E), elles comprennent, chacune, diverses dispositions. 

 8A : Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 

réglementaire [...]. En 

volet prioritaire des SAGE [...]. 

 8B 

activités 

« 

restaurer ou éviter de dégrader les fonctionnalités des zones humides encore existantes et pour éviter de 

nouvelles pertes de surfaces et, à défaut de telles solutions, de réduire tout impact sur la zone humide et 

de compenser toute destruction ou dégradation résiduelle. Ceci est plus particulièrement vrai dans les 

e une pression accrue 

sur les milieux aquatiques ou dans certains secteurs en déprise agricole. » 

 8C : Préserver les grands marais littoraux 

grande su

biodiversité de la faune et de la flore. Ils intègrent, pour la plupart, le réseau européen Natura 2000. Ils 

notamment sur une politique agricole adaptée." 

 8D : Favoriser la prise de conscience 

"La 

la fois par les riverains et par les autorités locales. Certes, la prise de conscience est amorcée, mais elle se 

limite encore trop souvent aux enjeux patrimoniaux des zones humides (flore et faune). Les enjeux 

économiques se rattachant à leur présence sont encore largement sous-estimés, quand ils ne sont pas 

ignorés." 

 8E : Améliorer la connaissance 

 gestion de la ressource en eau ou de biodiversité, 

les écoulements superficiels et souterrains et évitant le cloisonnement des populations végétales et 

animales sauvages. 

e 
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10.3 LES ZONES HUMIDES FACE AUX ICPE / IOTA 

10.3.1. SDAGE 

-Bretagne a défini une disposition « 8B-1 » liée 
aux futurs aménagements du territoire.  

 de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation à leur 

 

"

conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le 

rétablissement des fonctionnalités". 

"  la recréation 

ou la restauration de zones humides, cumulativement :  

- équivalente sur le plan fonctionnel ;  

- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ;  

-   

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation 

porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin 

t à la doctrine 

lors de la conception du projet et sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes 

administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclaration...).  

doivent être garantis à long terme". 

 

10.3.2.  

Au e zone humide (selon sa surface) est soumis au 

 (Article R214-

ptyque éviter  

réduire- compenser (ERC) doit être appliqué. 

La Nomenclature IOTA dite «  » intègre une rubrique sur les zones humides. 

 

En dessous de 1 
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11. METHODOLOGIE APPLIQUEE 

interministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L214-7 et R.211-108 du Code de 

 

La délimitation des zones humides se base sur deux critères :  ainsi 
que  (pédologie). 

Selon cet arrêté, le logigramme suivant présente la méthode à suivre pour identifier une zone humide. 

 

Figure 24 : Méthode pour identifier une zone humide 

(les sols, les espèces indicatrices ou encore les 
habitats) suffit seul à désigner une zone humide sur le terrain. 

 

11.1 EXPERTISE FLORISTIQUE 

e-ci est hygrophile. Le terme « hygrophile » a 
pour définition les végétaux vivants et se croisant dans les milieux humides du fait de leurs besoins 
importants en eau pour effectuer leur cycle de vie. 

t à une période où les plantes sont à un stade de 
développement permettant leur détermination : la période incluant la floraison des principales espèces 
est à privilégier.  
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La flore spontanée, si elle existe, est caractérisée par des espèces végétales de zones humides, identifiées 

octobre 2009. 

vue des conditions mésologiques (=milieu de vie). Au sein de ces placettes, un recensement botanique 
Si la moitié au 

moins des espèces de cette liste figurent dans la liste des espèces indicatrices de zones humides, 
la végétation peut être , et par conséquent de zone humide. 

-unes 
emblématiques des zones humides Picto-Charentaise illustrées ci-dessous : 

 

Figure 25 : Exemples de plantes caractéristiques de zones humides et observables en Poitou-Charentes 

(©D. PALET, Emberiza) 

 

Sur le terrain, le critère lié à la végétation sera utilisé pour cibler les zones potentiellement plus humides 
et orienter la pression de sondages pédologiques. 

 

11.2 EXPERTISE HABITATS 

des végétations de France sont disponibles à une échelle de levés appropriée (1/1 000 à 1/25 000 en 
règle générale), la lecture de ces cartes ou données vise à déterminer si les habitats présents 
correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides parmi ceux mentionnés dans 

modifié le 1er octobre 2009. 

Un espace peut dorénavant être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent 
comme habitats caractéristiques de zones humides dans la liste correspondante.  

Lorsque des cartographies ou données surfaciques sont utilisées, la limite de la zone humide correspond 
alors au contour de cet espace auquel sont joints, le cas échéant, les espaces identifiés comme humides 
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s 
habitats doit être réalisée pendant les périodes où les espèces sont à un stade de développement 
permettant leur détermination, la période incluant la floraison des principales plantes est à privilégier. 

ctéristiques de zones humides selon les terminologies 
-uns fortement 

représentatifs des grands ensembles paysagers de la région Poitou-Charentes sont illustrés ci-dessous : 

 

Figure 26 -

Charentes (©D. PALET, Emberiza) 

 

Sur le terrain, le critère lié aux habitats sera régulièrement utilisé pour cibler des zones humides aux 
alentours de ces communautés végétales et orienter la pression de sondages pédologiques.  

 

11.3 EXPERTISE PEDOLOGIQUE 

Sur le terrain, la végétation sera observée afin de repérer les espèces indicatrices ou les habitats de zones 
humides. Dans un second temps, le critère pédologique sera réalisé dans les cas suivants : 

 Pour délimiter le plus précisément possible les zones humides en périphérie des cortèges de 
 

 mide ; 

 Au niveau des zones qui ne présentent pas de végétation spontanée (parcelles cultivées, plantations, 
prairies améliorées, etc.). 

 

consiste en la recherche de traits morphologiques spécifiques appelés « traits 
 » d

 : sous la forme de tâches, de ségrégations, de colorations ou de 
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décolorations, de nodules, résultant de la dynamique du fer et du manganèse (tous deux sont des 

accumulation de matière organique. Ces traits sont la plupart du temps observables car ils peuvent 
persister à la fois pendant les périodes humides et sèches, ce qui les rend particulièrement intéressants 
pour identifier les sols de zones humides.  

ent la présence : 

 HISTOSOLS  ce sont des sols tourbeux, qui connaissent un engorgement permanent en eau 
provoquant 

Pédologie Appliquée) ; 

"Les horizons histiques sont des horizons holorganiques entièrement constitués de matières 

six mois dans une année). Ces horizons sont composés principalement à partir de débris de végétaux 

hygrophiles ou sub-aquatiques.". 

humides] 

 De REDUCTISOLS  ces sols connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur 
se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur de sol. 

et VI d du GEPPA ; 

"Les -permenants, qui induisent 

typique de ces horizons est marqué par 95 ou 100 % du volume qui présente une coloration uniforme 

ar ré-oxydation en 

quelques heures. Ces horizons sont parfois reconnaissables à leur odeur de soufre". [Guide 
 

 De REDOXISOLS  ce sont des sols caractérisés par des traits rédoxiques à moins de 25 cm de 

rédoxique g. Ces sols correspondent aux classe V a, b, c et d du GEPPA ; 

"Les traits rédoxiques 

sur quelques millimètres ou quelques centimètres puis re-précipite sous formes de tâches ou 

accumulations de rouille, nodules, ou films bruns ou noirs. Dans le même temps, les zones appauvries 

en fer se décolorent et deviennent pâles ou blanchâtre ". 

des sols des zones humides] 

 De sols présentant des traits rédoxiques à moins de 50 cm de profondeur, se prolongeant et/ou 
traits réductiques entre 80 et 120 cm de profondeur. 

Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA. 

 

 supposée- de la zone humide. 
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Figure 27 : Schéma représentant les sols caractéristiques de zones humides 

 

Cas particuliers : pour les sols alluviaux, calcaires ou sableux, développés dans des matériaux très 
pauvres en fer ou ne subissant pas de phénomènes réductiques, une expertise supplémentaire plus en 

sol. 

 

(Cross- -maps. Ces outils permettent la création 
automatique de fichiers et de photographies géoréférencés compatibles avec le logiciel de SIG QGIS 

e à 5 
m. 
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12. CONTEXTE DE LA ZONE D ETUDE 

12.1 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET PAYSAGER 

-Sèvres (79) sur la commune de Val-en-
Vignes, nouvelle commune qui regroupe plusieurs anciennes communes telles que Cersay. Elle se 
localise plus précisément au nord-est du bourg de Cersay, presque le long de la route D31 en direction 
de Bouillé-Loretz, au lieu-dit «  ». 

 des contreforts de la Gâtine ». Le paysage se partage 
entre un bocage, prairies, prairies améliorées, étangs, cultures et quelques vignes. La parcelle se situe 
sur un plateau argileux faisant partie  

L
entrainé à la fin de l

 

 

12.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE 

te géologique au 1/50 

000ème de Montreuil-Bellay (n°512) du BRGM (http://infoterre.brgm.fr/viewer/). 

-sol. Ce sous-sol est atypique ce qui 
en fait un sous-  Groupe des Mauges  Formation de Beaupréau ». 

Le Groupe des Mauges est constitué de micaschistes et métagrauwackes épi- à localement mésozonaux 

formation métamorphique du socle anté-mésozoïque datant probablement du Précambrien. 

Une unité métavolcanique basique correspond à un ensemble volcano-sédimentaire intermédiaire 
constitué principalement de micaschistes pélitiques, quartzeux et de métagrauwackes indifférenciés. 

-sol étant couramment qualifié «  » par les 
agriculteurs. 
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Figure 28 : Contexte géologique de la zone de projet 

Cette carte indique un contexte géologique assez propice au développement de zones humides, 
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12.3 CONTEXTE PEDOLOGIQUE 

correspond à la n°185 « Plateaux limoneux bruns puis gris, plus ou moins profonds acides et 
hydromorphes, sur argiles à argile lourde ocre et grise sur socle ». 

fiches numérotées et 
pédologique : geoportail.gouv.fr/depot/fiches/INRA/nCDQvM3y3eDZDRTHXq4U.pdf 

se compose de 3 Unités Typologiques de Sols (UTS) : 

 UTS n° 535 : Sol limoneux sur altérite limono-argileuse, acide, profond, très hydromorphe. 
- Type de sol : LUVISOL REDOXISOL dégradé sur socle (50%) 
- Matériau parental : limons ; 

 UTS n° 536 : Sol limono-sableux sur argile, acide, moyennement profond, hydromorphe. 
-     Type de sol : NEOLUVISOL REDOXISOL sur acide (30%) 
- Matériau parental : limons ; 

 UTS n° 537 : Sol limoneux sur altérite argileuse, acide, peu profond, peu hydromorphe. 
- Type de sol : BRUNISOL LUVIQUE sur socle (20%) 
- Matériau parental : limon. 

 
Les LUVISOLS REDOXISOLS dégradés sont les sols majoritaires 

LUVISOLS avec le phénomène de 
« lessivage 
REDOXISOLS ce qui signifie un engorgement temporaire en eau provoquant une coloration bariolée du 
sol. 
 
Ces divers types de sol sont favorabl

-il perméable ou 
imperméable ? 
 

12.4 PRELOCALISATIONS DES ZONES HUMIDES 

des milieux potentiellement humides de la France métropolitaine.  

Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, sont 

 probabilité 
(assez forte, forte et très forte). 

Les pré-localisations sont basées sur différentes sources de données : 

- Des inventaires de terrain ; 

- Des photo-interprétations via des ortho-photos ; 

- Modélisation informatique de prélocalisation de zones humides via des données 

topographiques, géographiques et pédologiques. 
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Figure 29 : Prélocalisations des zones humides recoupant la zone de projet (Sources 

AGROCAMPUS OUEST de Rennes, Google satellite, Emberiza) 

recouverte à hauteur de 15 à 20 % de sa surface en zone potentiellement humide. La probabilité de 
à modérée. Cependant, seule 

une étude de terrain peut permettre de statuer précisément sur la présence ou non de zone humide. 
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Nous précisons que des sondages pédologiques ont été ude et pas 
seulement sur les zones prélocalisées. Par expérience, il arrive fréquemment que les zones prélocalisées 
en zones humides ne soient en réalité pas humide, alors que des secteurs non prélocalisés comportent 
toutes les caractéristiques de zones humides. La réalité du terrain ne correspond donc pas toujours aux 
diverses cartes de prélocalisation. 

 

13. RESULTATS DE L INVENTAIRE 

13.1 CONTEXTE DU TERRAIN 

La prospection de terrain a eu lieu le mercredi 16 mars 2022. Les conditions climatiques correspondaient 
à un ciel bien couvert mais sans précipitations. Les sols étaient encore relativement frais du fait des pluies 

ble des sondages a pu être réalisé sans trop de difficulté. 

Les inventaires botaniques avaient préalablement mis en évidence des habitats naturels de type friche 
 

Cependant, la parcelle a subi des changements lors de ces dernières années. Par photo aérienne, on 

ain est passée par des actions de 
déblais/remblais de terre. Ces actions ont pu modifier le caractère humide de la parcelle. 

humide. Le nombre, la répartition et la localisation des points de sondage dépendent de la taille et de 

géoréférencement par GPS (Global Positioning System). Ces mesures ont été ensuite reportées sous SIG 
  

 

13.2 SONDAGES PEDOLOGIQUES 

Les sondages ont été effectués à la tarière à main avec une profondeur maximale de 120 cm. Au total, 

23 sondages pédologiques ont été réalisés La plupart des 

sondages pédologiques sont non caractéristiques de zones humides ce qui est cohérent par rapport à 

la végétation présente sur site. 

Tableau 37 : Nombre de sondages pédologiques par catégorie  

(représentation et localisation des sondages sur la carte finale des zones humides) 

 

 

Type de sondage Nombre

Sondage caractéristique de zones humides (rond rouge) 1

Sondage non caractéristique de zones humides à sol hydromorphe en profondeur (rond violet) 5

Sondage non caractéristique de zones humides à sol hydromorphe en surface (rond rose) 1

Sondage non caractéristique de zones humides, dit "sain" (rond vert) 16

23 Total
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Figure 30  
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13.2.1. Analyse et description des profils de sol 

13.2.1.a. Sondages caractéristiques de zones humides  

Ces sondages sont caractéristiques 

profondeur. Elles sont de couleur rouille et 
  

Ce profil de sol correspond à un sol de classe Vb. Cette zone humide, au vu de son emplacement et des 
 

 

Figure 31 : Profil de sol du sondage pédologique caractéristique de zones humides (Emberiza) 

 

13.2.1.b. Sondages non caractéristiques de zones humides à sol 

hydromorphe en profondeur 

sse à partir de 30 cm de profondeur, et pas dans les 
premiers 

 

Ce profil de sol correspond à un sol de la Classe IVc. Ce sont des traces de rouilles dans le sol dues à 

pas de zone humide selon la définition. Les sondages sont représentés par un rond violet sur les 
cartographies du rapport. 
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Figure 32 : Profil de sol représentant les sols non caractéristiques de zones humides à hydromorphie en 

profondeur (Emberiza) 

 

13.2.1.c. Sondages non caractéristiques de zones humides à sol 

hydromorphe en surface 

Un sondage porte les caractéristiq
sont visibles de 5 à 25 cm de profondeur avant de disparaître. Après 25 cm de profondeur, plus aucune 

 plus t peu 

est bien représenté. 

seulement dans la première strate. Elle ne reste pas assez longtemps pour pénétrer dans les horizons 
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Figure 33 : Profil de sol représentant les sols non caractéristiques de zones humides à hydromorphie en 

surface (Emberiza) 

 

13.2.1.d. Sondages dits « Sains » 

Ces sondages ne sont pas caractéristiques de zones humides. 
observée. Ainsi, 
représentés par un rond vert sur les cartographies du rapport. 

Pour certains profils, nous avons noté des variations de sol (granulométrie et couleur) notables dans les 
30 premiers centimètres. Ce phénomène est dû aux possibles réaménagements du terrain après la fin 

antérieure d  

 

13.3 RESULTATS DE L EXPERTISE DES ZONES HUMIDES 

A la 

en zone nord du site aux abords du fossé. 

donc pas soumis  
La disposition 8B-1 du SDAGE Loire-Bretagne ne prévoit pas de seuil pour appliquer la séquence ERC et 
le principe de compensation à fonctionnalités équivalentes. Aussi, le principe et la doctrine contenus 
dans cette disposition s'appliquent dès le premier mètre carré de zone humide impacté. Il conviendra 
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Figure 34  
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CHAPITRE V : PRESENTATION DU PROJET 

14. DESCRIPTION GENERALE DU PROJET 

la commune de Val-en-Vignes. 

Sur 5 hectares environ de projet (emprise clôturée), environ 2,8 
photovoltaïques. Le reste de la surface comprendra les accès, les équipements et bâtiments nécessaires 

. 
pour les panneaux, assurant ainsi un gain de productivité par rapport à une surface horizontale ou 
verticale (bâtiments). 

La figure en page suivante présente la configuration  

 

Figure 35  

Installations photovoltaïques au sol  MEDDTL, avril 2011) 

Le projet est développé par la société EOLISE pour le compte de la SAS Cersay Solaire. 

Le parc photovoltaïque sera clôturé. Des pistes intérieures seront créées, stabilisées, légères ou 
 La création de pistes représente une surface inférieure à 

0,5 ha (pistes légères = 0,32 ha ; pistes renforcées = 0,12 ha). 

 

La carte en page suivante présente le plan de masse du projet. 
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Figure 36 : Plan de masse du projet photovoltaïque 
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15. DESCRIPTION DE LA PHASE CHANTIER 

La phase chantier comprend différentes étapes : 

 Etape de préparation du site : elle rassemble diverses opérations préalables au montage des 

réseau de câblage ; 

 Etape de montage des structures photovoltaïques : mise en place des pieux battus, mise en place 
des structures, pose des modules ; 

 Etape de raccordement du circuit électrique entre le réseau de câbles, les onduleurs, le poste 
électrique, les modules ; 

 Remise en état du chantier, mise en service des installations. 

 

Le montage des unités photovoltaïques suivra les opérations de préparation du site. Avant toute 
intervention, les zones de travail seront délimitées strictement, conformément au PGC (Plan Général de 
Coordination). Un plan de circulation sur le site indiquant ses accès sera mis en place de manière à limiter 
les impacts sur le site et ses abords. 

site et ses abords. Ils interviendront sur les étapes suivantes : 

 Préparation et installation du chantier 

 Opération de terrassement 

 Installation de la clôture 

 Repérage des pieux et création des pistes 

 

Lorsque les travaux de préparation seront terminés, la mise en place de la centrale en elle-même pourra 
intervenir. Cette phase se dissocie en plusieurs étapes simultanées ou successives : 

 Mise en place des pieux battus ; 

 Montage de structures porteuses ; 

 Montage des modules photovoltaïques ; 

 Travaux électriques et protection contre la foudre ; 

  ; 

 Restauration du site : remise en état et plan de re-végétalisation. 
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16. DESCRIPTION DE LA PHASE D EXPLOITATION 

 

 

 Entretenir la végétation ; 

  

 Remplacer les éléments éventuellement défectueux de structure ; 

 Remplacer ponctuellement les éléments électriques à mesure de leur vieillissement ; 

 Effectuer les contrôles et la maintenance préventive. 

 
La maintenance préventive de la centrale photovoltaïque impliquera des interventions dont la fréquence 
est estimée à 45 jours par an en fonctionnement normal. Les interventions de maintenance correctives 
sont néanmoins rarement nécessaires sur une centrale photovoltaïque dès lors que sa mise en place a 
été bien réalisée. 
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CHAPITRE VI : EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET 

17. EVALUATION DES IMPACTS BRUTS 

synthèse est présentée en partie IX. Synthèse globale des enjeux écologiques. 

Seules trois typo  

On distinguera dans les parties suivantes les impacts directs / indirects et permanents / temporaires. Ces 
 

 

17.1 IMPACTS BRUTS EN PHASE CHANTIER 

 : 

 Un dérangement de la faune ; 

  ; 

 bitat (destruction) de reproduction, alimentation et/ou repos ; 

  

 

17.1.1. Dérangement de la faune 

significatif pour certains taxons, et 

ra susceptible de 
 

 nuisances sonores, lumineuses 
(éclairage nocturne, 
 

de projet, et indirect en périphérie immédiate. 

  

Dérangement de  

Les habitats de la zone de projet sont fortement anthropisés, en raison de ancienne exploitation ICPE 
 de visons. Le cortège des milieux ouverts, qui fréquente la friche, est également relié à 

s périphériques qui ne seront pas concernées par le projet. 

Le Busard Saint-  peuvent fréquenter les parties exploitées du boisement 
périphérique (ouest de la zone de projet). Ces milieux, qui accueillent la majorité des espèces 
patrimoniales, ne seront pas impactés par le projet. 

plus ou moins éloignées en fonction du degré de sensibilité des espèces. 
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Ces déplacements 

période de nidification, cet impact sera significatif pour la m

direct comporteme
sur le succès de leur reproduction. 

 

Tableau 38  

Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Alouette lulu, Alouette des champs, Bruant 

 

Période internuptiale : Négligeable 

Période nuptiale : Fort 
 

Roncier (nord et sud du 
site) 

Chardonneret élégant, Fauvette grisette, Linotte 
mélodieuse, Tourterelle des bois, Bruant jaune 

Période internuptiale : Négligeable  

Période nuptiale : Fort 
 

Bâtiment Moineau domestique 
Période internuptiale : Négligeable  

Période nuptiale : Modéré 
 

 

Dérangement des chiroptères en phase chantier 

incidence en journée en milieux ouverts. Les travaux ne concernant pas les boisements, haies multistrates 
et haies arborées, aucun dérangement des individus présents -gîte (cavités arboricoles, 

est à prévoir. 

jour, crépuscule), certaines espèces pourront être impactées dans leur comportement de chasse. 

anthropophiles peu sensibles à la pollution lumineuse pourront ainsi être attirées sur le chantier. A 

 

 

Tableau 39 : Impact brut du dérangement des chiroptères en phase chantier 

Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Murin de Natterer, Murin à moustaches, Noctule 
commune, Pipistrelle commune, Pipistrelle de 
Kuhl, Sérotine commune 

Travaux diurnes : Négligeable  

Travaux nocturnes :  Modéré 
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thermorégulation, ou en alimentation. Les milieux concernés sont surtout les lisières de boisements. On 
note toutefois que ces lisières se situent au-delà des clôtures du site, et sont par conséquent 
déconnectées du chantier. Le roncier et ses lisières au sud du site peuvent être également utilisés par 

fuient 
naturellement le chantier vers des zones refuges, bien représentées localement, en particulier le 

. 

Les deux fosses à lisier ne présentent aucun potentiel pour la reproduction, et les fossés de ceinture 
revêtent un caractère trop temporaire.  

s haies bocagères. La léthargie des individus limite pour cette période 
les déplacements inhérents au dérangement généré par le chantier : aucun 
concerné par le chantier. 

Tableau 40 : Impact brut du  

 Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Roncier (sud du site) Lézard des murailles, Lézard à deux raies Période de reproduction : Modéré  

Friche 
Amphibiens (dispersion) 
Reptiles (alimentation) 

Période hivernale : non-concerné  

Période de reproduction : Faible 
 

 

 

concernée par le dérangement. Les papillons de jour sont peu 

durant généralement que quelques jours. 

Chez les orthoptères, le pouvoir de fuite reste limité, et largement inférieur à la vitesse de déplacement 

dérangement. 

Les odonates sont plus mobiles, toutefois on distinguera les zygoptères (demoiselles), à plus faible 
 ; des 

anisoptères (libellules) dont la plus grande mobilité peut facilement les écarter de la zone de chantier. 
Le dérangement ne concerne que les adultes en dispersion, et reste donc négligeable pour ce groupe. 

Pour les coléoptères saproxylophages, en particulier le Lucane cerf-
dérangement des adultes, le chantier ne touchant aucun arbres-gîtes. 
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Tableau 41  

 Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Rhopalocères 
Orthoptères 
Odonates 

Négligeable  

 

Dérangement des mammifères terrestres en phase chantier 

Les mammifères terrestres fuiront naturellement la zone de chantier, leur capacité de fuite étant 

en journée. 

Tableau 42 : Impact brut du dérangement des mammifères terrestres en phase chantier 

 Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Roncier (sud du site) Hérisson  

Travaux diurnes : Négligeable 

Travaux nocturnes :  Modéré 
 

Friche Petite et moyenne faune 
Travaux diurnes : Négligeable 

 

Travaux nocturnes :  Faible 

 

17.1.2.  

Le chantier est susceptible de 

ative les typologies 
 

au sein des milieux ouverts pour le cortège de friche, et des milieux arbustifs et pré-boisés pour les 
ronciers i à temps la zone 
de chantier. 

duquel la nidification du Rougequeue noir est avérée (ancien nid). Bien que cette espèce ne soit pas 
considérée comme patrimoniale, on considèrera que toute destruction en période de reproduction aura 

comme négligeable au regard du potentiel important au sein des bâtis / hameaux périphériques. 
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Tableau 43 - avifaune 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Alouette lulu, Alouette des champs, Bruant 

 

Période internuptiale : Négligeable 

Période nuptiale : Fort 
 

Roncier (nord et sud du 
site) 

Chardonneret élégant, Fauvette grisette, Linotte 
mélodieuse, Tourterelle des bois, Bruant jaune 

Période internuptiale : Négligeable  

Période nuptiale : Fort 
 

Bâtiment Rougequeue noir 
Période internuptiale : Négligeable  

Période nuptiale : Fort 
 

 

Pour les chiroptères, le 
les haies bocagères et boisements favorables au gîte arboricole. Les autres habitats naturels 

 Si le chantier doit 

 

Tableau 44 : - chiroptères 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Murin de Natterer, Murin à moustaches, Noctule 
commune, Pipistrelle commune, Pipistrelle de 
Kuhl, Sérotine commune 

Négligeable 

 

 
 

Concernant les reptiles, le risque de destruction concernera surtout les zones refuges, soit les haies 

 habitats.  

En période de reproduction, en milieux ouverts, un risque de mortalité existe pour les individus en 
 au regard du 

potentiel du site pour ce groupe.  
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Tableau 45 - herpétofaune 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Roncier (sud du site) Lézard des murailles, Lézard à deux raies Période de reproduction : Modéré  

Friche 
Amphibiens (dispersion) 
Reptiles (alimentation) 

Toute période : négligeable 

 

 
 

Concernant 
reproduction. Pour rappel, la est le Lucane cerf-volant. 

ne cible pas son habitat.  

Tableau 46 - entomofaune 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Rhopalocères 
Orthoptères 
Odonates 

Négligeable  

 

Le  , mais son habitat est présent localement. Il 
est inféodé aux haies bocagères, boisements et coupes forestières. Le roncier au site du site présente un 

-significatif. 

S  ou sur une période nocturne (début ou fin de journée), un risque de 
mortalité sera significatif pour les individus en déplacement sur la zone de chantier. 

Tableau 47 en phase chantier  mammifères 

terrestres 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Roncier (sud du site)  

Travaux diurnes : Négligeable 

Travaux nocturnes :  Modéré 
 

Friche Petite et moyenne faune 
Travaux diurnes : Négligeable 

 

Travaux nocturnes :  Faible 
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17.1.3.  

subir une eutrophisation par apport de sédiments / particules fines, ou une pollution aux hydrocarbures 
par exemple.  

. 
fosses à lisier au potentiel écologique très limité. 

La problématique  est moins marquée sur les habitats terrestres, la dégradation ayant un 
 

Tableau 48 chantier 

 en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche, roncier Ensemble de la faune Négligeable  

 

17.1.4. Impact sur les zones humides 

L expertise pédologique a mis en évidence la présence de 334 m² de zones humides au nord de la zone 
de projet. Cette zone humide s exprime essentiellement par des critères pédologiques (hydromorphie 
du sol), et possède un fonctionnement très limité d un point de vue biologique. Elle est alimentée par le 
fossé temporaire qui la borde. 

Le projet prévoit la création d une piste légère, qui nécessite le comblement de ce fossé. Il ne s agira pas 
de pistes stabilisées, et il n est donc pas prévu d impact sur l infiltration des eaux. La piste s implantera 
au droit du fossé, et non sur la zone humide qui existera toujours dans l extrême nord du site. Il n est 
pas envisagé de modification structurelle du sol sur ce secteur (surface relativement plane ne nécessitant 
pas de renivellement marqué). La problématique concerne donc directement l alimentation de la zone 
humide, par suppression du fossé de ceinture. 

Tableau 49 : Impact brut sur les zones humides 

Destruction de zones humides en phase chantier 

Typologie des habitats Fonctionnalité de la zone humide Niveau d'impact brut 

Fossé d alimentation Faible Modéré  

 

 

17.2 IMPACTS BRUTS EN PHASE D EXPLOITATION 

friche rudérale
  ovins orientera le cortège végétal vers une typologie 

 

EOLISE - Projet photovoltaïque au sol à Val-en-Vignes (79) 
 Volet Milieu naturel 

 
 
 

146 

e de 

suivant les habitats concernés. On pourra donc considérer un impact relatif à une perte permanente 
é évité. 

Concernant la continuité écologique : le parc en exploitation sera clôturé, ce qui est déjà le cas sur le site 
obstacle aux corridors écologiques naturels locaux.  

 

 

les milieux ouverts de type 
friche / prairie, l espèce représentant l  es u
son habitat sera toujours présent avec une pratique agricole compatible (élevage ovin). Plusieurs retours 

parcs photovoltaïques.  

 
-ci montre notamment la nidification 

 au 
sein même des centrales. La centrale photovoltaïque de Fontenet (17) exploitée par BayWa r.e se 

es de passereaux dont 12 espèces patrimoniales (hors 

espèces nichent préférentiellement dans les fourrés autour de la centrale. 

Photovoltaïque et biodiversité : Exploitation et valorisation de données issues de parcs PV en 

et Biotope peut également être citée en référence : les premiers résultats publiés en mars 2021, à 

indiquent que les cortèges avifaunistiques de milieux ouverts et anthropophiles sont favorisés sur 

sont difficiles à évaluer. 

 ovin. L , alors 

rvait de zone de stockage. Et même si 

prise photovoltaïque. Sur une autre centrale (Exideuil)
contre une trentaine en 2010. Anciennement, les parcelles sur lesquelles se trouve le parc étaient des 
parcelles agricoles. Le tassement du sol et le dérangement dû aux nombreux passages des machines 
agricoles ont laissé place à une prairie fleurie et une zone de tranquillité favorable aux cortèges des 
milieux ouverts et bocagers avec la conservation des haies et leur renforcement localement. Ces suivis 
seront poursuivis en 2022 et 2023. 

Les haies bocagères et boisements concentrent la majorité des espèces nicheuses à enjeu. Aucun impact 
es ronciers au nord et sud du site représente une surface 

négligeable en comparaison des disponibilités conséquentes de coupes et faciès de fourrés au sein des 
boisements périphériques de la zone de projet (boisements exploités). 

du hameau périphérique (sud du site). 
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Tableau 50  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Alouette lulu, Alouette des champs, Bruant 

 
Non-significatif 

 

Roncier (nord et sud du 
site) 

Chardonneret élégant, Fauvette grisette, Linotte 
mélodieuse, Tourterelle des bois, Bruant jaune 

Non-significatif 
 

 

Bâtiment Rougequeue noir Non-significatif  

 

 

 Aucune suppression 
de haies et de boisements les milieux ouverts sera dépendante de 
leur connexion avec des lisières bocagères et boisées qui permettent aux chiroptères de se déplacer. 

Tableau 51  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Murin de Natterer, Murin à moustaches, Noctule 
commune, Pipistrelle commune, Pipistrelle de 
Kuhl, Sérotine commune 

Négligeable 

 

 

Concernant les reptiles et les amphibiens négligeable : au sein du 
parc photovoltaïque, les espèces pourront évoluer librement comme de manière naturelle en milieu 
ouvert. 

La continuité écologique restera toujours possible à travers les milieux ouverts, le parc photovoltaïque 
ne formant pas de barrière physique pour la petite faune, sous réserve que les clôtures soient 
perméables. 

Tableau 52  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Amphibiens (dispersion) 
Reptiles (alimentation / dispersion) 

Négligeable 
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A
conversion de la friche rudérale en prairie ne modifiera pas de manière significative les habitats 

. 

Aucun impact sur la continuité écologique st attendu pour ce groupe. 

Tableau 53  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friche 
Rhopalocères 
Orthoptères 

Nul  

 

 

Le parc photovoltaïque sera clôturé et imperméable à la grande faune, qui risque de générer des dégâts 
sur les panneaux. Ces clôtures existent déjà et forment une barrière à la continuité écologique. Le site 
est toutefois relativement restreint et facilement contournable par les boisements et cultures au nord. 

La continuité écologique restera toujours possible à travers les milieux ouverts, le parc photovoltaïque 
ne formant pas de barrière physique pour la petite et moyenne faune, sous réserve que les clôtures 
soient perméables. 

Tableau 54  

Perte  

Typologie des habitats Espèces parapluies Niveau d'impact brut 

Friches 
Grande faune Continuité écologique : Négligeable 

 

Petite et moyenne faune Continuité écologique : Négligeable 
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Tableau 55  

Groupes ciblés Impact brut en phase chantier Niveau d'impact Impact brut en phase d'exploitation Niveau d'impact 

Flore et habitats naturels Destruction / Altération d'habitats d'espèces Négligeable Perte sèche d'habitats Négligeable 

Avifaune 

Dérangement Fort (période nuptiale) Perte sèche d'habitats Négligeable 

Destruction d'espèces / habitats d'espèces Fort (période nuptiale) Continuité écologique Négligeable 

Dégradation d'habitats -     

Chiroptères 

Dérangement Négligeable Perte sèche d'habitats Négligeable 

Destruction d'espèces / habitats d'espèces Modéré (période d'activité) Continuité écologique Négligeable 

Dégradation d'habitats -     

Herpétofaune 

Dérangement Modéré (période de reproduction Perte sèche d'habitats Négligeable 

Destruction d'espèces / habitats d'espèces Modéré (période de reproduction Continuité écologique Négligeable 

Dégradation d'habitats -     

Entomofaune 

Dérangement Négligeable Perte sèche d'habitats Négligeable 

Destruction d'espèces / habitats d'espèces Négligeable Continuité écologique Négligeable 

Dégradation d'habitats -     

Mammifères terrestres 

Dérangement Modéré (nocturne) Perte sèche d'habitats Négligeable 

Destruction d'espèces / habitats d'espèces Modéré (nocturne) Continuité écologique Négligeable 

Dégradation d'habitats -     
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18. MESURES D EVITEMENT DES IMPACTS BRUTS  

Une première mesure d'évitement  : la ZIP a 
sélectionné un ancien site ICPE, à priori à faible enjeu, en évitant les secteurs boisés et les parcelles 
agricoles attenantes. 

Au regard des résultats du diagnostic écologique, et des impacts bruts potentiels générés par 
photovoltaïque  aucune 

autre . 

Les typologies concernées par le projet sont une friche rudérale et deux faciès de roncier. Leur surface 
cumulée ne dépasse pas 0,8 ha. Les habitats à plus fort potentiel écologique ne sont pas concernés et 
se situent en périphérie du projet. 

Tableau 56  

 
Surface couverte par les 

panneaux photovoltaïques 

Friche rudérale 4,15 ha 
 

Roncier 0,8 ha  

  

19. MESURES DE REDUCTION DES IMPACTS BRUTS 

19.1 INTEGRATION DES CYCLES BIOLOGIQUES DE LA FAUNE AU CHANTIER 

Mesure R1  Adaptation calendaire du chantier au cycle biologique des espèces 

représentait la plus forte sensibilité 
 

i er mars au 31 août, afin que le chantier 
 

Concernant les reptiles, l  

-
mars et mi-octobre. 

Les autres groupes ne sont pas concernés par le dérangement en phase chantier. 

celui- La segmentation de la 
construction du chantier sera précisée au regard des contraintes techniques et des cycles de vie des 
taxons contactés sur le site. La période à privilégier pour les travaux de terrassement et de création des 
pistes 
de la majorité des espèces. 
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19.2 ABSENCE D ACTIVITE / ECLAIRAGE NOCTURNE 

Mesure R2   

lumière, les travaux de 

sécuritaires et qui sera systématiquement dirigé vers le bas. 

La mesure sera profitable aux chiroptères, aux oiseaux nocturnes et aux mammifères terrestres. Le risque 
de mortalité en phase de chantier sera par ailleurs réduit, pour les espèces dont le déplacement nocturne 

 

 

19.3 CLOTURES PERMEABLES A LA PETITE FAUNE 

Mesure R3  Mise en place de clôtures perméables à la petite faune 

Si des corridors écologiques ont été maintenus pour la grande faune, il est recherché une perméabilité 
totale du parc photovoltaïque sur la petite et moyenne faune. 

tures à mailles 

de clôtures pour la faune, le Cerema31 précise que « la maille de 152,4 x 

152,4 mm est perméable à la petite et à la moyenne faune ».  

 

Figure 37 : Clôture soudée ou à mailles régulières (Cerema, 2019) 

 

 

 

 
31 Cerema, 2019 : Clôtures routières et ferroviaires & faune sauvage -  
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20. EVALUATION DES IMPACTS RESIDUELS SUITE AUX MESURES 

D EVITEMENT ET DE REDUCTION 

20.1 IMPACTS RESIDUELS EN PHASE CHANTIER 

20.1.1. Dérangement de la faune 

phase chantier 

mars et fin juillet. La mesure de réduction R1 limitera au maximum le recoupement des travaux avec 
cette période biologique. 

Tableau 57  

Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  
Niveau d'impact 
résiduel 

Friche 
Alouette lulu, Alouette des champs, 

criard 

Période internuptiale : 
Négligeable Négligeable 

 

Période nuptiale : Fort  

Roncier (nord et sud du 
site) 

Chardonneret élégant, Fauvette 
grisette, Linotte mélodieuse, 
Tourterelle des bois, Bruant jaune 

Période internuptiale : 
Négligeable 

Négligeable 

 

Période nuptiale : Fort  

Bâtiment Moineau domestique 

Période internuptiale : 
Négligeable 

Négligeable 

 

Période nuptiale : Modéré  

 

Dérangement des chiroptères en phase chantier 

La mesure de réduction R1 limitera au maximum le recoupement des travaux avec la période printanière 
et estivale (mi-mars à fin juillet). 

La mesure de réduction R2 limitera complètement les travaux de nuit, ain
la zone de chantier. 

Tableau 58 : Impacts résiduels du dérangement des chiroptères en phase chantier 

Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Murin de Natterer, Murin à moustaches, 
Noctule commune, Pipistrelle commune, 
Pipistrelle de Kuhl, Sérotine commune 

Travaux diurnes : 
Négligeable 

Négligeable 

 

Travaux nocturnes :  
Modéré 
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Dérangement de  

des reptiles (avril à juin). 

La mesure de réduction R2 limitera complètement les travaux de nuit, et donc le risque de destruction 
 

Tableau 59 :  

 Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Roncier (sud du site) Lézard à deux raies, Lézard des murailles 
Période de 
reproduction : Modéré 

Négligeable  

Friche 
Amphibiens (dispersion) 
Reptiles (alimentation) 

Toute période : 
négligeable 

Négligeable  

 

 

préservés du chantier. 

Tableau 60 aune en phase chantier 

 Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Rhopalocères 
Orthoptères 
Odonates 

Négligeable Négligeable  

 

Dérangement des mammifères terrestres en phase chantier 

l
chantier. La mesure de réduction R2 limitera complètement les travaux de nuit, et donc le risque de 

 déplacement. 

Tableau 61 : Impacts résiduels du dérangement des mammifères terrestres en phase chantier 

Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Roncier (sud du site)  

Travaux diurnes : 
Négligeable 

Négligeable 
Travaux nocturnes : 
Modéré 
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Dérangement en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche Petite et moyenne faune 

Travaux diurnes : 
Négligeable 

Négligeable  

Travaux nocturnes : Faible 

 

20.1.2.  

 

Tableau 62 : Impacts résiduels  avifaune 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  
Niveau d'impact 
résiduel 

Friche 
Alouette lulu, Alouette des champs, 

criard 

Période internuptiale : 
Négligeable 

Négligeable 

 

Période nuptiale : Fort  

Roncier (nord et sud du 
site) 

Chardonneret élégant, Fauvette 
grisette, Linotte mélodieuse, 
Tourterelle des bois, Bruant jaune 

Période internuptiale : 
Négligeable 

Négligeable 

 

Période nuptiale : Fort  

Bâtiment Rougequeue noir 

Période internuptiale : 
Négligeable Négligeable 

 

Période nuptiale : Fort  

 

Pour les  

Tableau 63 :  

chiroptères 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  
Niveau d'impact 
résiduel 

Friche 
Murin de Natterer, Murin à moustaches, 
Noctule commune, Pipistrelle commune, 
Pipistrelle de Kuhl, Sérotine commune 

Négligeable Négligeable  

 

préservé du chantier. Les ronciers ne sont pas considérés comme un habitat véritablement favorable à 
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Tableau 64 phase chantier  

herpétofaune 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Roncier (sud du site) Lézard à deux raies, Lézard des murailles 
Période de 
reproduction : Modéré 

Négligeable  

Friche 
Amphibiens (dispersion) 
Reptiles (alimentation) 

Toute période : 
négligeable 

Négligeable 

 

 

 

réduction.  

Tableau 65  

entomofaune 

Destruction  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Rhopalocères 
Orthoptères 
Odonates 

Négligeable Négligeable  

 

Pour les mammifères terrestres, aucun 
réduction. 

Tableau 66  

mammifères terrestres 

D  en phase chantier 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Milieux ouverts : 
 

 Modéré Négligeable  

 

 

20.2 IMPACTS RESIDUELS EN PHASE D EXPLOITATION 

  

A   ; 
Fontenet Energies, 2020 ; I Care Consult et Biotope, 2020 ; Altifaune, 2022), tout porte à croire que 
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à minima équivalent en raison de la préservée au sein du 
site de ses abords 

Tableau 67  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Alouette lulu, Alouette des champs, Bruant 

 
Non-significatif Non-significatif 

 

 

Roncier (nord et sud du 
site) 

Chardonneret élégant, Fauvette grisette, 
Linotte mélodieuse, Tourterelle des bois, 
Bruant jaune 

Non-significatif Non-significatif 

 

 

Milieux bâtis Rougequeue noir Non-significatif Non-significatif 

 

 

 

Tableau 68 chiroptères 

 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Murin de Natterer, Murin à moustaches, 
Noctule commune, Pipistrelle commune, 
Pipistrelle de Kuhl, Sérotine commune 

Négligeable Négligeable  

 

Tableau 69  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Amphibiens (dispersion) 
Reptiles (alimentation) 

Négligeable Négligeable 

 

 

 

Tableau 70 : Impacts  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Rhopalocères 
Orthoptères 

Nul Nul  
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Tableau 71  

 

Typologie des habitats Espèces parapluies  Niveau d'impact résiduel 

Friche 
Grande, moyenne et petite 
faune 

Continuité écologique : 
Négligeable 

Continuité écologique : 
Négligeable 

 

 

 

Au regard des impacts résiduels nuls ou  
non-nécessité de demander 

, conformément à 
 L. 411-
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21. MESURE DE COMPENSATION DES IMPACTS SUR LES ZONES 

HUMIDES (SDAGE LOIRE-BRETAGNE) 

Il a été démontré la présence de 334 m² de zones humides au nord de la zone de projet.  

D e SDAGE Loire-Bretagne reprend dans son tableau de bord les seuils 
d impact de zones humides : « Un assèchement, une mise en eau, une imperméabilisation ou un remblai 

de zones humides de moins de 0,1hectare ne sont pas soumis à la règlementation, sauf si le cumul avec 

des opérations antérieures réalisées par le même demandeur, dans le même bassin versant, dépasse ce 

seuil. » 

Pour les seuils inférieurs à la nomenclature IOTA, et donc pour les zones humides inférieures à 1000 m², 
il est spécifié la règle suivante (SDAGE Loire-Bretagne) : 

Règles fixées pour les IOTA en dessous des seuils de la nomenclature EAU, s'appuyant sur la notion 
d'impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets (art. R. 212-47 2°a) : « De manière 

générale, le règlement du SAGE peut fixer des règles applicables aux opérations étrangères aux 

nomenclatures EAU et ICPE si et seulement si ces opérations se traduisent par des rejets et prélèvements 

umides, y compris celle présentant une 

superficie inférieure à 0,1 ha (ou 1000 m2), sur tout ou partie du territoire considéré » 

En l'espèce, la disposition 8B-1 du SDAGE Loire-Bretagne ne prévoit pas de seuil pour appliquer la 
séquence ERC et le principe de compensation à fonctionnalités équivalentes. Aussi, le principe et la 
doctrine contenus dans cette disposition s'appliquent dès le premier mètre carré de zone humide 
impacté. A la lecture des éléments précédents, l interprétation de la disposition du SDAGE reste floue, 
toutefois le porteur de projet souhaite s engager dans la compensation stricte de l impact sur les zones 
humides.  

 

La fonctionnalité de la zone humide impactée est très limitée, en l absence de végétation hygrophile. 
Elle est alimentée par un petit fossé temporaire qui la borde dans sa partie nord. Le projet prévoit la 
création d une piste légère qui implique la suppression de ce fossé. 

Afin de garantir l alimentation de la zone humide, le fossé sera déplacé de quelques mètres en 

ceinture du site, au nord de la piste. Il sera connecté au réseau hydrographique existant. Il s agira 
d une simple modification du tracé existant pour border la piste et la limite du site. La piste étant légère, 
et la structure du sol n étant pas modifiée, il n est pas envisagé de destruction de la zone humide 
existante, ni de d altération de son alimentation, le fossé étant à terme conservé (et repositionné à 
quelques mètres seulement). Il est même attendu une potentielle augmentation de la surface de zone 
humide, y compris au niveau de la piste. 
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Figure 38 : Compensation de l impact sur l alimentation de la zone humide 
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Chapitre VII : Evaluation des effets cumulés 

 

-
les effets cumulés sont :  

 -14 
 

 

ic. 

qui ont été officiellement abandonnés par l  

 

Dans un rayon de 5 km du parc photvoltaïque, un seul projet a été soumis à avis de la MRAe en 2021 :  

 -Haut-Layon (49) 

-de-la-Loire sur le dossier porté par le GAEC Le Bois 
Gasnier. 

Aucune analyse quant à un éventuel effet cumulé des impacts avec le projet photovoltaïque ne peut 
ainsi être effectuée. 
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CHAPITRE VIII : EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

Plusieurs sites Natura 20 -ci est donc 

t-à-

faune et flore sauvages dans un état de conservation favorable. 

t européen. La démarche vise à évaluer 

-414.4, est différente de 
-  

 

22. CADRE REGLEMENTAIRE 

survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation 
en Europe. Ce réseau est fondé sur la mise en application de deux directives européennes : 

 La directive Oiseaux 2009/147/CE du 30 novembre 2009 (initialement du 2 avril 1979) a pour objet la 

rs 

espèces migratrices dont la venue est régulière, sont protégées dans des sites Natura 2000 dits 
« zones de protection spéciale (ZPS) » ; 

 La directive Habitats faune flore 92/43/CEE du 21 mai 1992 a pour objet la conservation des habitats 
naturels et de la faune et de la flore sauvages. Les annexes I et II de cette directive listent les types 

de sites Natura 2000 dits « zones spéciales de conservation (ZSC) ». Certains habitats ou certaines 
espèces dits prioritaires sont identifiés comme en danger de disparition et répondent à des règles 
particulières. La directive établit un cadre pour les actions communautaires de conservation de ces 
espèces et habitats en cherchant à concilier les dimensions scientifiques qui fondent les délimitations 
des sites avec les exigences économiques, sociales et culturelles des territoires. 

 

Les espèces et habitats naturels qui nécessitent, sur la base de ces deux directives, la désignation de 
zones de protection spéciale ou de zones spéciales de conservation sont dites , 
car représentatives de la biodiversité européenne (source : DREAL Nouvelle-Aquitaine). 

activités sur les sites 
Natura 2000, toutefois les articles 6-3 et 6-
pourrait avoir des répercussions significatives sur les objectifs de conservation du site, à une évaluation 
appropriée de leurs incidences sur les espèces et habitats naturels qui ont permis la désignation du site 

-3 conduit les autorités nationales compétentes des États membres à 
 de ses incidences, il ne porte pas 

-
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  solution alternative ; 

  

 

espèce prioritaire et que le plan ou 

 

 ur garantir la cohérence 
globale du réseau Natura 2000, ces mesures devant être notifiées à la Commission. 

Au niveau national, ces textes de loi sont retranscrits dans les articles L.414-4 à 7du code de 
 

 

23. METHODOLOGIE D EVALUATION 

ion des incidences porte uniquement sur les éléments écologiques ayant justifié la désignation 

régl
 sensibles » au projet. Une espèce 

ou un habitat est dit sensible lorsque sa présence est 

les effets des travaux. 

 

 Evaluation simplifiée 

Cette partie consiste à analyser le projet et ses incidences sur les sites Natura 2000 sur lesquels une 

les objectifs de conservation des sites Natura 2000, alors le projet peut être réalisé. Dans le cas contraire, 
 

 Evaluation complète 

 des justifications suffisantes pour autoriser le projet. Dans ce dernier cas, des 
mesures compensatoires doivent être prises. 
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24. SITES NATURA 2000 RECOUPANT L AIRE D ETUDE ELOIGNEE DU 

PROJET 

24.1 PRESENTATION DES SITES NATURA 2000 

 : «  ». Le tableau suivant présente ce site Natura 2000, en précisant 

 

 

a plus proche 
est la ZPS « Champagne de Méron 
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Tableau 72  

Code site 
(Distance) 

Description générale Habitats naturels Espèces ciblées 

Présence 
de 

l'habitat 
sur l'AEI 

Potentialité 
d'échange 
avec la ZSC 
(dispersion) 

FR5400439 
(5,0 km) 

  

  

  

  

 
 
Eco-complexe de petites vallées encaissées 
dans les granites à biotite du socle 
paléozoïque (géologiquement parlant le 
site se trouve sur la bordure méridionale 
du Massif armoricain) associant des 
éléments géomorphologiques et des 
habitats très originaux dans le contexte  
régional : pelouses calcifuges oligotrophes, 
falaises rocheuses, rivières à courant 
rapide, lambeaux de landes à Ericacées, 
mares et étangs méso-oligotrophes, etc.Le 
site de la vallée de la Gartempe et ses 
affluents s'étend sur 55 communes et 3644 
ha. Ce site comprend principalement le lit 
mineur et les parcelles riveraines. 
  

3260 - Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 

Chiroptères : Grand Rhinolophe, Petit 
Rhinolophe, Barbastelle d'Europe, Murin à 
oreilles échancrées, Murin de Beichstein, 
Grand Murin 
 
Mammifères : Castor d'Eurasie, Loutre 
d'Europe 
 
Amphibiens : Triton crêté 
 
Poissons : Chabot, Bouvière 
 
Insectes : Laineuse du prunelier, Lucane cerf-
volant, Rosalie alpine, Grand Capricorne 

non - 

4030 - Landes sèches européennes non - 

6230 - Formations herbeuses à Nardus, 
riches en espèces, sur substrats siliceux 
des zones montagnardes (et des zones 
submontagnardes de l'Europe 
continentale) 

non - 

8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec 
végétation chasmophytique 

non - 

8230 - Roches siliceuses avec végétation 
pionnière du Sedo-Scleranthion ou du 
Sedo albi-Veronicion dillenii 

non - 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa 
et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

non - 
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24.2 ESPECES DES SITES NATURA 2000 CONTACTEES SUR LA ZONE DE 

PROJET 

projet. Ces taxons sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 73  

Nom vernaculaire Nom scientifique   

Insectes   

Lucane cerf-volant Lucanus cervus Modéré 

Chiroptères   

 Barbastella barbastellus Faible 

Grand Murin Myotis myotis Faible 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Faible 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros Faible 

 

 

25. EVALUATION PRELIMINAIRE DES INCIDENCES NATURA 2000 

Au regard des résultats du diagnostic écologique, il apparait que les habitats fonctionnels pour les 
chiroptères et le Lucane cerf-volant se concentrent essentiellement au niveau des boisements 
périphériques et lisières associées. 

. Concernant les chiroptères, le parc en 
exploitation représentera une zone de chasse, favorisée par la gestion en prairie pâturée (ressource 
alimentaire en insectes). 

 

 : 

 Le projet ne concerne aucun  ; 

 Aucune  
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CHAPITRE IX 

DE SUIVI 

26. MESURES D ACCOMPAGNEMENT DU PROJET 

Au regard des faibles enjeux locaux et de 
 

 

27. MESURES DE SUIVI 

27.1 SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU CHANTIER 

Objectif de la mesure : 

cadre du chantier de 
construction du parc photovoltaïque. Les travaux seront suivis par un expert écologue qui veillera 
notamment à ce que les mesures préconisées pour réduire les impacts du chantier soient respectées. 
Cet écologue sera garant de la préservation des espèces et des habitats sur le site. 

 

Localisation : 

Emprise du chantier et périphérie 

 

Acteurs de la mesure : Expert écologue, entreprises de chantier ; 

 

Suivi de la mesure : 

 Respect du calendrier de travaux et des périodes autorisées ; 

 Contrôle environnemental du chantier (pollution, déchets, etc.). 

 

Coût de la mesure : Cinq journées de suivi réparties en fonction du phasage du chantier : 3 sorties durant 
les travaux de terrassement / création des pistes ; 2 sorties durant les travaux de génie électrique, de 
battage des pieux et de montage des modules. 

  

 

Mesure de suivi MS1  Suivi environnemental du chantier par un expert écologue  
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27.2 SUIVI DE L AVIFAUNE NICHEUSE 

Objectif de la mesure : 

parc photovoltaïque ont été évalués comme non-
extensive du parc en prairie pâturée favorise en effet le maintien des espèces nicheuses telles que 

 

nicheuse est proposé sur la durée 

 

 

Localisation : 

Ensemble du parc solaire. 

 

Espèces ciblées : 

Ensemble des 
lulu. 

 

Acteurs de la mesure :  ; 

 

Suivi de la mesure : 

 Trois campagnes par année de suivi, entre avril et juillet ; 

 Suivi en années N+1 à N+3, renouvelé tous les 10 ans (N+10, N+20, N+30). 

  

 

Coût de la mesure : environ 2 5 15 
du parc photovoltaïque (30 ans). 

 

Mesure de suivi MS2   
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Tableau 74  

Groupes ciblés Impacts attendus Mesures prévues pour éviter / réduire les impacts  Coût de la mesure Impact résiduel Suivi des mesures 

Avifaune 
Dérangement en phase chantier 
Destruction d'espèces / habitats d'espèces en phase chantier 

MR1 : Adaptation calendaire du chantier au cycle biologique des espèces - Négligeable 

MS1 : Suivi environnemental du 
chantier 
MS2   

Chiroptères 
Dérangement en phase chantier 
Destruction d'espèces / habitats d'espèces en phase chantier 

MR1 : Adaptation calendaire du chantier au cycle biologique des espèces Intégré au chantier Négligeable 

MR2 : Adaptation horaire des travaux et absence d'éclairage nocturne Intégré au chantier Négligeable 

Reptiles Destruction d'espèces / habitats d'espèces en phase chantier MR1 : Adaptation calendaire du chantier au cycle biologique des espèces Intégré au chantier Négligeable 

Mammifères terrestres 
Dérangement en phase chantier 
Destruction d'espèces / habitats d'espèces en phase chantier 

MR1 : Adaptation calendaire du chantier au cycle biologique des espèces Intégré au chantier Négligeable 

MR2 : Adaptation horaire des travaux et absence d'éclairage nocturne Intégré au chantier Négligeable 
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Présents!:!Président!:!M.!PAINEAU!-!Vice-Présidents!:!M.!DORET,!Mmes!GELEE,!BABIN,!MM.!MORICEAU,!RAMBAULT,!
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V.1.2022-04-05! �! AT01! �! AMÉNAGEMENT! DU! TERRITOIRE! �! URBANISME! ET! PLANIFICATION! �! PLAN!
LOCAL!D�URBANISME!�!PRESCRIPTION!DE!LA!REVISION!ALLEGEE!N°1!DU!PLAN!LOCAL!D�URBANISME!
INTERCOMMUNAL.!

Rapporteur!:!Emmanuel!CHARRE!

La!Communauté!de!Communes!du!Thouarsais!a!approuvé!le!Plan!Local!d�Urbanisme!intercommunal!(PLUi),!
par!délibération!du!conseil!communautaire!le!4!février!2020.!
Le!PLUi!est!un!document!de!planification!qui!est!appelé!à!évoluer!régulièrement!afin!de!prendre!en!compte!
les!besoins!du! territoire,!dans! le! cadre! fixé!par! le!Projet!d�Aménagement!et!de!Développement!Durable!
(PADD).!

Le!Conseil!Communautaire!de!la!Communauté!de!Communes!du!Thouarsais!a!approuvé!le!8!février!2022!la!
modification!simplifiée!n°1!de!son!PLUi!et!une!modification!n°1!a!été!prescrite!par!un!arrêté!du!Président!
n°2022-01!en!date!du!18/01/2022.!

Aujourd�hui,!une!adaptation!du!PLUi!ne!changeant!pas! les!orientations!du!Projet!d�Aménagement!et!de!
Développement! Durables! (PADD)! est! nécessaire! pour! permettre! le! développement! d�une! centrale!
photovoltaïque!au!sol!sur!la!commune!de!Val-en-Vignes!commune!déléguée!de!Cersay.!

La!Communauté!de!Communes!du!Thouarsais!et! la!commune!de!Val-en-Vignes!ont!été!sollicitées!par! la!
société! Eolise! spécialisée! dans! le! développement! de! projets! d�énergies! renouvelables! (Chasseneuil! du!
Poitou!(86))!pour!faciliter! le!développement!d�une!centrale!photovoltaïque!sur!la!commune!déléguée!de!
Cersay!au!lieu-dit!de!L�humeau-Jouanne.!

Le!site!visé!a!une!surface!d�environ!5ha.!C�est!un!site!ICPE!exploité!de!1988!à!2018.!Les!parcelles!concernées!
par!le!projet!ne!sont!pas!déclarées!au!Registre!Parcellaire!Graphique!(RPG),!elles!n�ont!donc!pas!d�usage!
agricole. 

Un!raccordement!électrique!sur!une! ligne!HTA!est!possible!à!environ!1km!avec!une!pré-étude!simple!de!
Gérédis!favorable.!
Le!site!présente!un!relief!plat!avec!une!absence!de!masques!proches.!

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20220405-V1-220405-AT01-DE
Date de télétransmission : 11/04/2022
Date de réception préfecture : 11/04/2022

Le!souhait!de! l�entreprise!est!de!permettre! l�implantation!d�une!centrale!photovoltaïque!complètement!
réversible.!Le!projet!prévoit!l�installation!de!9000!modules!soit!450!tables!de!20!modules!inclinées!à!20°!sur!
une!surface!d�environ!4.93ha.!Ce!projet!développera!une!puissance!de!4.99MWc.!

Ce!projet!s�inscrit!dans!les!objectifs!fixés!par!le!PCAET!qui!prévoit!le!développement!d�un!mix-énergétique!
avec!pour!ambition!d�être!territoire!à!énergie!positive!en!2050.!Pour!tenir!cette!trajectoire,!ce!sont!40!GWh!
d�énergie!photovoltaïque!estimés,!à!produire!d�ici!2030!par!des!parcs!au!sol.!

Le!site!identifié!répond!aux!objectifs!fixés!par!le!PLUi.!En!effet,!le!PADD!stipule!dans!son!axe!2.1!:!Soutenir!
l�activité! économique,! moteur! du! développement! territorial!:! La! reconversion! de! friches! urbaines! et!
industrielles!plus!difficiles!à!remobiliser,!comme!celle!de!la!ZAE!des!Marchais!à!Bouillé-Loretz,!en!secteur!de!
production!photovoltaïque,! permettrait! d�affirmer! la! vocation!de! territoire! à! énergie! positive! sans! pour!
autant!consommer!des!espaces!naturels!ou!agricoles. 
Le!PADD!stipule!également!dans!son!Axe!2.2!:!Accompagner!la!diversité!de!l�activité!agricole!:!L�identification!
de!friches!agricoles!(sites!délaissés)!doit!permettre!de!déterminer!leur!destination!future!en!considérant!la!
priorité! donnée! à! l�agriculture! :!maintenir! leur! vocation! agricole! dans! l�optique! d�une! future! reprise! ou!
permettre!le!changement!de!destination!dans!certains!cas,!notamment!pour!éviter!l�apparition!de!ruines!et!
conserver!le!patrimoine!rural. 

Ainsi,!le!site!identifié!pour!le!projet!répond!à!ces!orientations.!Pour!en!justifier!le!porteur!de!projet!a!réalisé!
une!étude!agronomique!et!pédologique!de! la!parcelle,!à! la!demande!de! la!Chambre!d�Agriculture,!pour!
déterminer!l�aptitude!agricole!des!sols!de!la!parcelle.!Cette!étude!a!conclu!que!la!zone!est!majoritairement!
anthropisée!pour!60%!de!la!surface!étudiée.!
En!complément,! le!porteur!de!projet!a! réalisé! l�état! initial!du!milieu!naturel!du!site!afin!d�en!vérifier! les!
enjeux! écologiques! et! de! déterminer! la! compatibilité! d�implantation! d�une! centrale! photovoltaïque.!
Aujourd�hui,! les! études! sont! toujours! en! cours.! Les! premiers! éléments! démontrent! que! les! enjeux!
écologiques!sont!faibles!à!modérés.!

L�impact!sur!le!PLUi!: 
Le!secteur!est!actuellement!en!zone!A.!
Le!projet!est!en!accord!avec!le!PADD!et!notamment!l�axe!2!Soutenir!le!développement!économique!local!et!
l�innovation!et!plus!particulièrement!avec!: 

- L�axe! 2.1! :! Soutenir! l�activité! économique,!moteur! du! développement! territorial! qui! stipule! «!La!
reconversion!de!friches!urbaines!et!industrielles!plus!difficiles!à!remobiliser,!comme!celle!de!la!ZAE!
des!Marchais!à!Bouillé-Loretz,!en!secteur!de!production!photovoltaïque,!permettrait!d�affirmer!la!
vocation! de! territoire! à! énergie! positive! sans! pour! autant! consommer! des! espaces! naturels! ou!
agricoles.!» 

- L�axe! 2.2! :! Accompagner! la! diversité! de! l�activité! agricole! qui! stipule!«!L�identification! de! friches!
agricoles! (sites!délaissés)!doit!permettre!de!déterminer! leur!destination! future!en!considérant! la!
priorité!donnée!à!l�agriculture!:!maintenir!leur!vocation!agricole!dans!l�optique!d�une!future!reprise!
ou!permettre!le!changement!de!destination!dans!certains!cas,!notamment!pour!éviter!l�apparition!
de!ruines!et!conserver!le!patrimoine!rural.!» 

- L�axe!2.3!:!«!Être!le!territoire!de!référence!en!matière!de!transition!énergétique!et!d�adaptation!au!
changement!climatique!»!qui!stipule!«!Développer!une!production!locale!d�énergie!pour!répondre!
aux! objectifs! énergétiques!»!:!«!La! politique! énergétique! repose! sur! le! développement! d�un!mix-
énergétique!:! variété! des! sources! d�énergie! et! du! dimensionnement! (grands! projets! et! projets!
individuels).!Les!objectifs!en!matière!énergétique!nécessitent!de!poursuivre!le!développement!des!
énergies!renouvelables!(parcs!éoliens!et!photovoltaïques,!unités!de!méthanisation,!�)!à!l�image!par!
exemple!du!projet!TIPER!(Technologies!Innovantes!pour!la!Production!d'Energies!Renouvelables)!
qui!prend!place!sur!d�anciennes!friches!militaires.!Ce!développement!est!réfléchi!afin!de!le!concilier!
avec! les!enjeux!agricoles,!paysagers!et!de!biodiversité.!L�OAP!thématique!«!Paysage!&!Énergie!»,!
permet!de!croiser!les!données!du!plan!paysage,!de!la!TVB,!du!patrimoine!et!les!souhaits!des!élus!
pour!présenter!une!cartographie!des!zones!potentielles!de!développement!de!l�énergie!éolienne. 

Ainsi,!les!évolutions!projetées!sont!conformes!au!PADD!et!rentre!donc!dans!le!cadre!d�une!révision!allégée.!!
!
La!procédure!
!
Les!objectifs!de!la!révision!allégée!
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- Permettre!l�implantation!d�un!parc!photovoltaïque!et!répondre!aux!objectifs!de!développement!des!
énergies!renouvelables!sur!le!territoire ;

- Encadrer!et!adapter!les!possibilités!règlementaires!d�un!parc!photovoltaïque!au!sein!d�un!zonage!
adaptée!STECAL!Npv ;

- Modifier!le!zonage!du!site!pour!tenir!compte!de!son!nouveau!statut!et!permettre!le!développement!
d�un!projet!d�intérêt!général.

Toutes! les! parcelles! du!projet! actuellement! classées! en! zone!A! du! PLUi! seront! reclassées! en! zone!
naturelle!photovoltaïque!(Npv)

Modalités!de!collaboration!

Il!est!proposé,!comme!il!en!a!été!débattu!lors!de!la!conférence!intercommunale!des!mairies!qui!s�est!réunie!
le!15!mars!2022,!que!pour chacune!des!étapes!de!la!révisions!allégée!du!PLUi,!les!modalités!de!collaboration!
entre!les!communes!et!la!communauté!de!communes!soient!les!suivantes :!

· Réunir!un!groupe!de!travail!transversal!reprenant!toutes!les!compétences!de!la!Communauté!de!
Communes!du!Thouarsais!nécessaires!aux!évolutions!du!PLUi.

· Un!COPIL!sera!constitué!:!

Afin!d�en!valider!toutes!les!étapes!et!de!faire!évoluer!le!document!de!manière!concertée,!la!CCT!souhaite!
recomposer!un!comité!de!pilotage!dédié!au!PLUi!(COPIL).
La!représentativité!s'est!organisée!autour!de!5!secteurs!définis!et!validés!dans!le!cadre!de!l�élaboration :!le!
secteur!de!la!zone!urbaine,!le!secteur!de!la!Plaine,!le!secteur!entre!Vignes!et!Vallées,!le!secteur!des!Buttes,!le!
secteur!entre!Plaine!et!Bocage.
Ainsi deux!élus!communautaires!et/ou!municipaux!représenteront!chacun!des!secteurs.

· Identifier! des! référents! politiques! et! techniques! des! communes! concernées! qui! seront! les!
interlocuteurs.

· Organiser!des!réunions!de!travail!régulières!avec!lesdits!référents!et!les!autres!personnes!disposant!
de!compétences!spécifiques!nécessaires!au!regard!des!différentes!phases!du!projet.

· Associer!les!communes!concernées!à!la!mise!en!�uvre!de!la!concertation!publique.
· Le! pilotage! politique! est! assuré! par! Monsieur! le Président! et! le! Vice-Président! en! charge! de!

l�aménagement!du!territoire!et!de!l�habitat.

Les!validations!seront!opérées!selon!leurs!importances :
• dans!le!cadre!du!COPIL ;

• dans!le!cadre!du!conseil!des!maires!réuni!en!conférence!intercommunale.

Concertation :
En!application!de!l�article!L103-2!du!Code!de!l�urbanisme,!toute!procédure!de!révision!du!PLUi!doit!faire!
l�objet!d�une!concertation!associant,!pendant!toute!la!durée!de!l'élaboration!du!projet,!les!habitants,!les!
associations!locales!et!les!autres!personnes!concernées.
Les!objectifs!poursuivis!et!les!modalités!de!la!concertation!sont!précisés!par!l�organe!délibérant!de!l�autorité!
compétente!en!matière!de!PLU.
Dans!le!cadre!du!projet!de!révision!« allégée »!n°1!du!PLUi!sur!la!commune!de!Val-En-Vignes!les objectifs!
poursuivis!par!la!concertation!sont!:

- apporter!une! information!accessible!aux!habitants!afin!qu�ils!puissent! s�approprier! le!document!
d�urbanisme!et!être!en!mesure!d�exprimer!leur!avis!s�agissant!de!son!évolution!projetée,

- recueillir!la!parole!des!habitants.

La!concertation!sera!réalisée!selon!les!modalités!suivantes :

- L�affichage!de!la!présente!délibération!aux!sièges!de!la!Communauté!de!Communes!du!Thouarsais!
et!dans!les!mairies!des!communes!membres.!

- La!publication!d�un!avis!de!prescription!de!la!révision!allégée!n°1!dans!un!journal!local!diffusé!dans!
le!département.

- La!mise! à!disposition!du!public!d'un!dossier! au!pôle!ADT!de! la!Communauté!de!Communes!du!

Thouarsais!et!dans!la!Mairie!de!la!commune!concernée!dont!le!contenu!sera!alimenté!au!fur!et!à!
mesure!et!en!fonction!de!l�avancement!du!dossier,!aux!heures!et!jours!d'ouverture!habituels.

Ce! dispositif! sera! accompagné! de! la! possibilité! laissée! au! public! de! formuler! ses! observations et!
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propositions!:

o dans! un! registre! ! mis! à! disposition! à! la! mairie! de! Val-en-Vignes! aux! heures! habituelles!
d�ouverture! et! à! la! Communauté! de! Communes! du! Thouarsais! au! Pôle! Aménagement!
Durable! du! Territoire! (ADT)! 5! Rue! Anne! Desrays! 79100! Thouars! aux! heures! habituelles!
d�ouverture.

o par! courrier! adressé! à! Monsieur! le! Président! de! la! Communauté! de! Communes! du!

Thouarsais!en!précisant!en!objet!:!«!Concertation!préalable!à!la!révision!allégée!n°1!du!PLU!
intercommunal! »! Hôtel! des! Communes! 4! rue! de! la! Trémoïlle! CS! 10160! 79104! THOUARS!
CEDEX!ou!sur! l�adresse!«!plui@thouars-communaute.fr!».!Les!observations!adressées!par!
voie!postale!et!par!courriel!seront!annexées!au!registre!mis!à!disposition!du!public!au!pôle!

ADT.

- L�organisation!d�au!moins!une!réunion!publique.

Les! Personnes! Publiques!mentionnées! aux! articles! L.! 132-7! et! L.! 132-9! du! code! de! l'urbanisme! seront!
associées!à!la!révision!allégée!n°1!du!PLUi!de!la!CCT,!conformément!aux!dispositions!des!articles!L.!132-10,!
L.!132-11!et!L.!153-16!du!code!de!l'urbanisme.

Conformément!aux!articles!L.!132-12!et!L.!132-13!du!code!de!l'urbanisme,!les!représentants!des!collectivités,!
associations!et!organismes!qui!y!sont!définis,!peuvent!demander!à!être!consultés!sur!le!projet!de!révision!
allégée!n°1!du!PLUi.

Cette!concertation!se!déroulera!à!minima!jusqu�à!l�arrêt!par!le!conseil!communautaire!de!la!Communauté!
de!Communes!du!Thouarsais.

Bilan!de!la!concertation!et!arrêt :
La! concertation,! à! son! issue,! fera! l�objet!d�un!bilan!qui! sera!présenté! au! conseil! communautaire!qui! en!
délibérera!et!arrêtera!le!projet!de!révision!allégée!n°1!du PLUi!avant!l�ouverture!de!l�enquête!publique.

Personnes!Publiques!Associées :
Conformément!à!l�article!L!153�34!du!code!de!l�urbanisme,!une!fois!le!bilan!de!la!concertation!effectué,!le!
projet!arrêté!et!délibéré,!fait!l�objet!d�une!réunion!d�examen!conjoint!de!l�État,!de!l�EPCI!et!des!personnes!
publiques!associées!(PPA)!mentionnées!aux!articles!L.132-7!et!L.132-9!lorsque,!sans!qu'il!soit!porté!atteinte!
aux!orientations!définies!par!le!plan!d'aménagement!et!de!développement!durables!:

- 1°!La!révision!a!uniquement!pour!objet!de!réduire!un!espace!boisé!classé,!une!zone!agricole!ou!
une!zone!naturelle!et!forestière!;

- 2°!La!révision!a!uniquement!pour!objet!de!réduire!une!protection!édictée!en!raison!des!risques!de!
nuisance,!de!la!qualité!des!sites,!des!paysages!ou!des!milieux!naturels!;

- 3°! La! révision! a! uniquement! pour! objet! de! créer! des! orientations! d'aménagement! et! de!
programmation!valant!création!d'une!zone!d'aménagement!concerté!;

- 4°!La!révision!est!de!nature!à!induire!de!graves!risques!de!nuisance.

Le!maire!de!la!commune!concernée!par!la!révision!est!invité!à!participer!à!cet!examen!conjoint.
À!l�issue!de!cette!réunion!d�examen!conjoint,!un!procès-verbal!sera!dressé!valant!avis!des!PPA,!et!sera!joint!
au!dossier!d�enquête!publique.

L�enquête! publique! sera! organisée! par! la! Communauté! de! Communes! du! Thouarsais.! Le! Tribunal!
Administratif! sera! saisi! préalablement!pour!désignation!du! commissaire! enquêteur.! L�enquête!publique!
aura!une!durée!d�un!mois!minimum!et!portera!sur! le!projet!de! révision!allégée.!Cette!enquête!publique!
permettra!à!la!population!de!faire!part,!le!cas!échéant,!des!remarques!et!observations!sur!le!projet!objet!de!
la!révision!allégée.

Vu le!Code!général!des!Collectivités!Territoriales,!et!notamment!les!dispositions!relatives!aux!compétences!
en!matière!d�urbanisme!et!de!planification!;

Vu le!Code!de!l�Urbanisme,!et!notamment!les!articles!L153-34!et!L103-2!et!suivants.

Vu le!Schéma!de!Cohérence!Territorial!du!Thouarsais!approuvé!le!10!Septembre!2019 ;

Vu le!Plan!Local!d�Urbanisme!intercommunal!du!Thouarsais!approuvé!le!4!Février!2020 ;

Vu! l�arrêté! du! président! de! la! Communauté! de! Communes! du! Thouarsais! n°2022-01! du! 18/01/2022!
prescrivant!la!modification!n°!1!du!PLUi.
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Vu!la!délibération!du!conseil!communautaire!approuvant!la!modification!simplifiée!n°1,!en!date!du!8!février!
2022!;!

Vu!la!conférence!intercommunale!des!maires!du!15!mars!2022!définissant!les!modalités!de!collaboration!
entre!la!Communauté!de!Communes!du!Thouarsais!et!les!communes!membres!;!!

Considérant!l�avis!favorable!de!la!commission!Aménagement!du!Territoire!et!Habitat!en!date!du!3!février!
2022!;!

Considérant!que!cette!procédure!de!révision!allégée!ne!porte!pas!atteinte!aux!orientations!définies!par!le!
Projet! d�Aménagement! et! de! Développement! Durable! du! Plan! local! d�Urbanisme! intercommunal! de! la!
Communauté!de!Communes!du!Thouarsais. 
 

Il!est!proposé!au!conseil!communautaire!:!!!

- D�approuver!les!objectifs!susvisés!du!projet!de!révision!«!allégée!»!n°1!;!
- De!prescrire!la!révision!«!allégée!»!n°1!du!PLUi!de!la!Communauté!de!Communes!du!Thouarsais,!

conformément!aux!dispositions!de!l�article!L153-31!et!L153-34!du!CU!;!
- D�arrêter!les!modalités!de!collaboration!susvisées!entre!la!Communauté!de!Communes!et!les!

communes!membres!;!!
- D�arrêter!les!modalités!de!la!concertation!préalable!à!la!révision!«!allégée!»!n°1!du!PLUi!au!titre!

des!articles!L.103-2!et!suivants!du!Code!l�urbanisme,!comme!définis!précédemment.!
- D�Engager,!en!vertu!de!l�article!L103-2!du!Code!de!l�urbanisme,!la!concertation!pendant!toute!la!

durée!des!études!et!jusqu�à!l�arrêt!du!projet!de!révision!«!allégée!»!n°1!;!
- De!dire!qu�à!l�issue!de!ladite!concertation,!le!Président!de!la!CCT!en!présentera!le!bilan!devant!

le!conseil!communautaire!qui!en!délibérera!;!
- De!dire!que!la!présente!délibération!sera,!conformément!aux!articles!L132-7!et!L132-9!du!code!

de!l�urbanisme,!notifiée!aux!PPA!et!PPC!concernées.!
- D�autoriser!le!Président!ou!le!vice-président!délégué!

o à! signer! et! conduire! toutes! les! démarches! nécessaires! à! l�exécution! de! la! présente!
délibération!;!

o à!solliciter! l�examen!conjoint!avec! l�Etat!et! les!autres!personnes!publiques!associées,!
ainsi! que! l�avis! de! l�autorité! environnementale! portant! sur! l�évaluation!
environnementale!si!nécessaire.!

!

Conformément!à!l�article!L153-40!du!Code!de!l�Urbanisme!le!projet!sera!notifié!aux!personnes!publiques!
mentionnées!aux!articles!L.132-7!et!L.132-9!et!aux!maires!des!communes!concernées.!
!
La!présente!délibération!fera!l�objet,!conformément!aux!article!R153-20!et!R153-21!du!code!de!l�urbanisme,!
d�un!affichage!au!siège!de!la!CCT!et!dans!les!24!mairies!du!territoire!durant!un!mois!et!d�une!mention!dans!
un!journal!diffusé!dans!le!département.!Elle!sera!également!publiée!au!recueil!des!actes!administratifs!de!la!
CCT!ainsi!que!sur!le!portail!national!de!l�urbanisme. 
La!présente!délibération!sera!exécutoire!dès!réception!par!Mme!la!Préfète!et!après!accomplissement!des!
mesures!de!publicités!précités.!

!
Décision!du!Conseil!Communautaire!:!Adopté!à!la!majorité!(1!abstention).!
!
Fait!et!délibéré,!à!Saint!Jacques!de!Thouars,!le!05!avril!2022.!
!

Le!Président,!
! ! ! ! ! ! ! !!!!!!!!!!!!!!Bernard!PAINEAU!
!
!

!
La!présente!délibération!sera!exécutoire!dès!lors!qu�elle!aura!été!transmise!au!représentant!de!l�État!pour!
contrôle!de!légalité!et!qu�elle!aura!été!publiée!conformément!à!la!réglementation!en!vigueur.!
!
Elle!peut!faire!l�objet!d�un!recours!devant!le!Tribunal!Administratif!de!Poitiers!dans!un!délai!de!2!mois!à!
compter!de!sa!publication.!
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